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Introduction  

 

  

 

 

LE VOLUME JUSTIFICATIONS DU RAPPORT DE PRESENTATION  

Au sein du rapport de prĉsentation, premier volet du PLUi, ce deuxiĈme volume explique les choix retenus,  conformĉment ā l article L151-4 du code de l urbanisme : 

Á pour ĉtablir le projet d amĉnagement et de dĉveloppement durables 

Á pour ĉtablir les orientations d amĉnagement et de programmation  

Á pour l ĉlaboration du rĈglement ĉcrit et graphique 
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1. Du diagnostic multicritĈres et prospectif au Projet d amĉnagement et de dĉveloppement durables                

A.  SynthĈse des enjeux croisĉs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renforcer l armature territoriale, vectrice 

d une image de qualitĉ 

Préserver la qualité du cadre de vie et des 

paysages  

Maintenir le dynamisme et l attractivitĉ 

des communes  

Développer la vocation touristique du territoire  : 

CCTA, une destination de séjour  
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PADD 

enjeux croisĉs issus du diagnostic 
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L armature territoriale   

Pour mettre en Õuvre du projet communautaire, le PLUI s appuie sur l armature 

territoriale dĉfinie dans le SCOT qui identifie des communes-pĔles au nombre de 

7 (Pont -l EvĊque, Annebault, Bonneville- la-Louvet, Blangy - le-Chăteau, le Breuil-

en-Auge, Beaumont -en-Auge et Bonnebosq) et 37  communes non pĔles. Cette 

armature territoriale a ĉtĉ approfondie dans le cadre des ĉtudes du PLUI afin de 

pouvoir ĉtablir une dĉclinaison plus prĉcise du projet territorial et prendre en 

compte les particularitĉs de chaque commune.  

LES COMMUNES POLES  

Il a ĉtĉ distinguĉ un pĔle structurant autour de Pont-l EvĊque et 6 pĔles 

secondaires.  

La ville de Pont -l EvĊque dispose d une place particuliĈre au sein de 

l intercommunalitĉ en raison  :  

Á de son poids dĉmographique,  

Á de son haut niveau d ĉquipements, de services et de commerces,  

Á de l importance de son tissu ĉconomique et de sa localisation stratĉgique 

au niveau du carrefour autoroutier entre l A13 et l A132.  

Le pĔle structurant de Pont-l EvĊque* a ĉtĉ ĉlargi ā la commune voisine de Surville 

qui se trouve dans la continuitĉ urbaine de Pont-l EvĊque. Il s agit d assurer une 

cohĉrence dans le dĉveloppement des deux communes.  

Les 6 autres communes  (Annebault, Bonneville - la-Louvet, Blangy - le-Chăteau, le Breuil-en-Auge, 

Beaumont -en-Auge et Bonnebosq)  correspondent ā des bourgs ruraux qui structurent les 

micro -bassins de vie du territoire avec l accueil des commerces, services et 

ĉquipements de proximitĉ. Ils peuvent ĉgalement disposer de vocations 

touristiques (Beaumont -en-Auge, Blangy- le-Chăteau) ou ĉconomiques 

particuliĈres.  

LES COMMUNES NON -POLES  

Les autres communes correspondent ā des villages ā dominante rurale et 

rĉsidentielle. Cette catĉgorie a fait l objet d une dĉclinaison en deux sous-

catĉgories au regard des diffĉrences :  

Á de population,  

Á d organisation urbaine,  

Á du niveau d ĉquipements scolaires,  

Á de leur attractivitĉ rĉsidentielle  

Á des projets d amĉnagement des municipalitĉs,  

Les villages ā conforter :  

-  ils se distinguent des autres villages par leur poids dĉmographique, la 

prĉsence d'ĉquipements (scolaires notamment), la structuration du 

village et ont gĉnĉralement connu un dĉveloppement rĉcent important 

d un habitat sur leur bourg/entitĉ principale (bourg rural) modifiant leur 

morphologie initiale . Certains villages se trouvent confronter au besoin 

de structurer leur centralitĉ principale .  

-  L objectif de l intercommunalitĉ pour ces villages est d accompagner les 

projets municipaux via des opĉrations d'amĉnagement rĉpondant aux 
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enjeux des communes  : structuration du băti, espaces publics et de 

loisirs, dĉplacements doux, maillage viaire, sĉcuritĉ routiĈre...  

-  Ces communes ont donc vocation ā Ċtre confortĉes par un 

dĉveloppement plus important et la mise en place de projets 

d'amĉnagement permettant de renforcer la vie des villages.  

les villages ā prĉserver :  

-  Ce sont des communes dont l urbanisation se caractĉrise par une forte 

dispersion de l habitat avec de nombreux hameaux et des ­ bourgs » de 

taille rĉduite.  

-  De maniĈre gĉnĉrale, il s agit de communes  peu ĉquipĉes (ĉquipements 

publics peu nombreux, rĉseau routier constituĉ principalement de petites 

routes de campagne, dĉficit en matiĈre de dĉfense incendie, etc...).  

-  En accord avec le cadre lĉgislatif en vigueur et les documents supra-

communaux, l objectif de l intercommunalitĉ est de prĉserver le caractĈre 

rural, la qualitĉ des paysages et l authenticitĉ du cadre băti de ces 

communes par un dĉveloppement rĉsidentiel modĉrĉ :  

-  ce dĉveloppement s effectuera essentiellement par la densification des 

espaces bătis existante via la mobilisation des dents creuses/divisions 

parcellaires, les changements  de destination y compris dans les 

hameaux, ce qui exclut la crĉation d opĉrations d amĉnagement 

importante s.  

 

*La commune nouvelle de Pont-l EvĊque, constituĉe au 1er janvier 2019 est composĉe des 

communes historiques de Pont -l EvĊque et de Coudray-Rabut, Pour des raisons techniques  

et afin de clarifier le rĔle des diffĉrents espaces du territoire dans le projet communautaire, 

les communes historiques de Pont -l EvĊque et de Coudray-Rabut apparaĎtront de maniĈre 

distincte dans les tableaux d objectifs du prĉsent document.  
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B.  Les secteurs urban isĉs stratĉgiques pour la mise en Õuvre du PADD

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN SPATIALISE DES ENJEUX DU DIAGNOSTIC  

Des secteurs de dĉveloppement et de densification  recentrĉs sur la ville centre 

de Pont -l EvĊque, les bourgs -centres  et les bourgs ruraux  pour amĉliorer la 

lisibilitĉ du territoire, renforcer les polaritĉs urbaines et centralitĉs villageoises et 

prĉserver le foncier naturel et agricole (identification en zone U en rĈgle gĉnĉrale) 

Des entitĉs ­ relais  » ā conforter, venant soit en remplacement ou soit en 

complĉmentaritĉ des bourgs-ruraux existants.  En particulier, il s agit de prendre 

en compte les morphologies urbaines spĉcifiques de certaines communes oĘ le 

­ bourg » n est que peu dĉveloppĉ ou ne constitue pas l unique entitĉ bătie 

principale (identification en zone U pour les entitĉs relais les plus importantes, ou 

en STECAL habitat selon les configurations  particuliĈres) 

Des hameaux structurants  qui peuvent accueillir un dĉveloppement modĉrĉ de 

l habitat au sein de leur enveloppe bătie sans gĉnĉrer d incidences particuliĈres 

sur l activitĉ agricole et les espaces naturels (identification en STECAL habitat)  

Des villages  ā prĉserver afin de maintenir toute l authenticitĉ du Pays d Auge sur 

ces espaces ā forte valeur patrimoniale, paysagĈre et naturelle, et ĉviter la 

banalisation des paysages (Identification en zone U protĉgĉe en rĈgle gĉnĉrale ou 

classement en zone A ou N si contrainte particuliĈre).  

Des zones ĉconomiques existants ā renforcer ā proximitĉ des axes de 

dĉplacements majeurs pour assurer un cadre favorable au dĉveloppement des 

entreprises  (Les zones UE) 

Des ĉquipements touristiques moteurs ā valoriser pour amĉliorer la lisibilitĉ du 

territoire et de son cadre de vie  (les zones UT ou identification en STECAL ) 
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L ĉtude de densification au sein des secteurs stratĉgiques de 

dĉveloppement 

Elle est dĉtaillĉe au sein du rapport de prĉsentation, volume 1 ² diagnostic. En 

matiĈre d habitat, l ĉtude a ĉtĉ rĉalisĉe au sein des secteurs de dĉveloppement 

stratĉgique correspondant ā :  

-  Des secteurs de dĉveloppement et de densification, 

-  Des entitĉs ­ relais  », 

-  Des hameaux structurants.  

Pour quelques communes, il a ĉtĉ retenu des secteurs complĉmentaires de 

densification , ciblĉs notamment sur des hameaux secondaires. Ils permettent de 

limiter les extensions urbaines par l'accueil de quelques habitations sur des 

espaces prĉsentant l'ensemble des conditions requises (capacitĉs des rĉseaux, 

accessibilitĉ, etc...) et non concernĉs par des contraintes environnementales ou 

des enjeux agricoles.  

Afin d ĉvaluer le potentiel de logements ā produire au sein de ces zones, les 

densitĉs suivantes ont ĉtĉ appliquĉes ā chaque parcelle de type dents creuses et 

fonciers mutables (sauf morphologies de parcelles/topographies/contraintes 

particuliĈres ā prendre en compte). Concernant le foncier divisible, le calcul de 

nombre de logements potentiel s a fait l objet d une mĉthode permettant  de tenir  

compte  des caractĉristiques architecturales et urbaines de chaque commune. 

Celle-ci est dĉtaillĉe dans le rapport de prĉsentation volume 1 : le diagnostic. Le 

potentiel foncier tient ĉgalement compte des bătiments identifiĉs comme 

changement de destination qui peuvent contribuer de maniĈre modĉrĉe, ā la 

production de logements sur le territoire.  

Un coefficient de mutabilitĉ a ensuite ĉtĉ appliquĉ ā ce nombre brut afin 

d estimer le nombre de logements qui pourront effectivement Ċtre produits  dans 

une vision rĉaliste du territoire, son marchĉ et les pratiques observĉes de ses 

habitants/propriĉtaires. Les coefficients de mutabilitĉ ĉtablis varient en fonction 

de la nature du foncier et de la localisation (selon les catĉgories de l armature 

territoriale). Sur l ensemble du foncier identifiĉ, le taux moyen de mutabilitĉ est 

de 70%.   

  
Potentiel théorique 

de logements  

Potentiel de logements 
retenu 

(après application du 
coefficient de 
mutabilité)  

Rappel des 
coefficients de 

mutabilité 

Projet en cours 474 474 100% 

Dents creuses 650 555 entre 75% et 100% 

Parcelles mutables 171 150 entre 75% et 90% 

Parcelles divisibles 422 214 entre 30% et 50% 

Changement de destination 352 70 20% 

TOTAL 2069 1463 taux moyen : 70% 

 

 

* Nota  : sur l ensemble des hameaux et secteurs complĉmentaires, une densitĉ 

de 8 logts/ha a ĉtĉ prise en compte afin de tenir compte du contexte rural et de 

l absence d assainissement collectif sur ces secteurs. (PADD, orientation 

­ Environnement  », axe 2). 
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En matiĈre d ĉconomie, le diagnostic a fait le constat d une pĉnurie certaine dans 

l offre de terrains disponibles ā la vente. Il existe quelques terrains privĉs, non 

bătis ou sous-occupĉs, situĉs dans les zones d activitĉs existantes. Ils 

reprĉsentent un potentiel de 4 ha, soit les besoins fonciers pour 2 annĉes mais 

qui n est pas directement mobilisables par la collectivitĉ. Par ailleurs, il existe 

quelques sites en friche  mais leur nombre s avĈre limitĉ :  

-  Site de l ancien Netto ā Pont-l EvĊque : retenu pour la crĉation d un pĔle 

ĉconomique ā dominante tertiaire,  

-  Site de l ancienne cidrerie ā Pont-l EvĊque : retenu  pour la crĉation de 

logements ,  

-  Ancienne briqueterie d Auvillars : cependant, l isolement du site 

(localisation sur un hameau uniquement accessible par de petites routes 

de campagne)  et les coĚts de remise en ĉtat du site (dĉpollution, 

dĉsamiantage, dĉmolition) s avĈrent trĈs pĉnalisants pour la 

reconversion du site. Ce site n est donc pas considĉrĉ comme un 

potentiel mobilisable.  
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C.  Exercice de prospective et choix du scĉnario dĉmographique et dĉfinition des besoins en foncier rĉsidentiel 

L approche rĉtrospective : la pĉriode 1999-2016 ² analyse des tendances sur le temps long (durĉe comparable au projet de PLUI) 

L analyse rĉtrospective sur la pĉriode 1999-2016 indique que le 

territoire communautaire bĉnĉficie d une rĉelle dynamique 

dĉmographique avec un taux de croissance moyen de 0,68%/an 

(contre 0,39%/an pour le dĉpartement du Calvados et 0,24%/an 

pour la rĉgion Normandie). En moyenne, le parc de logements 

s est accru d environ 140 logements/an, principalement au 

bĉnĉfice du parc de rĉsidences principales mais ĉgalement, pour 

celui des rĉsidences secondaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1999 var.an 2016

Population municipale 17147 19231

123

Croissance annuelle 0,68%

Croissance 1999/2016 2084

Solde naturel 0,2%

Solde migratoire 0,5%

Population des ménages 16814 18862

Taille moyenne des ménages 2,59 2,30

Taux de desserrement -0,71%

Parc logements 9233 144 11542

Résidences principales 6486 70% 102 8216 71%

Résidences secondaires 2342 25,4% 20 2675 23,2%

Logements vacants 405 4,4% 22 783 6,8%

TOTAL -  CCTA
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1999 var.an 2016 1999 var.an 2016 1999 var.an 2016 1999 var.an 2016

Population municipale 4847 5173 3637 4006 5552 6331 3111 3721

19 22 46 36

Croissance annuelle 0,38% 0,57% 0,78% 1,06%

Croissance globale 1999/2016 326 369 779 610

Solde naturel -0,4% 0,1% 0,5% 0,5%

Solde migratoire 0,8% 0,4% 0,3% 0,5%

Population des ménages 4615 4904 3591 3948 5497 6289 3111 3721

Tail le moyenne des ménages 2,39 2,08 2,49 2,24 2,78 2,45 2,76 2,43

Taux de desserrement -0,81% -0,60% -0,73% -0,74%

Parc logements 2333 28 2811 2024 24 2427 2956 54 3869 1920 30 2434

Résidences principales 1934 83% 25 2360 84% 1445 71% 18 1759 72% 1978 67% 34 2564 66% 1129 59% 24 1533 63%

Résidences secondaires 270 11,6% -6 169 6,0% 493 24,4% 4 553 22,8% 850 28,8% 18 1153 29,8% 729 38,0% 4 801 32,9%

Logements vacants 129 5,5% 9 282 10,0% 86 4,2% 4 153 6,3% 128 4,3% 5 207 5,3% 62 3,2% 5 141 5,8%

POINT MORT 20 17 38 18

           Variation res. Sec. -6 4 18 4

           Variation logt. Vac. 9 4 5 5

           Désserrement 17 9 15 9

EFFET DEMOGRAPHIQUE 8 9 19 15

Villages à préserverVillages à conforterPôles secondairesPôle structurant
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Au cours de la pĉriode 1999-2016, la croissance dĉmographique du territoire de la CCTA a ĉtĉ 

principalement portĉe par les communes non pĔles. En effet, les villages ā conforter et ā prĉserver 

ont accueilli quasiment 1400 habitants supplĉmentaires, soit 66% des nouveaux habitants de la CC 

Terre d Auge. A quelques exceptions, la grande majoritĉ de ces communes ont connu des taux de 

croissance importants, supĉrieurs ā la moyenne communautaire. Par contre, les communes pĔles et 

plus particuliĈrement le pĔle de Pont-l EvĊque ont connu des croissances plus modĉrĉes, ayant pour 

consĉquence un affaiblissement de leur place au sein de l armature territoriale locale.  

A l ĉchelle communautaire, cette faible polarisation du dĉveloppement a conduit ā un ĉloignement 

des habitants avec les principaux ĉquipements et secteurs d emplois, concentrĉs sur les communes 

pĔles et ā la poursuite du phĉnomĈne de dispersion de l habitat et de mitage des espaces agricoles 

et naturels. Il convient de noter que dans la majoritĉ des villages (et notamment ceux dit ­ ā 

prĉserver »), les opĉrations d ensemble ont ĉtĉ peu nombreuses et qu en consĉquence, 

l urbanisation nouvelle s est faite souvent de maniĈre diffuse, le long des voies existantes et selon 

les opportunitĉs fonciĈres.  
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Un objectif de croissance dĉmographique de 0,95%/an, correspondant ā la production de 170 logt/an  

Les objectifs dĉmographiques du PADD s inscrivent dans les 

orientations du SCoT Nord Pays d Auge qui a pour ambition 

globale de se positionner comme acteur majeur du 

renforcement et de la cohĉsion de l espace mĉtropolitain 

Caen/Le Havre/Rouen . Cette ambition passe notamment 

par une politique d attractivitĉ rĉsidentielle forte 

(croissance annuelle de 0,71%/an ā l ĉchelle du NPA) 

nĉcessitant une production de logements dynamique, 

intĉgrant une logique de reprise ­ aprĈs crise ». Cet  effort 

est plus important pour les territoires situĉs en rĉtro-

littoral comme la CC Terre d Auge pour limiter les 

pressions sur le littoral  et tenir compte des contraintes 

fortes en matiĈre d urbanisation sur la CĔte Fleurie.  

Cet objectif de croissance implique la construction d environ 

170 logements/an,  correspondant ā l objectif attribuĉ dans le 

SCOT NPA au territoire de la CC Terre d Auge. A l ĉchelle de 

la durĉe du PLUI (2019-2035), ce sont donc environ 2 720 

logements qui sont ā produire. Cet objectif de production a 

ĉtĉ dĉfini avec l hypothĈse d une stabilisation du nombre de 

logements vacants (mais une baisse relative au sein du parc 

de logements) et une baisse relative des rĉsidences 

secondaires au sein du parc rĉsidentiel du territoire.  

*Il est ā noter que la population municipale estimĉe ā l ĉchĉance 16 ans ne tient pas compte de l ĉvolution dĉmographique entre la pĉriode 2013-2019.   

1999

1999 à 

2016 

variation 

annuelle

variation 

annuelle

Population municipale 17147 19231 22372

Croissance annuelle 0,68% 0,95%

Population des ménages 16814 18871 21953

Taille moyenne des ménages 2,59 2,30 2,10

Taux de desserrement -0,70% -0,55%

Parc logements 9233 144 11674 14393

Résidences principales 6486 70,2% 102 8216 70,4% 10429

Résidences secondaires 2345 25,4% 19 2673 22,9% 3244 22,5%

Logements vacants 406 4,4% 22 782 6,7% 720 5,0%

POINT MORT 90 79

          VARIATION RES SEC 19 36 571

          VARIATION LOG VAC 22 -4 -62

          DESSERREMENT 49 47 749

EFFET DEMOGRAPHIQUE 53 92 1464

Logements neufs à réaliser sur 16 ans 170 2722

16 ans -> étape 2035

2016 16 ans
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La rĉpartition du dĉveloppement dĉmographique selon 3 scĉnarios dĉclinant les objectifs du SCOT 

Objectif  : rĉĉquilibrer la production de logements et donc la croissance dĉmographique entre les niveaux d armature territoriale, au regard des ĉquipements. 

Afin d affiner les objectifs dĉmographiques en lien avec l armature territoriale, plusieurs scĉnarios de rĉpartition de la production de logements ont ĉtĉ ĉtablis et ĉtudiĉs. 

Cette rĉflexion s inscrit dans la dĉmarche d ĉvaluation environnementale du PLUI et vise ā tendre vers le projet du moindre impact. Afin d estimer  les incidences 

potentielles de chaque scĉnario, il a ĉtĉ calculĉ les besoins thĉoriques en foncier (zone AU) ā ouvrir ā l urbanisation de chaque scĉnario, permettant ainsi d ĉvaluer les 

incidences sur l artificialisation des sols et la consommation d espaces agricoles ou naturels. Ces calculs tiennent compte du potentiel constructible  en densification 

(dĉterminĉ dans le diagnostic foncier) et les objectifs de densitĉ dĉfinis dans le PADD (retranscrivant les orientations du SCoT du Nord Pays d Auge). Les trois scĉnarios 

retenus sont les suivants  :  

-  Le scĉnario au fil de l eau : il correspond ā la poursuite des tendances constatĉes sur la pĉriode 1999-2016, et donc ā un fort dĉveloppement des communes de 

type villageoises . Il correspond ā l hypothĈse faite quant ā l ĉvolution du territoire en l absence d approbation du PLUI ; 

-  Le scĉnario de rĉfĉrence -  SCoT : ce scĉnario correspond ā la prise en compte stricte des objectifs inscrits dans le SCoT, c est-ā-dire produire 61% des nouveaux 

logements sur les communes pĔles ;  

-  Le scĉnario ambitieux :  ce scĉnario vise ā renforcer davantage l armature urbaine du territoire avec l objectif d atteindre 65% de la production des logements 

sur les communes pĔles.   

 

Les trois scĉnarii sont prĉsentĉs ci-aprĈs sur la mĊme page afin de faciliter leur comparaison. Prĉalablement, un guide de lecture a ĉtĉ ĉtabli afin de faciliter la lecture et 

comprĉhension de la mĉthodologie mise en place.  
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Guide de lecture et de comprĉhension de la mĉthodologie mise en place  

Exemple pour les communes pĔles :  

1. Dans ce scĉnario, les pĔles secondaires doivent accueillir 

18% de la production totale, soir 490 logements sur 16 ans,  

2. Elles peuvent produire 219 logements en densification. Le 

restant ā produire en extension est donc de 271 logements 

(490-219), 

3. La densitĉ retenue pour les extensions est de 15 

logements/ha. Pour permettre la rĉalisation des 271 logements, 

il convient donc d ouvrir ā l urbanisation 18 hectares (271/15).  

 

Conclusion : le chiffre de 141, 7 ha correspond aux besoins 

globaux d ouverture ā l urbanisation dans ce scĉnario.  
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Le choix du scĉnario : la premiĈre ĉtape de la dĉmarche ERC (­ Eviter, rĉduire, 

compenser  »). 

Le scĉnario au fil de l eau, a ĉtĉ immĉdiatement ĉcartĉ en raison de son 

inadĉquation avec l objectif de renforcement de l armature territoriale souhaitĉe 

par la collectivitĉ et sa consommation fonciĈre excessive, Ce scĉnario est 

d ailleurs incompatible avec le SCoT NPA. Le scĉnario dit ­ ambitieux  » a ĉtĉ 

privilĉgiĉ par la collectivitĉ en raison notamment de son moindre impact sur la 

consommation fonciĈre, mais aussi sur la qualitĉ de l air ou encore son 

optimisation des besoins en mobilitĉ (et donc en inf rastructures impermĉabilisant 

les sols, mais aussi dĉploiement d offres de transports partagĉs, liaisons douces 

sur un territoire des proximitĉs, etc). 

Il s agit donc, par le choix de ce scĉnario ambitieux,  d une part d ĉviter : 

- prĈs de 57ha d extension urbaine par rapport au scĉnario fil de l eau,  

- des dĉplacements quotidiens en proposant  des logements situĉs ā 

proximitĉ des pĔles d emplois et de services  

- une part importante d assainissements individuelles en favorisant 

fortement le dĉveloppement des communes pĔles disposant de 

systĈme d assainissements collectifs. 

- La perte de biodiversitĉ sur les espaces les plus naturels de la CC. 

Il s agit d autre part de rĉduire :  

- L impact de l urbanisation puisque le dĉveloppement des 

communes structurantes implique des densitĉs plus ĉlevĉes (et 

donc une plus grande ­ productivitĉ fonciĈre »). 

- Les ĉmissions de CO2 liĉes aux dĉplacements,  

- Les difficultĉs des exploitations engendrĉes par le dĉveloppement 

des villages les plus ruraux.  

- L impermĉabilisation des sols via le dĉveloppement 

d infrastructures ĉloignĉes des rĉseaux existants 

- L impact sur les zones humides puisque le dĉveloppement du 

territoire ne pourra ĉviter totalement ces espaces sensibles qui le 

maillent trĈs fortement (en privilĉgiant des communes au 

dĉveloppement plus dense). 

 

L aspect compensation du projet se traduira ensuite dans les modalitĉs de sa 

mise en Õuvre (rĈglement ĉcrit et graphique, coefficients de permĉabilitĉ, 

dispositions d amĉnagements des OAP, protections des haies et mares, 

localisation des zones de dĉveloppement ou encore rĉsorption de friches, etc.)  

Enfin, il est ā noter que ce choix d un scĉnario dĉmographique un peu supĉrieur ā 

la tendance passĉe est une dĉmarche volontaire complĉmentaire ā la volontĉ trĈs 

nette de rĉduire de 50% la surface des zones AU des PLU en vigueur. Cette 

dĉmarche pourrait se rĉsumer par ­ consommer moins, mais consommer mieux  ». 

Ainsi, le territoire tire l enseignement des derniĈres annĉes oĘ de nombreux 

secteurs ont ĉtĉ classĉs en AU sans rĉflexions sur la pertinence du secteur retenu 

(faisabilitĉ, portage, accĈs aux services, etc.)  et sur lesquels les opĉrations n ont 

donc jamais vu le jour, menant ā une baisse progressive de la population, pas 

faute d attractivitĉ du territoire, mais faute d offre.  

Aussi,  afin d ĉviter que ce projet ne soit un projet fictif, la collectivitĉ 

souhaite maĎtriser son dĉveloppement et en devenir un acteur majeur : 

-  en travaillant ĉtroitement avec les communes pour le portage des 

opĉrations  

-  en jouant le rĔle de facilitateur auprĈs des opĉrateurs, notamment dans 

les dĉmarches liĉes aux zones humides.  
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Le scĉnario retenu traduit l ambition du PADD du PLUi de Terre d Auge, de 

conforter le rĔle de chacune des communes mais en priorisant le 

dĉveloppement sur les communes -pĔles, avec l objectif d y produire 65% de 

l offre de l habitat, soit un renforcement plus ambitieux  que ce qui est prescrit 

ā minima dans le SCOT NPA pour le territoire de la CCTA.  

Les villages  quant ā eux, doivent participer ā l effort de production ā hauteur de 

35%, ce qui correspond ā une croissance dĉmographique de : 

-  0,6%/an pour les villages dit ­ ā conforter »  

-  0,3%/an pour les villages dit ­ ā prĉserver ».  

Cette rĉpartition de la production de logements correspond ā une vision 

rĉaliste et vĉcue du territoire qui tient compte  :  

-  Des contraintes environnementales  impactant fortement plusieurs 

communes -pĔles (Blangy- le-Chăteau, Bonnebosq, Bonneville- la-Louvet, 

Pont-l EvĊque notamment) dont les bourgs se situe nt au sein de vallĉes 

marquĉes par la prĉsence d espaces fortement humides et des secteurs 

ā fortes pentes  : une croissance plus forte sur ces communes aurait 

induit alors une pression importante  sur ces espaces sensibles.  

-  Des projets/rĉflexions initiĉs par certaines communes de la sous-

catĉgorie ­ villages ā renforcer » (Le Torquesne, Norolles, Saint-

Philbert -des-Champs, Saint-Martin -aux-Chartrains,  Bonneville -sur-

Touques, Branville, Saint -Andrĉ-d Hebertot, Saint-Benoit -d Hebertot par 

exemple) pour conforter leur cÕur de village (bourg rural) et qui 

nĉcessitent la rĉalisation d au moins une opĉration de logements pour 

prendre forme ;   

-  L existence d un potentiel de densification non nĉgligeable, de 

nombreux changements de destination possibles ainsi que d es 

opĉrations engagĉes (lotissement sur Vieux-Bourg par exemple) dans les 

villages ā prĉserver ; ce potentiel permet d envisager une croissance 

dĉmographique d environ 0,3%/an sans gĉnĉrer d ĉtalement urbain.   

 

 

Un projet de rĉpartition de la production de logements conforme aux 

objectifs du SCOT en matiĈre de renforcement de l armature 

territoriale (au moins 61% de la production de logements sur les 

communes pĔles induisant un objectif minimal de 107 logements /an  

ā produire sur ce niveau de l armature territoriale). 
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D.  Mise en Õuvre du projet et consommation fonciĈre ā vocation rĉsidentielle

Au regard des objectifs dĉterminĉs pour le dĉveloppement de l habitat, des 

possibilitĉs de dĉveloppement au sein du tissu urbain existantes mais 

insuffisantes pour rĉpondre ā la totalitĉ de l objectif dĉmographique, les ĉlus ont 

dĉterminĉ des zones ā urbaniser afin de complĉter l offre de logements nĉcessaire 

au projet rĉsidentiel communautaire.  

En effet, le projet communautaire en matiĈre d habitat vise la rĉalisation d environ 

2720 logements sur la pĉriode 2019-2035. Le potentiel au sein de l existant ĉtant 

estimĉ ā environ 1460 logements, c est donc la rĉalisation d environ 1250 

logements qui est ā prĉvoir en extension urbaine .  

Concernant les communes ā prĉserver, le principe gĉnĉral a ĉtĉ de limiter trĈs 

fortement le recours  aux extension s urbaine s. Cela s explique :  

-  par la volontĉ de prĉserver le cadre rural et ­ authentique  » de ces 

communes via une urbanisation modĉrĉe et s inscrivant dans les 

morphologies băties existantes des communes  

-  et par le constat d un ĉquilibre gĉnĉral ā l ĉchelle de la catĉgorie entre 

les besoins de production de logements et le potentiel densifiable .  

La localisation des zones AU et leur dimensionnement ont ĉtĉ dĉfinis afin de 

permettre d atteindre l objectif de production globale, tout en prenant en compte 

les principes de renforcement de l armature territoriale fixĉe dans le projet 

politique du territ oire via le PADD.  

 

    

Zone AU 

du PLUI 

(ha)  

Zonage : Production de logements  

Objectifs 

du PADD    

 en 

densification/ 

projets en 

cours  

 en 

extension  
TOTAL  

Pôle structurant 19,61 554 431 36,8% 
Au moins 

35% 

Pôles secondaires 35,55 219 533 28,1% 
Environ 

30% 

Villages à conforter 24,20 427 242 25,0% 
Environ 

25% 

Villages à préserver 0,69 263 6 10,1% 
Environ 

10% 

TOTAL - CCTA 80,05 1463 1212 2675 
Environ 
2720 

Conformĉment au PADD, c est donc bien environ 2720 logements qui sont prĉvus 

dans le PLUI. 

Au total, c est environ 80 hectares de zones ā urbaniser ā vocation d habitat qui 

ont ĉtĉ retenus ā l ĉchelle communautaire, induisant une consommation fonciĈre 

annuelle de 5ha/an.  

Un projet conforme aux  orientations du PLUI en matiĈre de rĉpartition 

de la production de logements et compatible avec les  objectifs du 

SCOT qui prĉvoit une enveloppe d extension de l urbanisation pour 

l habitat de 6 ha/an, soit 96 ha ā l ĉchelle du PLUI.   
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Tableau dĉtaillĉ de la rĉpartition des zones AU et de la production de logements 

par commune  

пт

т

с

о

ссф

нсф
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La rĉpartition entre densification et extension 

Le tableau suivant prĉsente la rĉpartition de la production de logements entre densification et extension. Concernant les projets en cours (considĉrĉs dans le diagnostic 

foncier comme des coups partis ā prendre en compte dans le potentiel existant), il a ĉtĉ distinguĉ les projets :  

1. Rĉalisĉs en densification,  

2. Rĉalisĉ en extension de l urbanisation : il s agit principalement d opĉrations de lotissements dont les travaux sont dĉjā engagĉs. Ils n engendrent donc pas de 

consommation fonciĈre sur la pĉriode du SCOT (ā partir de 2019). 

   
Zonage : Production finale de logements  

Armature territoriale  

Densification  Extension  

TOTAL  Potentiel 

retenu  

Projet 

en 

cours  

TOTAL  
% de la 

production  

Zone 

AU  

Projet 

en 

cours  

TOTAL  
% de la 

production  

Pôle structurant 285 91 376 38% 431 178 609 62% 985 

Pôles secondaires 194 16 210 28% 533 9 542 72% 752 

Villages à conforter 303 44 347 52% 242 80 322 48% 669 

Villages à préserver 207 26 233 87% 6 30 36 13% 269 

Communes pôles 479 107 586 34% 964 187 1151 66% 1737 

Communes non pôles 510 70 580 62% 248 110 358 38% 938 

TOTAL - CCTA 989 177 1166 44% 1212 297 1509 56% 2675 
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E.  Mise en Õuvre du projet et consommation fonciĈre ā vocation ĉconomique

Dĉfinir les espaces ĉconomiques existants 

Le foncier ĉconomique dit ­ existant  » correspond  principalement :  

- aux zones U ā vocation ĉconomique des PLU communaux 

existants,  

- aux zones AU ā vocation ĉconomique des PLU communaux 

existants lorsqu elles ont ĉtĉ amĉnagĉes.  

Nĉanmoins, l ĉlaboration du PLU intercommunal a ĉtĉ l occasion de 

retravailler certaines de ces zones  (sites ā retenir, pĉrimĈtres, etc...). Les 

modifications apportĉes sont de plusieurs natures :  

- le classement d entreprises initialement en zone urbaine 

mixte en zone urbaine ĉconomique afin de reconnaitre la 

vocation spĉcifique de ces parcelles et faciliter l ĉvolution 

des entreprises existantes,  

- le reclassement de petites zones urbaines ā vocation 

ĉconomique correspondant ā des entreprises isolĉes en 

milieu agricole ou naturelle en STECAL ĉconomique (zone 

agricole ou naturelle ā vocation ĉconomique),  

- L ĉvolution des pĉrimĈtres de certaines zones UE afin de 

mieux correspondre ā l occupation rĉelle des espaces. 

L ensemble de ­ ces ajustements  » explique les diffĉrences entre les surfaces 

des zones existantes et les surfaces des zones ­ maintenues  » en U 

ĉconomique du projet de PLUi. 

Par ailleurs, des  zones urbaine s ā vocation touristique ont ĉtĉ mises en place 

pour certains sites ayant une vocation touristique affir mĉe. Elles concernent le 

village vacances de Pierres et Vacances situĉ sur les communes de Danestal et 

de Branville et le pĔle touristique de Saint-Martin -aux-Chartrains autour de 

l ĉtablissement hĔtelier des Vacances Bleues.  

Traduire la stratĉgie ĉconomique et maĎtriser la consommation 

fonciĈre 

Concernant les sites retenus pour le dĉveloppement ĉconomique futur, ils 

rĉpondent ā la stratĉgie mise en place dans le PADD qui s articule autour des 

trois axes suivants  :  

-  1. ­ S'appuyer sur l'accessibilitĉ et la visibilitĉ du territoire pour attirer de 

nouvelles entreprises et organiser une stratĉgie de montĉe en gamme du 

tissu ĉconomique",  

-  2. "Renforcer l'attractivitĉ productive et commerciale du secteur du 

Breuil -en-Auge en s'appuyant sur l'axe stratĉgique de la RD579", 

-  3. "Conforter l'ĉconomie rĉsidentielle de Bonnebosq, Beaumont-en-

Auge, Blangy-le-Chăteau et Bonneville- la-Louvet" . 

Au total, ils offrent un potentiel ā amĉnager de 34,18 ha (incluant 2 ha pour la 

crĉation d une nouvelle dĉchetterie) dont 6,38 ha sont classĉs en zone urbaine au 

regard de leur localisation au sein d u tissu existant . Il s agit en effet, de sites en 

renouvellement urbain ou en ­ dents creuses  ». Au total, ils permettent, en 

moyenne, l amĉnagement de 2,1 ha/an (1, 7 ha/an en extension)  pour l accueil 

d entreprises ainsi que pour la crĉation de nouveaux ĉquipements 

communautaires, en cohĉrence avec les besoins  actuellement constatĉs sur 

le territoire (rythme de commercialisation de 1,9 ha/an depuis 2003 , 

consommation fonciĈre de 2,1 ha entre 2011 et 2016).   
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Commune  

Documents 

communaux existants  
PLUI  

Zone U  

(ha)  

Zone AU 

(ha)  
Zone U (ha)  

Zone AU 

(ha)  

E
C

O
N

O
M

IE
 G

E
N

E
R

A
L

E
 

Annebault    5 4,1 1,5 

Beaumont -en-Auge 2,8 2,7     

Blangy-le-Chăteau   3,7 0,3 1,1 

Bonnebosq   6,6 4,3   

Bonneville - la-Louvet  0,63 2   1,5 

Bonneville -sur-T.     2 3,5 

Le Breuil -en-Auge 10,7   6,3 3,0 

Clarbec   4,4 3,3   

Drubec 3,7   1,3 4,4 

Manneville - la-Pipard       2,0 

Pont-l'ìvĊque 81,5   

66,02 3,8 Quartier de Coudray-

Rabut 
4,5   

Reux 17,4   17,1   

St-Andrĉ-d'Hĉbertot 5       

St-Julien-sur-Calonne     2,4 4,0 

Valsemĉ   7,4    

TOTAL - ĉconomie 126,23 31,80 107,10 24,80 

T
O

U
R

IS
M

E Danestal  Carte communale  10,4   

Branville  2,5 3,3 2,7   

St-Martin -aux-

Chartrains  
7,8   6,4   

TOTAL - tourisme  10,30 3,30 19,50   

TOTAL  146,83 38,40 146,10 24,80 

Eviter, rĉduire compenser,  un principe au cÕur de la dĉmarche ! 

Les choix relatifs ā la loca lisation et au dimensionnement  des sites ĉconomiques 

sont  le rĉsultat de la dĉmarche environnementale intĉgrĉe ā l ĉchelle du 

territoire communautaire  et menĉe par les ĉlus tout au long de l ĉlaboration du 

PLUi.  

Le caractĈre trĈs humide et vallonnĉ du Pays d Auge ainsi que le parcellaire 

agricole de petite taille limitant la possibilitĉ de crĉer de ­ grands  » sites 

ĉconomiques, ont contraint la collectivitĉ dans les localisations possibles et a 

conduit ā privilĉgier la mise en place de plusieurs sites ĉconomiques de taille 

moyenne. En particulier, le choix des sites ā dĉvelopper le long de la RD579 au 

niveau du sec teur du Breuil -en-Auge a ĉtĉ particuliĈrement contraint par le 

caractĈre extrĊmement humide de ce secteur au regard de sa localisation dans la 

vallĉe de la Touques. Ces contraintes ont conduit la collectivitĉ ā dĉlocaliser une 

partie du potentiel ĉconomique en dehors du Breuil -en-Auge et de prĉvoir un site 

de 2 ha sur la commune de Manneville - la-Pipard.  

En plus des critĈres liĉs ā l accessibilitĉ et ā la desserte routiĈre, ā la maĎtrise 

fonciĈre, et ā la proximitĉ avec des sites ĉconomiques existants, ont ĉtĉ pris en 

compte la prĉsence d espaces naturels sensibles (ZNIEFF de type 1), de zones 

humides ou encore l impact sur l activitĉ agricole. Malgrĉ l objectif initial 

d ĉvitement des zones humides, plusieurs sites de dĉveloppement sont concernĉs 

par la prĉsence de milieux humides avĉrĉs. Ils ont fait l objet des mesures de 

rĉduction et de compensation qui  sont dĉtaillĉes dans l ĉvaluation 

environnementale du PLUI.  

Le tableau suivant prĉcise pour chaque zone retenue les scĉnarios ĉtudiĉs et les 

choix qui ont menĉs ā retenir ces zones.  
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L organisation ĉconomique du territoire prĉvue dans le PLUI
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Communes  Superficie  

Pourquoi organiser le 

dĉveloppement ĉconomique 

sur cette commune  ? 

Pourquoi avoir retenu ce site  ?  
Localisation du site et cartographie des contraintes (la lĉgende des 

cartes est prĉsentĉe ā la fin du tableau) 

Lĉgende des 

cartographies  

 

­ S'appuyer sur l'accessibilitĉ et la visibilitĉ du territoire pour attirer de nouvelles entreprises et organiser une stratĉgie de montĉe en gamme du tissu ĉconomique »  

(PADD - orientation 2, axe1)  

Pont -

l'EvĊque  

(Extension du 

Parc de Grieu)  

4,58 ha  

(zone U)  

-  Renforcement du rĔle 

ĉconomique de Pont-

l EvĊque,  

-  TrĈs bonne accessibilitĉ au 

rĉseau autoroutier (A13). 

-  Localisation sur un secteur ā forte vocation 

ĉconomique (proximitĉ avec le Parc du Grieu 

1 et le Parc d activitĉs du Launay),  

-  Enclavement de la parcelle entre le Parc du 

Grieu 1 et la RD 579.  

-  Contraintes environnementales limitĉes et 

identifiĉes prĉcisĉment : la ZH avĉrĉe, 

aujourd hui estimĉe ā 2000 mÝ sera ā 

protĉger dans l amĉnagement du site.  
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Pont -

l'EvĊque  

(site de 

l ancien Netto) 

1,8 ha  

(zone U)  

-  Renforcement du rĔle 

ĉconomique de Pont-

l EvĊque,  

-  Diversification et montĉe en 

gamme du tissu ĉconomique 

local avec la crĉation d un 

pĔle tertiaire.  

-  Site vacant, permettant d engager une 

opĉration de renouvellement urbain  

-  Localisation stratĉgique : en entrĉe de ville, 

avec la proximitĉ avec l ĉchangeur de l A132 

et non loin du centre -ville  

-  Emprise fonciĈre en adĉquation avec le 

projet.   

 

Pont -l'EvĊque 

(quartier de 

Coudray -Rabut)  

3,76 ha  

-  Renforcement du rĔle 

ĉconomique de Pont-

l EvĊque,  

-  TrĈs bonne accessibilitĉ au 

rĉseau autoroutier 

(A132/A13)  

-  Renforcement d un secteur ĉconomique 

existant au niveau du bourg de Coudray-

Rabut qui va pouvoir Ċtre davantage structurĉ 

par une opĉration d ensemble, 

-  Accessibilitĉ par une route dĉpartementale 

structurante (RD579 ² route d Honfleur) et 

accĈs au rĉseau autoroutier (ĉchangeur avec 

l A132) sans de traversĉe de secteurs 

rĉsidentiels,   

-  Des contraintes environnementales limitĉes 

aux prĉdispositions au ZH : l ĉtude initiale 

rĉalisĉe en 2018 et basĉe sur le critĈre 

pĉdologique avait  permis de conclure ā 

l absence de ZH sur la parcelle. Une 

nouvelle ĉtude prenant en compte la nouvelle 

mĉthodologie de caractĉrisation des zones 

humides (dĉfinies par la loi du 24 juillet 2019) 

est en cours,  pour vĉrifier le rĉsultat et 

anticiper une ĉventuelle stratĉgie de 

compensation le cas ĉchĉant.  
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Saint -Julien -

sur -Calonne 

(en 

prolongement 

direct de 

l urbanisation 

de Pont -

l EvĊque)   

 

4.02 ha  

Secteur destinĉ ā accueillir la 

nouvelle dĉchetterie de 

l intercommunalitĉ et/ou  permettre 

l implantation d entreprises selon le 

foncier restant disponible  

-  Renforcement de la 

centralitĉ principale par 

l implantation d un 

ĉquipement structurant,  

-  Localisation centrale par 

rapport au territoire 

communautaire  

-  TrĈs bonne accessibilitĉ au 

rĉseau autoroutier 

(A132/A13/ RD579)  

-  Site en prolongement direct avec les zones 

d activitĉs existantes de Pont-l EvĊque  

-  Contraintes environnementales relativement 

limitĉes, en comparaison des parcelles 

voisines non băties (territoire humide, 

secteur inondable, etc ...) : l emprise 

concernĉe par des prĉdispositions de 

zones humides au centre de la parcelle 

correspond ā un talweg qui est prĉservĉ 

dans le cadre de l OAP. Une nouvelle ĉtude 

prenant en compte la nouvelle mĉthodologie 

de caractĉrisation des zones humides 

(dĉfinies par la loi du 24 juillet 2019) est en 

cours,  pour vĉrifier la dĉlimitation de la zone 

humide et pouvoir ainsi dĉfinir le meilleur 

parti d amĉnagement pour l intĉgration de la 

zone humide sur ce site.  

 



2. Du diagnostic multicritĈres et prospectif au Projet d amĉnagement et de dĉveloppement durables 

Mise en Õuvre du projet et consommation fonciĈre ā vocation ĉconomique 

Plan local d urbanisme Intercommunal ² Communautĉ de Communes Terre d Auge ² Rapport de prĉsentation volume 2 : Les justifications   30 

 

Annebault  1,49 ha  

-  Localisation sur le secteur 

de la Haie Tondue qui est 

dĉfini comme stratĉgique 

dans le SCOT Nord Pays 

d Auge  

-  Bonne accessibilitĉ ā l A13 

(ĉchangeur de la Haie Tondue 

est proche),   

-  Renforcement d un pĔle 

secondaire.  

-  Localisation en lien avec la ZAE d Annebault 

existante (en face de la route 

dĉpartementale) : la prĉsence d une 

exploitation agricole ne permettait pas une 

extension directe de la ZAE existante, ā 

l arriĈre de celle-ci.  

-  Accessibilitĉ par une route dĉpartementale 

structurante (R45 ² route de Dives -sur-Mer) 

avec possibilitĉ d amĉnagement d un 

carrefour commun avec la ZAE existante.  

-  Absence de contraintes 

environnementales ­ lourdes  », seul un 

indice de cavitĉ est ā noter (une ĉtude 

technique  en cours  dĉfinira les conditions 

d urbanisation/construction sur son 

pĉrimĈtre)  
 

Drubec  4,43 ha  

-  Localisation sur le secteur 

de la Haie Tondue qui est 

dĉfini comme stratĉgique 

dans le SCOT Nord Pays 

d Auge, 

-  TrĈs bonne accessibilitĉ ā 

l A13 et effet vitrine sur 

l autoroute envisageable 

ā terme (Une ĉtude loi 

Barnier pourra permettre, 

selon les besoins, de 

rĉduire la bande 

d inconstructibilitĉ). 

-  Localisation ā proximitĉ directe avec 

l ĉchangeur avec possibilitĉ de connecter la 

ZAE au carrefour d accĈs de la bretelle Sud 

de l A13,  

-  Absence de contraintes 

environnementales particuliĈres. 
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Bonneville -

sur -Touques  
3,51 ha  

-  TrĈs bonne accessibilitĉ 

routiĈre avec la RD677 

-  Prĉsence d une activitĉ ĉconomique (clinique 

vĉtĉrinaire) dĉjā installĉe sur le site,  

-  Des incidences environnementales liĉes ā la 

prĉsence de zones humides. Une nouvelle 

ĉtude prenant en compte la nouvelle 

mĉthodologie de caractĉrisation des zones 

humides (dĉfinies par la loi du 24 juillet 2019) 

est en cours,  pour vĉrifier le pĉrimĈtre de la 

zone humide et donc dĉfinir la surface de 

compensation nĉcessaire, dans le respect de 

la rĉglementation en vigueur (conformĉment 

aux dispositions de l OAP).  

-  Une compensation sur site sera privilĉgiĉe si 

l ĉtude de caractĉrisation des zones humides 

qui sera rĉalisĉe en phase opĉrationnelle en 

confirme la pertinence. (cf. ĉvaluation 

environnementale).  
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"Renforcer l'attractivitĉ productive et commerciale du secteur du Breuil-en-Auge en s'appuyant sur l'axe stratĉgique de la RD579 »  

(PADD - orientation 2, axe1)  

Le Breuil -en-

Auge  
3,01 ha  

-  Renforcement du pĔle 

secondaire du Breuil -en-

Auge, 2 eme commune la 

plus importante de 

l intercommunalitĉ par sa 

population,  

-  Localisation stratĉgique 

entre Lisieux et Pont -

l EvĊque, 

-  TrĈs bonne accessibilitĉ 

routiĈre avec la RD579. 

-  Localisation ā l entrĉe du bourg du Breuil-en-

Auge, 

-  AccĈs ā la RD579 sans de traversĉe de 

secteurs rĉsidentiels,   

-  Des contraintes environnementales (prĉsence 

de zones humides)  identifiĉes :  

- Cependant, diffĉrentes hypothĈses 

ont ĉtĉ ĉtudiĉes pour la localisation 

d une ZAE sur la commune et sur 

chaque site, la prĉsence de zones 

humides a ĉtĉ confirmĉe.  

- Les incidences sur les zones 

humides ne peuvent donc pas Ċtre 

totalement ĉvitĉes sur cette 

commune (cf ĉvaluation environnementale).  

- Une nouvelle ĉtude prenant en 

compte la nouvelle mĉthodologie de 

caractĉrisation des zones humides 

(dĉfinies par la loi du 24 juillet 2019) 

est en cours,  pour vĉrifier le 

pĉrimĈtre de la zone humide et donc 

dĉfinir la surface de compensation 

nĉcessaire, dans le respect de la 

rĉglementation en vigueur 

(conformĉment aux dispositions de 

l OAP).  
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Manneville -

la-Pipard  
2,00 ha  

-  Localisation stratĉgique 

entre Lisieux et Pont -

l EvĊque, 

-  Complĉmentaritĉ avec le 

Breuil -en-Auge oĘ les 

contraintes 

environnementales (zones 

humides, topographie, 

etc...) ne permet pas 

d envisager de 

dĉveloppements 

ĉconomiques importants, 

notamment le long de la 

RD579.  

-  TrĈs bonne accessibilitĉ 

routiĈre avec la RD579.   

-  Localisation au niveau du bourg de 

Mannevill e- la-Pipard,  

-  Une entreprise dĉjā existante sur le site,  

-  Absence de contraintes environnementales 

particuliĈres. 
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"Conforter l'ĉconomie rĉsidentielle de Bonnebosq, Beaumont-en-Auge, Blangy - le-Chăteau et Bonneville- la-Louvet"  

(PADD - orientation 2, axe1)  

Bonneville -

la-Louvet  
1,51 ha  

-  Bonne accessibilitĉ routiĈre 

avec la RD534,  

-  Renforcement d un pĔle 

secondaire avec 

l implantation d activitĉs 

ĉconomiques de proximitĉ 

(artisanat).   

-  Localisation ā proximitĉ du bourg, et de la 

RD534 nĉcessaire pour les livraisons et les 

activitĉs artisanales : les routes communales 

ne permettent pas d accueillir la circulation 

liĉe ā une zone d activitĉs (ĉtroitesse, sinuositĉ, 

topographie)  : 

- l accĈs ā la zone d activitĉs 

s effectuera par une voie secondaire, 

ĉvitant ainsi la crĉation d une 

nouvelle intersection sur la RD534,  

-  Cette zone est une rĉponse aux besoins des 

artisans qui sont installĉs ā domicile et qui 

ne peuvent  s ĉtendre (pour des raisons 

techniques ).  

-  Acquisition de la parcelle en cours par 

l intercommunalitĉ : classĉe en zone 

ĉconomique dans le PLU actuel,  

-  Des contraintes environnementales (prĉsence 

de zones humides)  identifiĉes :  

- Les ĉtudes du PLUI n ont pas permis 

d identifier d autres sites alternatifs 

pertinents  tout en prĉsentant moins 

d enjeux ĉcologiques. Les 

incidences sur les zones humides ne 

peuvent donc pas Ċtre totalement  

ĉvitĉes ; cependant, elles ont ĉtĉ 

rĉduites en limitant la zone 

constructible (Cf ĉvaluation 

environnementale).  

 

 

La localisation de cette zone ĉconomique se justifie d abord par sa 

proximitĉ avec le bourg de Bonneville- la-Louvet et par sa bonne 

accessibilitĉ grăce ā la RD 534 (constituant un axe important du 

territoire communautaire (liaison Pont -l EvĊque/Cormeilles)). Les 

contraintes environnementales (zones humides notamment) et 

topographiques ĉtant trĈs nombreuses sur le secteur de Bonneville-

la-Louvet, aucun autre site alternatif prĉsentant moins de 

contraintes environnementales n a pu Ċtre identifiĉes.   
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Blangy - le-

Chăteau 
1,1 ha 

-  Renforcement d un pĔle 

secondaire  avec 

l implantation d activitĉs 

ĉconomiques de proximitĉ 

(artisanat) .   

-  Localisation au niveau du bourg, permettant 

une proximitĉ entre emploi, habitat et 

services de proximitĉ,  

-  Implantation au sein d un secteur dĉjā 

construit  

-  Accessibilitĉ par la RD51 (axe Pont -

l EvĊque/Thiberville/Bernay) qui constitue le 

principal  axe de transit sur la commune  

-  Localisation sur un secteur sans relief 

marquĉ, limitant l impact sur le paysage et 

facilitant l implantation des entreprises 

(remodelage du terrain et terrassement 

limitĉ),  

-  Absence de contraintes 

environnementales majeures,  

-  Une contrainte liĉe au passage d une ligne 

ĉlectrique haute tension ā intĉgrer dans 

l amĉnagement du site et l implantation du 

băti.  

 

Total des sites ā dĉvelopper : 

Zones AUe  (extension) : 24,8 ha 

Zones Ue (densification/ renouvellement): 6,38 ha  

TOTAL  : 31,18 ha  
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F.  Le bilan de la consommation fonciĈre du projet

Bilan de la consommation foncière par extension 

  habitat économie  
équipement/ 

tourisme  

Conso totale 
sur la 

période 

Conso 
annuelle 

  (ha) (ha) (ha) (ha) (ha/an) 

Rétrospectif 2005-2015 
(11 ans) - données  SCOT 
Řǳ bƻǊŘ tŀȅǎ ŘΩ!ǳƎŜ 

      194,8 17,7 ha 

Projet 2019-2035  
(16 ans) 

80,1 24,9 5,08 110,08  ~7 ha/an 

Différence         -60% 

Un projet conforme  aux objectifs du SCOT et du PADD qui visent 

une rĉduction par deux du rythme annuel de la consommation 

fonciĈre sur le territoire du Nord Pays d Auge. 

Focus sur le foncier ā destination d ĉquipements 

Plusieurs projets d ĉquipements sur le territoire ont une implantation en dehors 

des enveloppes băties existantes :  

-  Annebault (US)  : Projet de salle polyvalente et d une aire d accueil pour 

camping-cars,  

-  Branville (AUs)  : Projet d un pĔle ĉco-touristique incluant la crĉation 

d une halle pour producteurs/marchands locaux et d une aire d accueil 

pour camping -cars,  

-  Bonneville -sur-Touques (US)  : Projet de salle polyvalente,  

-  Saint-Andrĉ-d Hĉbertot (AUs): Projet d ateliers municipaux,  

-  Saint-BenoĎt-d Hĉbertot (AUs) : Projet de salle polyvalente .  

Ils reprĉsentent une consommation fonciĈre de 5,08 ha.  
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Eviter, rĉduire, compenser : Focus sur la dĉmarche d intĉgration du 

caractĈre humide dans le choix des sites de projets  

Durant toute l ĉlaboration du PLUi, les ĉlus se sont attachĉs ā mettre en place 

des mesures d ĉvitements des secteurs environnementaux les plus sensibles et 

de protections de la Trame Verte et Bleue du territoire. Au regard du caractĈre 

trĈs humide des sols, la maĎtrise des incidences sur les zones humides  a ĉtĉ l un 

des principa ux enjeux de la dĉmarche ERC du PLUI.  

Aussi, lors de la dĉfinition des secteurs de projet ;  

-  A partir de cartes matĉrialisant les espaces prĉsentant une sensibilitĉ 

environnementale forte (ZNIEFF de type 1, les territoires humides et 

prĉdispositions aux zones humides, rĉservoirs de biodiversitĉ du SRCE, 

etc...), les ĉlus se sont attachĉs ā identifier les secteurs stratĉgiques pour 

le dĉveloppement du territoire  conformĉment aux prescriptions du SCOT. 

-  Ces secteurs  retenus  ont ĉtĉ superposĉs aux cartes de prĉdispositions 

des zones humides ĉditĉes par la DREAL. Au total, 25 sites en extension 

et jugĉs stratĉgiques (pour une superficie totale de 78,1 ha) ĉtaient 

concernĉs par des prĉdispositions de zones humides.  

Pour un certain nombre de sites, des ĉtudes zones humides avaient dĉjā ĉtĉ 

engagĉes. Pour les autres, une ĉtude a ĉtĉ lancĉe par l intercommunalitĉ, 

selon la lĉgislation en vigueur avant la loi du 24 juillet 2019 1. 

Cette dĉmarche a permis de disposer d une premiĈre lecture du caractĈre 

humide des lieux.  A noter que la lĉgislation a ĉvoluĉe en juillet 2019, aprĈs l arrĊt 

 

1 La loi portant crĉation de l Office franćais de la biodiversitĉ, parait au JO le 26 juillet 2019 

(LOI ñ 2019-773 du 24 juillet 2019) reprend dans son article 23 la rĉdaction de l article 

L.211-1 du code de l environnement portant sur la caractĉrisation des zones humides, afin 

du PLUi, la collectivitĉ a donc fait le choix de relancer son ĉtude pour anticiper les 

surfaces, et donc espaces, de compensation nĉcessaire ā la mise en Õuvre des 

projets.   

La premiĈre ĉtude zone humide fait donc partie intĉgrante de la dĉmarche 

ERC, elle a permis de prioriser les secteurs et d identifier les espaces qui 

ĉtaient les plus stratĉgiques pour le dĉveloppement du territoire. Les 

secteurs qui ont pu Ċtre ĉvitĉs et rĉduits l ont ĉtĉ, ceux qui font ā nouveau 

l objet de l ĉtude selon la nouvelle mĉthodologie sont les secteurs les plus 

opportuns qui ne pourront de toute faćon pas Ċtre ĉvitĉs ou rĉduits. L enjeu 

de la nouvelle ĉtude est donc bien d ĉvaluer les surfaces  de compensations ā 

prĉvoir pour la mise en Õuvre du projet. Cependant, les surfaces identifiĉes 

comme zones humides avĉrĉes ne correspondront pas nĉcessairement aux 

surfaces impactĉes et ā compenser puisque la compensation ā mettre en place 

s effectue en phase opĉrationnelle et dĉpend d un projet d'amĉnagement prĉcis 

(par exemple, des mesures de rĉduction supplĉmentaires peuvent ĉtĉ ĉtablies en 

phase opĉrationnelle par les amĉnageurs).  

A l issue de l ĉtude de dĉlimitation des zones humides, la collectivitĉ s attachera 

donc ā identifier, en collaboration avec les services de l'Etat, les espaces pouvant 

faire l objet d une dĉmarche globale de compensation, en fonction de la 

rĈglementation en vigueur lors de la phase opĉrationnelle. Ainsi, l objectif est 

d engager une double rĉflexion sur la compensation  :  

-  Une compensation locale, relativement ponctuelle, afin de maintenir un 

l ĉquilibre de la TVB locale et donc d ĉviter la perte de biodiversitĉ sur le 

territoire. Des zones Nmc ont ĉtĉ identifiĉes ā cette fin sur le plan de 

d y introduire un ­ ou » qui permet de restaurer le caractĈre alternatif (et non cumulatif) des 

critĈres pĉdologique et floristique pour la caractĉrisation des zones humides.  
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zonage, elles devront Ċtre mobilisĉes prioritairement pour la 

compensation si les ĉtudes de fonctionnalitĉ en rĉvĈlent l opportunitĉ.  

-  Une compensation sur des secteurs plus importants permettant de 

recrĉer des milieux d accueil de la biodiversitĉ locale. Ces secteurs 

pourront compenser la perte de zone humide de plusieurs opĉrations.  

Cette dĉmarche est donc bien cohĉrente avec le souhait de la collectivitĉ de se 

positionner comme un acteur majeur de son dĉveloppement, via le maintien de 

l ĉquilibre naturel/urbanisĉ du territoire, et de jouer un rĔle de facilitateur.  

Afin de garantir la cohĉrence de la dĉmarche, les OAP des secteurs faisant l objet 

de la seconde ĉtude zone humide qui se dĉroulera sur l annĉe 2020, indiquent que 

les ĉtudes de fonctionnalitĉ des ZH avĉrĉes (ĉtudes nĉcessaires pour dĉterminer 

les mesures compensatoires) devront s appuyer sur les rĉsultats des ĉtudes de 

dĉlimitations qui seront  disponibles auprĈs de la Communautĉ de Communes.  

 

Il convient ĉgalement de noter que la dĉmarche ERC sur les zones humides 

articule ā la fois planification et mise en Õuvre opĉrationnelle des projets, comme 

le prĉcise le ­ guide pour la prĉservation des zones humides dans les projets de 

territoire  » rĉdigĉ par l agence franćaise pour la biodiversitĉ, carter Normandie et 

le CAUE du Calvados. L ĉlaboration du PLUI ne constitue donc qu une 

premiĈre ĉtape de la dĉmarche ERC, durant  laquelle la dĉmarche de 

compensation peut Ċtre amorcĉe mais elle ne se dĉploiera rĉellement que  

lors des phases opĉrationnelles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du guide pour la préservation des zones humides dans les projets de 

territoire  ² page 4 
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Nous proposons ici de prĉsenter le premier volet de la dĉmarche ERC zones 

humides, qui a permis de retenir les zones ā urbaniser du territoire. Plusieurs 

cas de figure se sont prĉsentĉs :  

- 1. L ĉtude a permis d infirmer le caractĈre humide du site 

sur le motif pĉdologique, le site est stratĉgique il a donc ĉtĉ 

maintenu mais doit faire l objet de la nouvelle ĉtude pour 

vĉrifier le rĉsultat sur le volet floristique, ou dĉfinir, le cas 

ĉchĉant, la surface de compensation ā prĉvoir. 

- 2. L ĉtude a identifiĉ une zone humide sur une emprise 

partielle du site  ā amĉnager, la nouvelle ĉtude permettra de 

vĉrifier le rĉsultat via le volet floristique, ou dĉfinir, le cas 

ĉchĉant, la surface de compensation complĉmentaire ā 

prĉvoir. 

- 3. L ĉtude a confirmĉ le caractĈre humide de l ensemble de 

la parcelle.  

Dans les cas de figure 2 et 3, la dĉmarche ERC a ĉtĉ poursuivie en dĉterminant :  

-  Eviter  : Les sites dont l amĉnagement pouvait Ċtre ĉvitĉ par l existence 

de sites alternatifs localisĉs ā proximitĉ, sans contraintes 

environnementales particuliĈres et disposant des atouts nĉcessaires 

pour Ċtre retenus.  

-  Rĉduire : Les sites partiellement humides sur lesquels le pĉrimĈtre du 

projet ou les principes d amĉnagement pouvaient Ċtre redĉfinis pour 

rĉduire complĈtement ou sensiblement les incidences sur les zones 

humides. Dans cette optique, plusieurs secteurs d OAP intĈgrent la 

crĉation de parcs semi-naturels profitant au cadre de vie des futurs 

habitants  : les amĉnagements rĉalisables sont fortement rĉduits et 

doivent compatibles avec le caractĈre humide des lieux ;  

-  Compenser  : Les sites stratĉgiques ā maintenir dans le PLUI : leurs 

pĉrimĈtres ont ĉtĉ gĉnĉralement retravaillĉs afin de rĉduire les 

incidences sur les zones humides. Mais leur localisation stratĉgique par 

rapport ā l urbanisation existante ou par rapport aux infrastructures 

routiĈres, la prĉsence des rĉseaux, l absence de sites alternatifs moins 

contraints, les ĉtudes dĉjā engagĉes, la maĎtrise fonciĈre par la 

collectivitĉ justifient du maintien de ces secteurs dans le projet 

communautaire. Des secteurs prĉfĉrentiels pour la mise en place des 

mesures compensatoires ont ĉtĉ identifiĉes et font l objet d un 

classement en zone naturelle dĉdiĉe aux mesures compensatoires 

(Nmc)  ; 

Les zones Nmc inscrites dans le zonage ont ĉtĉ localisĉes sur des secteurs de 

zones humides existantes  et pour la plupart, exploitĉes de maniĈre intensive, donc 

prĉsentant un potentiel de gain ĉcologique. Ces localisations sont conformes avec 

les prĉconisations du ­ guide pour la prĉservation des zones humides dans les 

projets de territoire » : "Les mesures compensatoires consistent principalement ā 

restaurer ou rĉhabiliter des zones humides dĉgradĉes ou dĉtruites. Les cas de 

crĉation de zones humides sont rares car difficiles ā rĉaliser et onĉreux. Ils 

prĉsentent un intĉrĊt limitĉ, car la rĉalisation de systĈmes auto-rĉgulĉs ĉtant 

encore mal maĎtrisĉe, leur stabilitĉ dans le temps est rarement garantie".  

Le tableau suivant synthĉtise la dĉmarche ERC mise en place en matiĈre de 

rĉduction des incidences sur les zones humides.  
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Tableau de synthĈse de la dĉmarche ERC 

Type de 

zone  
Vocation  

Site prĉsentant des prĉdispositions en 

zones humides de la DREAL (en partie 

ou en totalitĉ) 

Superficie des 

parcelles 

initialement ā 

amĉnager (ha) 

Superficie des zones 

humides avĉrĉes 

(ha)  selon la 

rĉglementation antĉrieure 

au 24 juillet 2019  

Choix  

Superficie de ZH ā 

amĉnager aprĈs mesures 

d ĉvitement et de rĉduction 

(ha) -  selon la rĉglementation 

antĉrieure au 24 juillet 2019 

zone U 

Hab  Le Breuil -en-Auge (secteur U)  0,44 0 /  /  

Hab  Norolles (secteur U)  2,14 2,14 Compensation  2,14 

Hab  Bonneville - la-Louvet (secteur U)  1,50 1,5 
Rĉduction et 

compensation  
1,1 

Eco 
Pont-l'EvĊque (secteur UE -  extension du 

Parc du Grieu)  
4,70 0,2 

Evitement :  

protection de la ZH  
0 

Zone AU 

Hab  Blangy-le-Chăteau (secteur AU) 3,84 0 /  /  

Hab  
Pont-l'EvĊque (secteur AU -  OAP du 

hameau du Milieu)  
2,31 0,225 

Evitement :  

protection de la ZH  
0 

Hab  Bonneville -sur-Touques (secteur AU)  2,86 1 
Rĉduction et 

compensation  
0,2 

Hab  Saint-Philbert -des-Champs (secteur AU)  1,84 1,59 
Rĉduction et 

compensation  
0,76 

Hab/Eco/Eq  
Le Breuil -en-Auge (secteur AU)  

8,59 4,78 Compensation  
2,76 

Le Breuil -en-Auge (secteur AUe)  1,66 

Hab  Saint-Andrĉ-d Hĉbertot (secteur AU)  2,61 0 /  /  

Hab  Annebault (secteur AU)  1,37 0 /  /  

Hab  Bonnebosq (secteur AU)  3,76 0 /  /  

Hab  Bonneville - la-Louvet (secteur AU)  0,44 0 /  /  

Hab  Bonneville - la-Louvet (secteur AU)  6,00 2,8 
Reduction et 

compensation  
1,5 
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Hab  Manneville - la-Pipard (secteur AU)  2,42 0,9 
Reduction et 

compensation  
0,25 

Hab  Saint-Etienne- la-Thillaye (secteur AU)  1,43 0,2 
Evitement :  

suppression de la zone  
0 

Hab  Saint-Martin -aux-Chartrains (secteur AU)  4,08 1,81 

Evitement :  

non constructibilitĉ de la 

parcelle identifiĉe en ZH  

/  

Hab/eco  

Bonneville -sur-Touques (secteur AUe)  

8,09 6,74 
Rĉduction et 

compensation  

2,15 

Bonneville -sur-Touques (STECAL habitat 

-  logements pour seniors)  
0,9 

Eco Drubec (secteur AU -  partie A)  4,20 0,036 Evitement : Suppression  

et relocalisation sur un 

autre site  

/  

Eco Drubec (secteur AU -  partie B)  1,80 0,53 /  

Eco Bonneville - la-Louvet (secteur AUe)  3,12 3,12 
Rĉduction et 

compensation  
1,5 

Eco 
Pont-l'EvĊque (secteur AUe du quartier de 

Coudray-Rabut)  
3,76 0 /  /  

Eco 
Le Breuil -en-Auge (secteur AUe du PLU 

actuel)  
4,33 2,37 

Evitement :  

suppression de la zone  
/  

Eco 
Le Breuil -en-Auge (secteur AUe -  entrĉe 

sud)  
1,00 0 

Evitement :  

suppression de la zone  
/  

Eco Manneville - la-Pipard (secteur AUe)  2,00 0 /  /  

TOTAL  78,6 29,9   14,9 
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 Le caractĈre extrĊmement humide du territoire et sa configuration gĉographique gĉnĉrale 

(prĉsence des principaux bourgs et axes routiers en fond de vallĉes, topographie complexe ā 

prendre ĉgalement en compte, etc...) n ont pas permis d ĉviter certaines incidences sur les zones 

humides. Nĉanmoins, les surfaces de zones humides potentiellement impactĉes ont ĉtĉ rĉduites, la 

premiĈre ĉtude de dĉlimitation permet d estimer la rĉduction ā prĈs de 50% dans le cadre de la 

dĉmarche ERC du PLUI puisque seuls 14,9 ha sur 29,4 ha de zones humides actuellement avĉrĉes 

seront impactĉes par le projet. Les surfaces impactĉes maintenues dans le PLUi concernent, 

pour 55%, des superficies ( 8,26ha) oĘ la dĉmarche de projet est engagĉe par la collectivitĉ et/ou 

des opĉrateurs privĉs. Ces rĉsultats sont donc temporaires, puisque la seconde ĉtude de dĉlimitation 

est en cours sur les secteurs qui avaient ĉtĉ dĉfinis comme non humides par l ĉtude de fĉvrier 2019, 

afin de vĉrifier les rĉsultats et d ajuster les pĉrimĈtres des ZH le cas ĉchĉant. 

 

dont  
ZH 

impactĉe  
%  

Opĉration engagĉe (PA en cours 

d'ĉtude ou accordĉ) 
6ha 40,2% 

Foncier maĎtrisĉ par la collectivitĉ 2,26 ha 15,1% 

Total des secteurs avec une 

dĉmarche de projet engagĉe  
8,26 ha 55,4% 

TOTAL  14,9 ha 100% 
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Eviter, rĉduire, compenser : Focus sur la dĉmarche d intĉgration des 

enjeux agricoles  dans le choix des sites de projets  

Afin d intĉgrer au mieux l activitĉ agricole dans son document de planification, la 

CC Terre d Auge a fait rĉaliser un ĉtat des lieux de l activitĉ en phase diagnostic. 

Etabli par la Chambre de l Agriculture du Calvados, ce travail a notamment permis 

d ĉtablir une cartographie du parcellaire ā enjeux. Elle correspond ā une analyse 

multicritĈre du parcellaire agricole suivant 6 paramĈtres principaux : la taille, 

l ergonomie, le potentiel agronomique,  la pente, l assolement, le potentiel 

ĉpandable et la distance au siĈge de chaque Ďlot. Cet outil a pour objectif de 

contribuer ā la dĉcision sur la localisation des projets et du zonage. 

Carte extraite du diagnostic agricole (document joint en annexe du rapport de 

prĉsentation) 

Le tableau suivant reflĈte la prise en compte des enjeux agricoles dans le choix 

des sites d urbanisation future, qui s est notamment appuyĉ sur la carte du 

parcellaire ā enjeux. En effet, la majoritĉ des sites retenus ne prĉsente pas 

d enjeux agricoles ou des enjeux faibles.  

Bilan des zones AU au regard de l'appréciation de l'enjeu agricole des 
terres définie dans le cadre du diagnostic agricole (réalisé par la Chambre 

de l'Agriculture du 14) 

Appréciation de l'enjeu 
agricole des terres 

Superficie des zones AU 
(ha) 

% 

Absence d'enjeu 51,55 48,2% 

très faible 0 0,0% 

faible 24,27 22,7% 

moyen 30,66 28,7% 

fort 0,4 0,4% 

Total 106,88 100% 

 

Les parcelles ā fort enjeu agricole ne sont que trĈs peu impactĉes par le 

projet, avec uniquement le prĉlĈvement de 0,4 ha,  correspondant ā une portion 

d une parcelle cultivĉe situĉe sur la commune d Annebault. Elle se situe  au niveau 

du principal secteur d urbanisation de la commune (surface totale de 3,28ha) et a 

ĉtĉ retenue pour amĉliorer l insertion de ce nouveau quartier avec le bourg 

existant (via la crĉation d un accĈs supplĉmentaire avec la voie principale du 

bourg et le bouclage interne de la voirie ) et constituer une limite cohĉrente de 

l enveloppe urbaine par rapport ā l espace agricole .  
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Extrait du zonage sur la commune d Annebault
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2. La traduction du Projet d amĉnagement et de dĉveloppement durables dans le rĈglement  

A.  La justification de s choix opĉrĉs pour la dĉlimitation des zones  (art. R151 -2, 4̃du CU )

 

 

Zone  
Surface 

(ha)
sous-zone

surface 

(ha)
%

Zone U 1214,0 3,72%

UA 47,9 0,15%

UB 40,2 0,12%

UC 274,0 0,84%

UD 526,9 1,61%

UE 113,6 0,35%

UF 144,2 0,44%

UP 8,3 0,03%

US 18,9 0,06%

UT 39,9 0,12%

Total zone AU 106,9 0,33%

1AUC 47,5 0,15%

1AUD 10,8 0,03%

1AUF 19,7 0,06%

2AUC 2,1 0,01%

1AUS 1,9 0,01%

1AUE 24,9 0,08%

Total zone A 20271,3 62,05%

A 18182,3 55,65%

 Ap 96,7 0,30%

As 1761,1 5,39%

Ae 44,3 0,14% 60

Aeq 6,3 0,02% 1

Ah 155,7 0,48% 46

AL 10,6 0,03% 4

At 14,3 0,04% 8

Zone N 11078,5 33,91%

N 8202,2 25,11%

Np 981,2 3,00%

Ns 1758,3 5,38%

Nmc 22,4 0,07%

Ne 16,4 0,05% 25

Nh 54,6 0,17% 14

NL 13,4 0,04% 5

Nt 30,0 0,09% 6

TOTAL 32670,7 169

Nbre de 

STECAL

18183,1 

    43,43 

    154,37     16,1 

    8202,85 

    11078,06 

    20271,74 

    32670,7 

18183,1 55,66% 

    154,37 

   0,13%     61 

    47 

    0,13% 

    0,47% 

    0,05% 

16,51 

54,23 

29 7 

177 

26 

15 

11 
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LES ZONES URBAINES ET A URBANISER  

Les zones constructibles (zones urbaines , zones ā urbaniser et STECAL) sont 

issues de l approche spatiale du diagnostic. Il s agit des secteurs stratĉgiques 

identifiĉs et permettant la mise en Õuvre du projet de territoire. Leurs enjeux et 

objectifs sont prĉsentĉs dans le volet 1 du rapport de prĉsentation. 

Les zones urbaines  

Les zones U  mixtes (UA, UB, UC, UD, UF et leurs dĉclinaisons) et ā vocation 

principale d habitat correspondant ā des secteurs de dĉveloppement et de 

densification  recentrĉs sur les bourgs, les entitĉs relais et/ou  hameaux 

structurants pour  : 

- ­ S appuyer sur une armature territoriale renforcĉe pour 

garantir l ĉquilibre urbain/rural du territoire, la qualitĉ des 

paysages et du cadre de vie  »(Thĉmatique de l identitĉ ² axe 

1), 

- Permettre ­ une densification des espaces bătis existants 

(bourgs, villages et hameaux structurants  », (Thĉmatique 

environnementale ² dĉclinaison de l axe 1),  

- ­ Assurer une production de logements ĉquilibrĉ, favorisant 

les parcours rĉsidentiels au sein de l Intercom et du Pays 

d Auge » (orientation 1 ² Axe 1),  

- ­ Garantir ā tous, un accĈs facilitĉ aux services, 

ĉquipements et commerces » (orientation 1 ² Axe 3),  

- ­ Favoriser le maintien de l'activitĉ commerciale, 

ĉconomique et culturelle de centralitĉ par un rĈglement 

adaptĉ, garant de la mixitĉ fonctionnelle et du dynamisme 

des bourgs et des villages  » (orientation 2 ² dĉclinaison de 

l axe 1), 

La limite de ces zones U est dĉfinie selon la mĉthode prĉsentĉe dans l ĉtude de densification 

du rapport de prĉsentation volume 1. Le dĉcoupage des zones U permet de maintenir les 

principales coupures d'urbanisation et points de vue remarquables  (thĉmatique de l identitĉ 

² dĉclinaison de l axe 2), de conforter l activitĉ agricole dans le paysage ĉconomique local » 

(orientation 2 ² axe 2), de conforter la place de la biodiversitĉ en milieu urbain et prĉserver 

la qualitĉ des paysages naturels (Orientation 3, dĉclinaison de l axe 1).  

La zone UP (urbaine protĉgĉe) correspond ā une zone urbaine particuliĈre ciblĉe 

sur les bourgs historiques de Saint -Hymer, la Roque-Baignard, Pierreffite -en-

Auge et de Saint-Andrĉ-d Hebertot. Ces quatre  bourgs se distingue nt par leur 

grande qualitĉ architecturale et paysagĈre et leur insertion dans un cadre naturel 

remarquable.  Ce sont des entitĉs de petite taille, qui se sont peu dĉveloppĉes et 

qui ont conservĉ leur authenticitĉ et leur caractĈre typiquement augeron. A ce 

titre, elles n ont pas vocation ā Ċtre dĉveloppĉes, ni mĊme densifiĉes afin de 

prĉserver leur caractĈre originel. Nĉanmoins, le classement en zone UP permet 

de reconnaitre le  caractĈre ­ urbain  » de ces espaces qui constituent la centralitĉ 

historique des communes et de faciliter l ĉvolution des bătiments existants 

(extension non limitĉe, changement de destination facilitĉ).  

- ­ Une identitĉ ā affirmer pour devenir un territoire de 

destination ā la fois rĉsidentielle, ĉconomique et touristique 

complĉmentaire ā la CĔte Fleurie et identifiable dans le Pays 

d Auge ». (thĉmatique de l identitĉ, axe2), 

Les zones U E concernent des zones ĉconomiques ā renforcer ā proximitĉ des 

axes de dĉplacements majeurs mais aussi certaines  entreprises en tissu urbain ā 

maintenir pour : 

- Etablir ­ une organisation ĉconomique qui s appuie sur la 

diversitĉ des communes de la Communautĉ de Communes 

Terre d Auge » (Orientation 2, axe2) ,  

- ­ Favoriser le maintien de l'activitĉ commerciale, 

ĉconomique et culturelle de centralitĉ par un rĈglement 
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adaptĉ, garant de la mixitĉ fonctionnelle et du dynamisme 

des bourgs et des villages  » (orientation 2 ² dĉclinaison de 

l axe 1), 

La limite des zones U E est dĉfinie sur la base des limites existantes des sites ĉconomiques. 

Des ajustements par rapport aux documents d urbanisme communaux existants ont ĉtĉ 

apportĉs en fonction de l ĉvolution du territoire (intĉgration des nouvelles zones d activitĉs 

crĉĉes par exemple), des usages observĉs et pour intĉgrer des sites complĉmentaires le cas 

ĉchĉant.  

Les zones U S ciblent certains sites d ĉquipements publics qui ont vocation ā Ċtre 

confortĉs et/ou amĉnagĉs pour des projets communaux, intercommunaux ou 

dĉpartementaux. Le classement en zone US permet ainsi de pĉrenniser la 

vocation spĉcifique de ces sites. Il est ā noter qu au regard de leur imbrication 

dans le tissu urbain, la plupart des ĉquipements publics ont ĉtĉ classĉs dans la 

zone urbaine mixte afin d assurer une plus grande cohĉrence dans le zonage. Le 

rĈglement des zones U mixtes autorise la crĉation et l ĉvolution des ĉquipements. 

Ces dispositions rĉpondent aux objectifs du PADD, ā savoir :  

- ­ Garantir ā tous, un accĈs facilitĉ aux services, 

ĉquipements et commerces » (orientation 1 ² Axe 3), 

- ­ Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, 

d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments 

de l annĉe » (orientation 3 ² axe 3).  

Les zones U T ciblent certains sites exclusivement occupĉs par des 

ĉtablissements d hĉbergements touristiques majeurs du territoire de type village 

vacance, base de loisirs  ou ĉtablissements hĔteliers.  

- ­ Maintenir la complĉmentaritĉ et la diversitĉ des types 

d hĉbergements rĉsidentiels et touristiques » (orientation 1 

² axe 2). 

Les zones ā urbaniser 

Les zones ā urbaniser ā vocation d habitat et d ĉquipements sont localisĉes 

dans le prolongement des zones urbaines afin de permettre le dĉveloppement 

cohĉrent des espaces d habitats et des ĉquipements : 

- ­ S appuyer sur une armature territoriale renforcĉe pour 

garantir l ĉquilibre urbain/rural du territoire, la qualitĉ des 

paysages et du cadre de vie  » (Thĉmatique de l identitĉ ² 

axe 1), 

- ­ Assurer une production de logements ĉquilibrĉ, favorisant 

les parcours rĉsidentiels au sein de l Intercom et du Pays 

d Auge » (orientation 1 ² Axe 1),  

- ­ Garantir ā tous, un accĈs facilitĉ aux services, 

ĉquipements et commerces » (orientation 1 ² Axe 3). 

Le dimensionnement des zones ā urbaniser ā destination principale d habitat 

ou mixtes  dĉcoule du rapport entre le nombre de logements ā produire en 

extension urbaine et les densitĉs brutes prescrites par le SCOT.  

Leur localisation tient compte  :  

-  de la proximitĉ avec les espaces structurants (cÕur de bourgs, 

ĉquipements) des communes , 

-  des objectifs d amĉnagement et de dĉveloppement des ĉlus de leur 

territoire (renforcement d une centralitĉ, lien avec les ĉquipements, 

etc...),  

-  de la maĎtrise fonciĈre existante des terrains ou de la mobilisation 

pressentie plus ou moins facile du foncier,  

-  de l accessibilitĉ des sites mobilisables,  

-  des contraintes environnementales,  

-  de la proximitĉ des exploitations/activitĉs agricoles voisines, 

-  de la prĉsence et du dimensionnement des rĉseaux.  
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Certains choix s expliquent ĉgalement par des opportunitĉs d ĉvolution 

d occupation des sols. C est notamment le cas pour le secteur d OAP ñC de la 

commune de Blangy -le-Chăteau (zone AU de 1 ha) qui est actuellement occupĉ 

par une scierie artisanale. Cette localisation s avĈre cependant problĉmatique en 

raison des nuisances sonores et visuelles que gĉnĈre cette activitĉ sur les 

riverains situĉs ā proximitĉ immĉdiate. Ainsi, il est envisagĉ le dĉplacement de 

cette activitĉ ā l extĉrieur du bourg (RD98A ² route du Faulq) sur une parcelle 

faisant l objet d un STECAL ĉconomique. Afin d'ĉviter la transformation du site en 

friche ne pouvant retrouver un usage agricole en raison de l'importance de remblai 

qu'il contient, la collectivitĉ y prĉvoit sa reconversion avec un programme 

d'habitat.  L accueil de logements sur ce site s avĈre donc plutĔt vertueux dans la 

mesure oĘ ce processus ne gĉnĈre aucun impact sur le parcellaire agricole.  

Pour les extensions ā destination d ĉquipements, les surfaces sont 

proportionnĉes aux besoins liĉs au programme et communiquĉes par les ĉlus. La 

localisation est dĉfinie par : 

-  la nature du projet,  

-  le contexte environnant (prĉsence d ĉquipements ā proximitĉ, secteurs 

de dĉveloppement rĉsidentiel, etc...), 

-  l accessibilitĉ nĉcessaire,  

-  le foncier plus ou moins mobilisable.  

De maniĈre gĉnĉrale, les mĊmes principes ont ĉtĉ appliquĉs aux zones ā 

urbaniser  ā vocation ĉconomique. Cependant, certains sites retenus s avĈrent 

dĉconnectĉs des espaces urbains existants ; cela s explique par les besoins en 

matiĈre d accessibilitĉ (proximitĉ avec les ĉchangeurs autoroutiers et des routes 

structurantes par exemple), la maĎtrise fonciĈre de certaines parcelles, la volontĉ 

de limiter les nuisances avec les espaces rĉsidentiels ou la difficultĉ d identifier 

des sites adaptĉs ā l amĉnagement d espaces ĉconomiques au niveau de certains 

bourgs (Blangy -le-Chăteau par exemple) en raison de la topographie ou du 

caractĈre humide des lieux.  

SynthĈse de la production de logements : la rĉpartition de l offre de 

logements au sein de l armature territoriale 

Le zonage traduit les armatures territoriales dĉfinies dans le SCOT du Nord Pays 

d Auge et le PADD.  

 

 

Cette armature territoriale affirmĉe est le support de la diversification de l offre 

de logements, permettant de favoriser les parcours rĉsidentiels sur le territoire :  

-  Un pĔle structurant (Commune nouvelle de Pont -l'EvĊque et Surville) : 

locomotive rĉsidentielle, ĉconomique et touristique du territoire qui doit 

Ċtre confortĉ comme moteur du dĉveloppement local et d'une offre de 

services, de commerces et d'ĉquipements de qualitĉ.  

-  Des pĔles secondaires : ā affirmer comme relais du dynamisme du 

territoire, en s'appuyant sur une offre de service de proximitĉ et sur une 

ĉconomie rĉsidentielle et touristique active.  

-  Des communes rurales  prĉsentant un cadre de vie "ā la campagne" et 

authentique qu'il convient de prĉserver en modĉrant l'accueil de 

nouveaux habitants et en mettant en place une densification adaptĉe. Au 

sein de cette catĉgorie se distinguent quelques villages qui, par leur 

ссф

нсф
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importance dans la vie locale (ĉquipements, population importante, situation 

attractive...), ont vocation ā Ċtre confortĉs par un dĉveloppement plus 

important et la mise en place de projets d'amĉnagement permettant de 

renforcer la vie des villages.  (Thĉmatique de l identitĉ, axe 1)  

 

LES ZONES A ET N, LA TRADUCTION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE ET LE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES AGRICOLES  

Les zones agricoles et naturelles non indicĉs 

Les zones agricoles sont dites "zones A". ­ Peuvent Ċtre classĉs en zone agricole 

les secteurs de la commune, ĉquipĉs ou non, ā protĉger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou ĉconomique des terres agricoles » (R151-22 du Code 

de l Urbanisme). La zone A est destinĉe principalement aux activitĉs agricoles et 

aux constructions, dont les habitations, qui leur sont directement nĉcessaires. 

Les zones A  sont les secteurs stratĉgiques pour le maintien et le dĉveloppement 

de l ĉconomie agricole.  

- Une activitĉ agricole ā conforter dans le paysage 

ĉconomique local » (orientation 2 ² axe 2), 

 

Les zones naturelles et forestiĈres sont dites " zones N ". ­ Peuvent Ċtre classĉs 

en zone naturelle et forestiĈre, les secteurs de la commune, ĉquipĉs ou non, ā 

protĉger en raison : 

-  1̃ Soit de la qualitĉ des sites, milieux et espaces naturels, des 

paysages et de leur intĉrĊt, notamment du point de vue esthĉtique, 

historique ou ĉcologique ; 

-  2̃ Soit de l'existence d'une exploitation forestiĈre ; 

-  3̃ Soit de leur caractĈre d'espaces naturels ; 

-  4̃ Soit de la nĉcessitĉ de prĉserver ou restaurer les ressources 

naturelles ;  

-  5̃ Soit de la nĉcessitĉ de prĉvenir les risques notamment d'expansion 

des crues  » (R151-24 du Code de l Urbanisme). 

Les zones N  sont les secteurs stratĉgiques de la trame verte et bleue du territoire 

pour :  

- ­ Prĉserver et valoriser les richesses ĉcologiques qui 

participent ā la qualitĉ de la trame verte et bleue » 

(Thĉmatique environnementale, axe 1).  

 

Les zones A et N  contribuent ĉgalement ā : 

- Une identitĉ ā affirmer pour devenir un territoire de destination 

ā la fois rĉsidentielle, ĉconomique et touristique 

complĉmentaire ā la CĔte Fleurie et identifiable dans le Pays 

d Auge (thĉmatique de l identitĉ, axe 2).  

Sont classĉs en A, les secteurs  exploitĉs ou exploitables, avec un intĉrĊt 

agronomique  et ne prĉsentant pas d'enjeux environnementaux majeurs .  

Sont classĉs en N les secteurs suivants :  
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- les espaces naturels majeurs du territoire  communautaire,  

- les secteurs agricoles  prĉsentant de forts enjeux 

environnementaux  et inscrits dans la trame verte et bleue 

du territoire communautaire ,  

Ils ont ĉtĉ dĉfinis ā partir de la trame verte et bleue dĉfinie dans le cadre de l ĉtat 

initial de l environnement. Les limites de ces secteurs N ont ĉtĉ affinĉs et sont 

dĉfinies par :  

- le parcellaire,  

- les haies et boisements,  

- les routes et chemins ,  

- la localisation des exploitations agricoles , 

- les espaces bătis proches des zones N dĉfinies selon les 

critĈres prĉcĉdents. L'objectif est de prĉserver les franges 

de ces espaces bătis et naturels et d ĉviter l implantation 

d exploitations agricoles sur ces secteurs prĉsentant un 

contexte peu favorable.   

Les zones A et U  englobent ĉgalement des secteurs d habitations ĉloignĉs et 

isolĉs des secteurs  agglomĉrĉes du territoire qui n ont pas vocation ā se renforcer, 

ā l exception de l ĉvolution du băti existant.  

 

Les  sous -secteurs  zones agricoles et naturelles  

Plusieurs sous -secteurs ont ĉtĉ dĉfinis afin de prendre en compte certaines 

particularitĉs ou enjeux de certaines espaces du territoire communautaire.  

Les zones Ap (agricole protĉgĉe) et Np (naturelle protĉgĉe) concernent les 

emprises concernĉes par un pĉrimĈtre de protection rapprochĉ des captages 

d eau :  

- ­ les pĉrimĈtres de protection des captages devront faire 

l'objet d'une attention particuliĈre et notamment d'une 

constructibilitĉ limitĉe dans les pĉrimĈtres de protection 

rapprochĉe ». (Orientation environnementale , dĉclinaison 

de l axe3) 

Les zones As et Ns  ciblent les espaces agricoles et naturels du site inscrit du Pays 

d Auge qui concernent les communes de Reux, Pierrefitte -en-Auge, Surville, Pont -

l EvĊque, Saint-Julien-sur-Calonne, Manneville - la-Pipard et Fierville - les-Parcs 

Elles visent ā davantage encadrer les constructions nouvelles, notamment ā 

destination agricole, sur c e secteur du territoire communautaire qui prĉsente une 

qualitĉ paysagĈre particuliĈre, reconnue par cette protection particuliĈre.   

- ­ Une identitĉ ā affirmer pour devenir un territoire de 

destination ā la fois rĉsidentielle, ĉconomique et touristique 

complĉmentaire ā la CĔte Fleurie et identifiable dans le Pays 

d Auge ». (thĉmatique de l identitĉ, axe2), 
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LES SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE D ACCUEIL LIMITEES 

Les zones Ah (agricole d habitat) et Nh (naturelle d habitat) correspondent ā 

des secteurs en dehors des zones urbaines oĘ sont autorisĉes les nouvelles 

constructions ā destination d habitat.  

- ­ Des communes rurales prĉsentant un cadre de vie "ā 

la campagne" et authentique qu'il convient de prĉserver 

en modĉrant l'accueil de nouveaux habitants et en 

mettant en place une densification adaptĉe ». 

(thĉmatique de l identitĉ, axe 1), 

- Assurer une urbanisation ĉconome en foncier en tenant 

compte des particularitĉs du territoire (thĉmatique 

environnementale, axe 2),  

Les STECAL habitat  ciblent plusieurs types d espaces :  

-  Quelques villages de petite taille (Le Brevedent, Le Mesnil -sur-Blangy par 

exemple)  dont la densification doit Ċtre modĉrĉe par rapport au contexte 

naturel et paysager de leur site et par rapport ā la capacitĉ des 

ĉquipements.  

-  les hameaux structurants du territoire qui sont en capacitĉ d Ċtre 

dĉveloppĉs : ils ont vocation ā Ċtre confortĉs par une densification 

modĉrĉe et s inscrivant dans le respect de leur caractĈre rural et naturel. 

Le choix des hameaux retenus et de leur pĉrimĈtre a fait l objet d une 

analyse globale , qui est  prĉsentĉe dans la partie 1 du rapport de 

prĉsentation.  

-  Des hameaux secondaires  dĉfinis autour d un regroupement 

d habitations existants. Ils ont ĉtĉ retenus car il s agit de secteurs 

prĉsentant l'ensemble des conditions requises pour Ċtre constructibles 

(capacitĉs des rĉseaux, etc...) et non concernĉs par des contraintes 

environnementales ou des enjeux agricoles.  

L ensemble des STECAL habitat contribuent ā limiter le  recours aux 

extensions urbaines  par l accueil de nouvelles habitations sur des secteurs 

dĉjā bătis. Leur nombre important s explique par les caractĉristiques 

morphologiques  particuliĈres du Pays d Auge oĘ l habitat est historiquement 

fortement dispersĉ.  

Le tableau ci -aprĈs dĉtaille le potentiel thĉorique de logements possibles par 

STECAL.  
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Commune 

STECAL habitat 
Dents creuses/ Foncier 

mutable 
Foncier divisible 

Projet en 
cours 

TOTAL  

Localisation Nombre  
Superficie 

(ha)  
Superficie 

(ha) 
Nbre théorique de 

logements 
Nbre de 
parcelle 

Nbre 
théorique de 
logements 

Nbre théorique de 
logements 

Annebault La Cote d'Annebault, La Coudraye 3 4,03 0,43 3 1 1 0 4 

Auvillars 
Lieu Torel, La Forge à la Planche, La Chapelle 
Saint Jean, Le Jardin Michaud 

4 15,75 0,61 5 5 4 0 9 

Beaumont-en-Auge Lieu Poirier, Lieu Thillaye 2 3,29 0,84 7 2 6 0 13 

Blangy-le-Chateau La Vallee  1 1,22 0,16 1 0 0 0 1 

Bonneville-la-Louvet Saint-Louis, Les entre deux chemins, Les Tostes 3 3,82 1,79 9 2 2 0 11 

Bonneville-sur-Touques Le Mont Essart, La Basse Rue 2 9,01 0,87 8 0 8 3 19 

Bourgeauville Chemin du Moulin de la Fontaine Breard 1 2,20 0,00 0 0 0 4 4 

Branville La Mare aux Poids 1 5,04 0,88 6 0 0 0 6 

Clarbec Lieu Cardine, Lieu Picard 2 10,86 0,75 6 2 2 0 8 

Danestal Route de Cresseveuille 1 3,12 0,30 2 0 0 0 2 

Drubec La Forge, Hameau de l'Eglise 2 5,94 0,30 2 2 3 2 7 

Englesqueville-en-Auge La Cour Livet, La Potellerie, Hameau Isabel 3 16,47 0,20 1 3 7 2 12 

Formentin La Tremblee 1 4,82 0,50 4 1 3 3 10 

Glanville 
Carrefour de la Barberie, L'Epine Tricot, La 
Couture 

4 4,28 0,71 7 0 0 0 7 

La Roque-Baignard Hameaux de la Vallée et de la Cour Marguerite 1 5,99 0,39 3 0 5 1 9 

Le Breuil-en-Auge Route de Norolles, Le Croissant 2 4,03 0,60 5 0 9 0 14 

Le Brevedent Les Batailles, Les Harots, village 3 7,75 0,38 3 0 1 0 4 

Le Fournet Village, Lieu Huet 3 3,14 0,20 3 1 3 0 5 
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Commune 

STECAL habitat 
Dents creuses/ Foncier 

mutable 
Foncier divisible 

Projet en 
cours 

TOTAL  

Localisation Nombre  
Superficie 

(ha)  
Superficie 

(ha) 
Nbre théorique de 

logements 
Nbre de 
parcelle 

Nbre 
théorique de 
logements 

Nbre théorique de 
logements 

Le Mesnil-sur-Blangy Village, Le Carrefour Rouge 2 10,80 1,07 9 0 3 2 14 

Le Torquesne  Les Trois Cornets 1 3,03 0,22 2 0 0 2 4 

Leaupartie Carrefour de la Balle 1 3,73 0,29 2 2 2 0 4 

Les Authieux-sur-Calonne La Chapelle Saint-Jean,  1 5,24 0,78 6 0 3 0 9 

Manerbe Lieu Houssaye, Saint-Sauveur 2 13,49 1,82 15 0 12 5 32 

Manneville-la-Pipard Les Monts Durand, Les Millements 2 3.61 0,57 5 0 0 0 5 

Pont-l'Eveque Lieu Lesnies 1 3,69 1,11 9 0 6 0 15 

Repentigny/Auvillars Ferme Chauvel 1 6,69 0,42 3 1 5 0 8 

Reux La Friche Homais, Lieu Fosset 2 5,42 0,73 6 0 0 0 6 

Saint-André-d'Hebertot/Saint-Benoit-
d'Hebertot 

Le Hutrel 1 0,78 0,20 1 0 0 0 1 

Saint-Benoit-d'Hebertot Les Villains, Tontuit, Quartier Bellevue 3 20,95 2,12 17 0 7 2 26 

Saint-Etienne-la-Thillaye Lieu Cordier 0 0,00 0,00 0 0 0 0 0 

Saint-Hymer/Pont-l'Eveque La Cornica/La Cressonniere 0 0,00 0,00 0 0 0 0 0 

Saint-Julien-sur-Calonne Lieu Senet, Le Bois Plessis 2 7,38 0,84 7 0 4 0 11 

Saint-Martin-aux-Chartrains La Basse Rue 1 1 0 1 0 0 0 1 

Saint-Philbert-des-Champs Les Hues 1 6,99 0,25 2 0 1 0 3 

Valseme Le Domaine 1 1,53 0,32 3 0 0 0 3 

TOTAL CCTA /  61 204,46 20,25 162 22 97 26 287 
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Focus sur le STECAL Ah dĉdiĉ ā un projet d habitat inter-gĉnĉrationnel ā 

Bonneville -sur -Touques  

Ce STECAL a ĉtĉ dĉfini pour permettre la rĉalisation d'un projet d'habitat inter-

gĉnĉrationnel souhaitĉ par la municipalitĉ de Bonneville-sur-Touques, en rĉponse 

aux enjeux dĉmographiques et sociĉtaux constatĉs. Il s'agira d'un ensemble de 

logements conću pour accueillir dans des proportions variables, diffĉrentes 

gĉnĉrations. Cette mixitĉ permettra d'apporter des valeurs de solidaritĉ entre 

gĉnĉrations et entre voisins et de lutter contre l'isolement des personnes ăgĉes, 

(nombreuses sur la commune) en intĉgrant des jeunes couples avec enfants et 

cĉlibataires ĉtudiant ou travailleur sur le secteur. 

Les logements seront adaptĉs en fonction de l ăge et de ses spĉcificitĉs sont 

attribuĉs ā parts ĉgales entre des familles, des jeunes et des seniors. L ensemble 

des rĉservataires doit Ċtre impliquĉe en amont, afin d attribuer les logements aux 

types de mĉnages pressentis, et tout au long de la vie de la rĉsidence pour 

maintenir l ĉquilibre. 

Le site retenu pour le projet n est pas un terrain utilisĉ par les agriculteurs locaux, 

il est restĉ ā l ĉtat sauvage aprĈs le dĉpĔt des terres diverses de la construction 

du CID depuis des dĉcennies. La vĉgĉtation a tout envahi y compris le cours 

d eau. Ce projet permettra la restauration de zone humide sur une partie 

du terrain qui possĉdait autrefois un chemin le reliant au cÕur de bourg, que la 

commune souhaite remettre en place.  

Ce projet est intĉgrĉ dans le pĉrimĈtre de l OAP du secteur B de Bonneville-sur-

Touques qui permet d inscrire la rĉalisation de ces logements dans un 

amĉnagement d ensemble et cohĉrent du secteur.  

Des zones Ae (agricole ĉconomique) et Ne (naturelle ĉconomique) pour 

accompagner le dĉveloppement des artisans ou petites entreprises  en zones 

rurales  :  

- ­ Conforter l'activitĉ artisanale en identifiant les espaces 

stratĉgiques pour la pĉrennitĉ et le dĉveloppement des 

entreprises  » (Orientation 2, dĉclinaison de l axe1) 

 

Communes 
Nombre de sites 

retenus comme STECAL 
économique 

Annebault 2 

Auvillars 4 

Beaumont-en-Auge 1 

Blangy-le-Chateau 7 

Bonnebosq 6 

Bonneville-la-Louvet 3 

Bonneville-sur-Touques 1 

Branville 2 

Clarbec 2 

Drubec 1 

Englesqueville-en-Auge 1 

Fierville-les-Parcs 3 

Le Breuil-en-Auge 3 

Le Faulq 2 

Le Torquesne 1 

Leaupartie 1 

Les Authieux-sur-Calonne 3 

Manerbe 3 
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Manneville-la-Pipard 4 

Norolles 1 

Pierrefitte-en-Auge 3 

Pont-l'Eveque 4 

Repentigny 1 

Reux 1 

Saint-Andre-d'Hebertot 9 

Saint-Benoit-d'Hebertot 1 

Saint-Etienne-la-Thillaye 1 

Saint-Hymer 6 

Saint-Julien-sur-Calonne 1 

Saint-Martin-aux-Chartrains 1 

Saint-Philbert-des-Champs 1 

Surville 3 

Tourville-en-Auge 2 

Valseme 2 

Total général 87 

 

Les principes de mise en place des STECAL ĉconomiques (choix des sites, leurs 

pĉrimĈtres, les rĈgles de constructibilitĉ, etc...) ont ĉtĉ dĉfinis ā partir du guide 

mĉthodologique du CAUE du Calvados (rĉalisĉ en partenariat avec la chambre de 

l agriculture du Calvados) ­ la prise en compte du tissu ĉconomique dans les 

zones agricoles et naturelles des PLU  : mise en place d un STECAL ». 

Les zones AL (agricole  ā vocation de loisirs) et NL (naturelle ā vocation de 

loisirs) permettant de dĉvelopper des activitĉs de loisirs et des ĉquipements de 

plein -air,  

Les zones At (agricole  ā vocation de loisirs et touristique) et Nt  (naturelle de 

loisirs et touristique) , destinĉes au dĉveloppement des sites accueillant des 

hĉbergements touristiques de type campings,  

Ces diffĉrents sous-secteurs AL, NL, At et Nt sont la traduction du fort potentiel 

touristique et de loisirs du territoire et reflĈte la stratĉgie communautaire :  

- ­ maintenir la complĉmentaritĉ et la diversitĉ des types 

d hĉbergements rĉsidentiels et touristiques (Orientation 1, 

axe2) 

- ­ renforcer l offre d activitĉs de loisirs, sportives et de pleine 

nature en cohĉrence avec les attentes des visiteurs du 

territoire (orientation 3, axe 1)  

- Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, 

d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments 

de l annĉe (Orientation 3, axe 3) 
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Type de structure/dĉnomination Commune  
Superficie 

(ha)  
Zonage  

Terrain associatif de loisirs  Le Breuil -en-Auge 1,19 NL 

Golf Barriere Saint -Julien 
Saint-Julien-sur-

Calonne 
4,36 NL 

Terrain sportif  Le Breuil -en-Auge 1,61 NL 

Circuit automobile Pont - l'Eveque 

EIA 
Pierrefitte -en-Auge 2,72 NL 

Parc d'attraction "Normandie 

Challenge Adventure"  
Pont- l'Eveque 2,62 AL 

Projet d'espace paysager de 

loisirs avec locaux associatifs  
Blangy-le-Chateau 3,47 NL1 

Projet de terrain de football  Bonnebosq  2,40 AL 

Chateau de Betteville  Pont- l'Eveque 1,89 AL 

Projet holitisque et de jardin des 

T.I.T.A.N.S 
Pont- l'Eveque 3,72 AL 

Castel Camping du Brevedent  Le Brevedent  8,06 Nt  

Camping "La rĉsidence des Bois" Le Brevedent  5,12 Nt  

Aire Naturelle de Camping Legrix  Reux 1,65 At 

Gites de vacances  
Bonneville - la-

Louvet  
1,54 At 

Chateau de Betteville  Pont- l'Eveque 3,72 Nt1 

Camping "la Cour Vauquelin"  
Saint-Andre-

d'hebertot  
5,20 Nt  

Camping "Domaine du Lac"  Blangy-le-Chateau 5,25 Nt  

Domaine de la Ferme de Gefosse : 

site existant avec projet de 

developpement (salle de reception 

notamment)  

Pont- l'Eveque 1,84 At 

Domaine de Tout - la-ville 

(anciennes chambres d'hotes)  

Saint-Martin -en-

Chartrains  
3,89 At 

Salle de rĉception -  le paradis 

bleu 

Saint-Martin -en-

Chartrains  
0,94 At 

Camping du Lieu Joly  Pont- l'Eveque 2,55 At 

Activitĉ de location en meublĉe et 

para-hotellerie  
Blangy-le-Chateau 1,68 At 

Domaine du Houvre -  gites de 

groupe 
Pierrefitte -en-Auge 2,61 Nt  

Projet de crĉation d un centre d 

accueil pour des randonneurs 

avec activitĉs de pilates et 

rĉflexologie 

Bonneville - la-

Louvet  
0,24 At 

Ecolodges en lien avec l activitĉ 

de ferme pĉdagogique 
Clarbec 0,31 At 

Projet de gĎtes troglodytes Blangy le Chăteau 2,06 Nt  

Gites de vacances  Saint Andrĉ 

d HĉbertĔt 
0,38 At 

Hĉbergements touristiques dans 

le cadre d une activitĉ ĉquestre 
Glanville  1,22 At 

 

Focus sur les nouveaux sites en projet  :  

- Le projet de nouveau terrain de sport de la commune de 

Bonnebosq  : ce nouvel ĉquipement vise ā remplacer le terrain de 

football existant dans le bourg qui ne rĉpond plus aux normes actuelles 

et gĉnĉrant de nombreuses nuisances pour les riverains. Le site 

identifiĉ pour le nouveau projet dispose des deux atouts indispensables 

pour sa rĉalisation :  
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o Le terrain est plat, caractĉristique rare autour du bourg de 

Bonnebosq du fait du topographie complexe  ;  

o Il se situe ā l ĉcart du bourg, rĉpondant ā la volontĉ de la 

collectivitĉ de ne pas gĉnĉrer de nouvelles nuisances sur le 

voisinage.  

- Le projet holitistique et de jardin des T.I.T.A.N.S  (pour Terre, 

Innovation, Technologies, Art, Nature et Santĉ) ā Pont-l EvĊque : Portĉ 

par le Centre Holitistique  International  basĉ ā Pont-l EvĊque, ce projet 

consiste en la crĉation d un complexe dĉdiĉ ā la connaissance, ā 

l ĉcologie et ā la nature, permettant de reprĉsenter et de promouvoir 

tous les ĉlĉments nĉcessaires ā l'harmonie physique et mentale de 

l humanitĉ dans son environnement.  

- Le projet d'espace paysager de loisirs avec locaux associatifs  de 

Blangy -le-Chăteau : Imaginĉ par la municipalitĉ, ce projet vise ā 

mettre en valeur la vallĉe du Chaussey et ā amĉnager cet espace en un 

parc rĉcrĉatif et de promenade. Il aura ĉgalement une vocation 

touristique via la crĉation d une aire d accueil de camping -cars et une 

vocation associative ā la crĉation de locaux associatifs. Idĉalement 

situĉ au centre du bourg, il permettra de renforcer l attractivitĉ 

touristique et rĉsidentielle de Blangy- le-Chăteau, l un des 6 pĔles 

secondaires du territoire et constituant un pĔle touristique reconnu 

dans le Pays d Auge.  

- Le projet de crĉation d un centre d  accueil pour des randonneurs 

avec activitĉs de pilates et de rĉflexologie ² Bonneville - la-Louvet. 

Ce projet est portĉ par un habitant de la commune. Pour cela, il  a besoin 

de rĉaliser un bătiment dĉdiĉ ā cette activitĉ qui prendra place sur une 

emprise de 2000 mÝ incluse sur sa parcelle. Ce projet  n entraine pas de 

prĉlĈvement sur l espace agricole. 

- Le projet d ĉcolodges au sein d une ferme pĉdagogique de plantes 

mĉdicinales ā Clarbec : Portĉ par un couple de la commune, ce projet 

a pour but la mise en valeur du mĉtier oubliĉ et en ĉmergence de 

paysan-herboriste. La ferme ā la rĉflexion ĉco- responsable sera un lieu 

de dĉcouverte et d apprentissage en immersion dans les ĉco- logements 

qui permettra aux visiteurs d atteindre une meilleure connaissance de 

la culture et de l utilisation des plantes. 

- Le projet de gĎtes troglodytes ā Blangy- le-Chăteau : Portĉ par un 

couple de la commune, ce projet a pour ambition de faire dĉcouvrir la 

campagne augeronne aux visiteurs en les accueillant au sein de gĎtes 

insolites troglodytes. Les matĉriaux de constructions ĉcologiques se 

fonderont dans l esprit mĉdiĉval, authentique et augeron de la 

commune.  
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Le STECAL ā vocation d activitĉs ĉquestres spĉcifiques (Aeq) 

Ce STECAL est dĉdiĉ au dĉveloppement des activitĉs de loisirs, de formation et 

de sensibilisation relevant du domaine agricole ou ĉquestre. Il concerne un 

secteur du territoire communautaire de 6,25 ha localisĉ sur la commune de Saint-

Martin -aux-Chartrains (lieu -dit du Routoir).  Il a pour objectif  l implantation d un 

ĉtablissement de pratique et de formation ā la voltige ĉquestre. Au regard de 

la spĉcificitĉ de l ĉtablissement, ce STECAL doit Ċtre assimilĉ autant aux activitĉs 

agricoles qu aux activitĉs de loisirs  

Desservi par la RD 677, ce projet bĉnĉficie de conditions d accĈs facilitĉes et 

adaptĉes ā l ĉtablissement futur. Il permettra de conforter le potentiel touristique 

et de loisirs du secteur du Routoir qui concentre dĉjā plusieurs ĉtablissements 

dans le dom aine : hĔtel-restaurant ­ les jardins de Deauville  », gites, distillerie 

Drouin ouverte ā la visite, etc... 

Ce STECAL Aeq s inscrit pleinement dans la stratĉgie communautaire :  

- ­ Favoriser le dĉveloppement de la filiĈre ĉquine, en 

complĉmentaritĉ avec les projets en cours dans le Pays 

d'Auge »¢PADD-dĉclinaison de l orientation 2, Axe 2),  

- ­ renforcer l offre d activitĉs de loisirs, sportives et de pleine 

nature en cohĉrence avec les attentes des visiteurs du 

territoire  » (orientation 3, axe 1)  

- Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, 

d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments 

de l annĉe (Orientation 3, axe 3 ).  
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SYNTHESE : COMPARAISON DES ZONES CONSTRUCTIBLES AVEC LES DOCUMENTS COMMUNAUX EN VIGUEUR AVANT L INSTAURATION DU PLUI 

Type de zone  

Documents 

communaux en 

vigueur (ha) : 37 

PLU, 4 POS et 2 

CC 

PLUI  

(ha)  
Evolution  Commentaires/explications  

            

ZONE URBAINE et autres secteurs 

ĉquivalents 

      
L'ĉlaboration du PLUI a permis de retravailler la dĉlimitation des zones U dont 

certaines, dĉpassaient l'enveloppe bătie existante et d'intĉgrer les zones AU qui 

ont fait l'objet d'urbanisation ou de permis d'amĉnager.  

Par ailleurs, certains hameaux et sites ĉconomiques isolĉs initialement classĉs 

en zone U ont fait l'objet d'un  classement en STECAL (habitat, ĉconomie, etc...) 

et vice -versa afin d'ĉtablir un zonage cohĉrent ā l'ĉchelle du territoire 

communautaire.  

Concernant l'ĉvolution des zones U ā vocation touristique , elle s'explique par 

l'intĉgration de l'ensemble de l'ĉtablissement de Pierre et Vacances dans cette 

zone (initialement, en zone constructible de la Carte communale de Danestal 

pour la partie du site situĉe sur cette commune) et de la base de loisirs de 

Pont-l'EvĊque (classĉ dans le PLU de la commune comme zone naturelle de 

loisirs mais sur un pĉrimĈtre beaucoup plus ĉtendu). 

Habitat/  

mixte  

Zone U mixte -  PLU/POS  1028 

1041,6 -11% 

Zone constructible -  carte 

communale  
144 

Les Parties Actuellement 

Urbanisĉs  

-  communes au RNU(Glanville 

et le Faulq)  

NC 

Zone U mixte ā vocation ĉconomique 122 113,6 -7% 

Zone U mixte ā vocation particuliĈre  

(ĉquipements, tourisme...)  14 58,9 320% 

TOTAL  1308 1214,0 -7% 
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ZONE A URBANISER        

L'ĉlaboration du PLUI a permis de recalibrer l'ensemble des zones AU  afin de 

les ajuster aux besoins dĉfinis dans le PADD en compatibilitĉ avec le SCOT, de 

rĉduire la consommation fonciĈre et de les recentrer dans les communes pĔles. 

L'objectif du PADD de diviser par 2 les zones AU des documents 

d'urbanisme existants a ĉtĉ atteint.  

Zone AU mixte ā vocation principale 

d'habitat  

232 80,1 -65% 

Zone AU ā vocation ĉconomique 32 24,9 -22% 

Zone AU ā vocation particuliĈre 

(ĉquipements, tourismeΝ)  

21 1,9 -91% 

TOTAL  285 106,9 -62% 

    
 

        

STECAL et autres secteurs 

ĉquivalents       

Les superficies classĉes en STECAL habitat ont ĉtĉ revues ā la baisse. Cela 

s'explique par la volontĉ de recentrer l'urbanisation sur les espaces plus 

structurants et ĉquipĉs des communes et de rĉduire fortement les phĉnomĈnes 

de dispersion de l'habitat et de mitage des espaces agricoles et naturels.  

L'augmentation des STECAL ĉconomiques traduit le nombre important 

d'artisans en zone A et N qui joue un rĔle important dans le tissu ĉconomique 

local ; l'objectif des ĉlus est de faciliter leur dĉveloppement actuellement non 

possible dans les documents d'urbanisme,  

Il existait, dans plusieurs PLU communaux en vigueur, des STECAL de 

loisirs/tourisme s'ĉtendant sur de grandes emprises naturelles et non 

amĉnagĉs (Nl de Pont-l'EvĊque incluant l'ensemble du lac de Pont- l'Eveque, 

zone Nt de Saint -Andre-d'Hebertot, zone Nt2  du Brevedent par exemple). Ils ont 

ĉtĉ recalibrĉs afin de retenir uniquement les emprises dĉjā amĉnagĉes et les 

espaces stratĉgiques pour le dĉveloppement des activitĉs touristiques ā court 

et moyen terme.  

STECAL habitat (Ah/Nh/Nr 

constuctibles,  

zones NB, etc˜) 

285 319,7 12% 

STECAL ā vocation ĉconomique 8 64 700% 

STECAL ā vocation particuliĈre 

(ĉquipements, tourisme˜)  
181 68,68 -62% 

TOTAL  

474 452,38 -5% 

          

TOTAL des secteurs constructibles  2067 1664,3 -20%   
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B.  Justification de la nĉcessitĉ des rĈgles ĉdictĉes par le rĈglement pour la mise en Õuvre du PADD (art. R151 -

2, 2̃du CU), de leur complĉmentaritĉ avec les OAP (R151-2, 3̃) et de leur cohĉrence avec les orientations 

du PADD (art. R151 -2,1̃) 

LES GRANDS PRINCIPES METHODOLOGIQUES QUI ONT CONDUIT A 

L ELABORATION DU REGLEMENT ET ZONAGE ET A LA MOBILISATION DES 

DIFFERENTS OUTILS  

Le zonage a ĉtĉ ĉtabli pour permettre la mise en Õuvre du projet de territoire et 

rĉpondre aux enjeux identifiĉs dans le diagnostic. Ces enjeux et la mĉthode pour 

leur dĉfinition sont prĉsentĉs dans les deux prĉcĉdentes parties de ce volet du 

rapport de prĉsentation.  

La partie rĉglementaire a ĉtĉ ĉlaborĉe pour accompagner les objectifs d u 

zonage . Plusieurs outils ont ĉtĉ mis en Õuvre de maniĈre complĉmentaire et sont 

mobilisĉs sur tout  ou certaines partie s du territoire, selon les besoins et les 

situations.   

Organiser spatialement le dĉveloppement du territoire en fonction des besoins et 

des situations locales  : 

Le zonage  : organiser et spatialiser le dĉveloppement du territoire : 

-  Via les principales zones  (UA, UB, UC, UD, UE, UF, US, UT, AU, A et N)  

-  Via les sous -zones  (UB1, UC/2 , UC1/2 /3 /4 , UD1/2/ 3/4/5 /6 /7 , UF1, 

AUE1, Ap, As, Ah, At, AL, Ae, Aeq, Np, Ns, Nh, NL, Nt, Nmc... ) permettant 

de prendre en compte la particularitĉ du territoire (thĉmatique 

environnemental e, axe 2) ou de dĉfinir des droits ā construire spĉcifiques 

liĉs ā une vocation particuliĈre d un site ou projet en accord avec le projet 

politique du territoire. Les zones AU ont fait l objet d une dĉclinaison en 

sous-zones, en lien avec la dĉclinaison des zones urbaines afin d assurer 

une cohĉrence morphologiques des secteurs de dĉveloppement avec leur 

contexte urbain.  

Le rĈglement :  

Le rĈglement ĉcrit a ĉtĉ mis en place pour :  

-  fixer les grandes lignes programmatiques du territoire et des zones 

(Section 1  : destination des constructions, usage des sols et natures d activitĉ),  

-  clarifier les rĈgles d organisation spatiale  du băti, d aspect architectural 

des constructions, de traitement des espaces libres et de gestion du 

stationnement , liĉes aux ambiances ­ urbaines  ou paysagĈres » 

souhaitĉes (section 2  : Caractĉristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagĈres),  

-  dĉfinir les conditions nĉcessaires ā la mise en Õuvre des projets en 

matiĈre de desserte de rĉseaux et d accessibilitĉ des parcelles (section 3  : 

ĉquipements et rĉseaux) 

Le rĈglement graphique permet  d identifier des ­ exceptions  », liĉes ā des 

particularitĉs urbaines, environnementales  ou architecturales sans multiplier les 

sous-zones via les outils suivants  :  



 

Justification de la nĉcessitĉ des rĈgles ĉdictĉes par le rĈglement pour la mise en Õuvre du PADD (art. R151-2, 2 du CU), de leur complĉmentaritĉ avec les OAP (R151-2, 

3 ) et de leur cohĉrence avec les orientations du PADD (art. R151-2,1 ) 

Plan local d urbanisme Intercommunal ² Communautĉ de Communes Terre d Auge ² Rapport de prĉsentation volume 2 : Les justifications   62 

 

-  L article L151-11 du Code de l urbanisme autorisant les changements de 

destination en zone agricole ou naturelle pour des bătiments anciens 

prĉalablement identifiĉs : 

- ­ Valoriser et prĉserver les ĉlĉments de patrimoine, 

caractĉristiques de l'Histoire et de l'identitĉ de la 

Communautĉ de Communes Terre d'Auge, qu'il s'agisse du 

"petit patrimoine" ou du patrimoine "remarquable  »  

(thĉmatique de l identitĉ, dĉclinaison de l axe 2). 

-  Les art icles L151-19, art. L151 -23 du Code de l Urbanisme liĉs ā la 

protection du patrimoine culturel ou ĉcologique,  

-  L article L151-16 du CU pour la prĉservation et le dĉveloppement de la 

diversitĉ commerciale. Il s agit de maintenir le dynamisme commercial 

des centres -villes et centres -bourgs historiques des polaritĉs du 

territoire  : 

- ­ Favoriser le maintien de l'activitĉ commerciale, 

ĉconomique et culturelle de centralitĉ par un rĈglement 

adaptĉ, garant de la mixitĉ fonctionnelle et du dynamisme 

des bourgs et des villages  » (Orientation 2, dĉclinaison de 

l axe 1). 

-  Des rĈgles de hauteurs diffĉrentes sur des pĉrimĈtres dĉlimitĉs 

graphique ment ,  

-  Des emprises non aedific andi correspondant ā des pĉrimĈtres de taille 

rĉduite en zone urbaine oĘ il convient de limiter les nouvelles 

constructions.  

 

 

Les  Orientation s d amĉnagement et de programmation  

Elles permettent de prĉciser la programmation, l organisation spatiale et les 

conditions d amĉnagement des sites stratĉgiques pour le dĉveloppement du 

territoire et la rĉalisation du projet communautaire en matiĈre ĉconomique et 

rĉsidentielle.  

Ces sites sont dĉfinis comme suit :  

Á Les extensions urbaines  en application de l article R151-20 du Code de 

l Urbanisme, 

Á Les sites de renouvellement urbain majeurs de Pont -l EvĊque 

prĉsentant un enjeu important en matiĈre de crĉation de logements ou 

d activitĉs ĉconomiques et dont la mutation dont Ċtre encadrĉe au regard 

des enjeux d accessibilitĉ, d insertion dans le paysage urbain, de formes 

băties, de prise en compte des contraintes d amĉnagement, etc...  

Á Les emprises  stratĉgiques non construites , situĉes dans les 

enveloppes băties des bourgs ruraux  et bourgs -centres ,  

Á Des parcelles băties accueillant un patrimoine historique de qualitĉ 

(anciens manoirs, villas Belle -Epoque, ancien prieurĉ, etc...) et situĉes 

dans des secteurs de densification (zone U)  ; pour ces sites, la mise en 

place d OAP vise ā encadrer fortement la constructibilitĉ des parcelles 

afin de prĉserver l intĉrĊt patrimonial, architectural ou paysager des lieux.   

Par ailleurs, une OAP traitant spĉcifiquement des aspects de mobilitĉ et de 

dĉplacement a ĉtĉ mises en place sur un vaste secteur de la commune de Pont-

l EvĊque afin de dĉfinir une vision globale des diffĉrentes actions envisagĉes sur 

cette thĉmatique ā cet endroit  (OAP sur le dĉsengorgement de la Vallĉe de la 

Touques) .  
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Les OAP peuvent regrouper des sites localisĉs en extension et/ou  en densification 

et peuvent inclure des emprises classĉes en zones A ou N afin de garantir un 

traitement cohĉrent des franges de l opĉration d amĉnagement. Certaines 

incluent ĉgalement des emprises classĉes en zones naturelles dĉdiĉes ā des 

mesures compensatoires qui ont ĉtĉ mises en place dans le cadre de la dĉmarche 

ĉviter, rĉduire et compenser (ERC).  

Les OAP sont dĉfinies et rĉdigĉes de telle sorte ā prendre en compte la diversitĉ 

des situations. Leur degrĉ de prĉcision et les sujets qui y sont dĉveloppĉs varient 

selon :  

Á la nature des communes (rurales, ou structurantes, marchĉ plus ou moins 

tendu) , 

Á la nature des sites (frange urbaine/ proximitĉ des axes routiers majeurs 

du territoire , cÕur de bourg, proximitĉ des ĉquipements, enjeux 

paysagers, continuitĉs ĉcologiques topographie, cĔnes de vue, etc.), 

Á L importance de secteurs pour la concrĉtisation du projet communautaire 

ou des projets communaux.  

Ces OAP traitent tou tes ā minima :  

-  de la vocation principale du secteur (habitat, ĉquipements, ĉconomie), 

-  de l accessibilitĉ des sites, 

-  de la gestion des franges urbaine s, 

-  de la densitĉ ā respecter pour les secteurs ā vocation d habitat. 

-  des conditions d amĉnagement.  

 

Selon le contexte, elles pourront  :  

-  prĉciser les secteurs d implantation du băti (en complĉment du 

rĈglement) ou simplement laisser le rĈglement seul organiser ce point,  

-  prĉciser les attendus en terme de vĉgĉtalisation des parcelles ou 

simplement laisser le rĈglement ĉcrit s appliquer 

-  dĉfinir les mutualisations d accĈs ā prĉvoir et l organisation du rĉseau 

viaire interne,  

-  dĉfinir des espaces prĉfĉrentiels pour l implantation des diffĉrentes 

formes urbaines prescrites  

-  la nature et la localisation des espaces publics ā crĉer, 

-  identifier les grands enjeux paysagers ā intĉgrer, 

-  identifier les haies existantes ā protĉger ou les haies ā crĉer au sein des 

secteurs urbanisĉs ou en franges et donc non identifiĉes au rĈglement 

graphique .  

Pour 6 secteurs OAP, un principe de maintien au parcellaire agricole a ĉtĉ dĉfini 

et matĉrialisĉ sur les schĉmas. Ce principe se justifie en raison de l absence 

d autres accĈs possibles  ā la parcelle cultivĉe et vise ā prĉserver de bonnes 

conditions d accessibilitĉ du parcellaire agricole dans le temps.  

 

Au total, les OAP permettent d encadrer l amĉnagement d environ 233 ha, dont 

97,5 ha ā vocation d habitat prĉsentant un potentiel d environ 1500 logements ā 

construire ( soit prĈs 60% de l objectif de crĉation de logements dĉfini dans le 

PADD).  

En application de l article R151-6 du Code de l urbanisme, les pĉrimĈtres OAP 

sont matĉrialisĉs sur le rĈglement graphique du PLUI.  
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Niveau 

d'armature 

territoriale  

Commune  Dĉsignation Type  
Superficie 

totale (ha)  

Densitĉ 

dĉfinie sur 

secteur 

d'habitat 

(logt/ha)  

Superficie 

constructible 

ā vocation 

d'habitat 

(ha)  

Potentiel 

de 

logements 

ā construire 

Intĉgration de 

mesures ERC 

concernant l'enjeu 

de prĉservation 

des zones humides  

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur A -  la Cailloterie  habitat  13,41 22 13,41 295   

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur B : Le Montfiquet  habitat  4,90 22 4,90 108   

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur C : Site de l'h pital  habitat  2,33 30 2,33 70   

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur D -  Place Vauquelin  habitat  0,20 50 0,20 10   

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur E : Ancienne cidrerie  habitat  1,67 30 1,67 50   

PĔle structurant Pont-l'Eveque Secteur F : Ancien Netto  economie 2,10         

PĔle structurant Pont-l'Eveque 
Secteur G : Extension du Parc 

d'activit Ús du Grieu 
economie 4,59       X 

PĔle structurant Pont-l'Eveque 
Secteur H :Secteur du hameau 

du Milieu  
habitat  2,32 22 2,32 51 X 

PĔle structurant Pont-l'Eveque 
Secteur I : Z.A du quartier de 

Coudray-Rabut 
economie 3,77         

PĔle structurant Pont-l'Eveque   deplacements  70,19       X 

PĔle structurant Surville  Secteur J : Le Prieure  habitat  0,63 12 0,63 8   

PĔle structurant Surville  Secteur K : Route de Rouen  habitat  1,78 12 0,82 10   

Pole secondaire  Annebault  Secteur A mixte  3,26       X 

Pole secondaire  Annebault  Secteur B  habitat  1,06 18 1,06 19   

Pole secondaire  Annebault  Secteur C habitat  4,24 14 3,65 51   

Pole secondaire  Beaumont -en-Auge Secteur A habitat  2,04 15 2,04 31   

Pole secondaire  Beaumont -en-Auge Secteur B  habitat  1,89 15 1,89 28   

Pole secondaire  Beaumont -en-Auge Secteur C habitat  0,78 15 0,78 12   

Pole secondaire  Blangy-le-Chateau Secteur A habitat  8,86 15 3,91 59 X 
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Niveau 

d'armature 

territoriale  

Commune  Dĉsignation Type  
Superficie 

totale (ha)  

Densitĉ 

dĉfinie sur 

secteur 

d'habitat 

(logt/ha)  

Superficie 

constructible 

ā vocation 

d'habitat 

(ha)  

Potentiel 

de 

logements 

ā construire 

Intĉgration de 

mesures ERC 

concernant l'enjeu 

de prĉservation 

des zones humides  

Pole secondaire  Blangy-le-Chateau Secteur B  habitat  1,11 15 1,00 15   

Pole secondaire  Blangy-le-Chateau Secteur C habitat  1,00 15 1,00 15   

Pole secondaire  Bonnebosq Secteur A habitat  6,65 15 6,27 94 X 

Pole secondaire  Bonneville - la-Louvet  Secteur A mixte  12,86 15 5,91 89 X 

Pole secondaire  Bonneville - la-Louvet  Secteur B  habitat  0,44 18 0,44 8 X 

Pole secondaire  Bonneville - la-Louvet  Secteur C habitat  0,40 12 0,40 5   

Pole secondaire  Le Breuil -en-Auge Secteur A mixte  7,54 15 4,52 68 X 

Pole secondaire  Le Breuil -en-Auge Secteur B  habitat  3,73 15 3,73 56   

Pole secondaire  Le Breuil -en-Auge Secteur C habitat  0,82 15 0,49 7   

Pole secondaire  Le Breuil -en-Auge Secteur D  habitat  0,84 15 0,84 13   

Pole secondaire  Le Breuil -en-Auge Secteur E habitat  0,73 15 0,40 6   

Village ā conforter Bonneville -sur-Touques Secteur A habitat  4,05 10 2,19 22 X 

Village ā conforter  Bonneville -sur-Touques Secteur B  mixte  12,29 10 0,90 9 X 

Village ā conforter Branville    mixte  2,27 10 1,14 11   

Village ā conforter Canapville   habitat  0,35 10 0,35 4   

Village ā conforter Danestal    habitat  1,17 10 1,17 12   

Village ā conforter  Danestal    habitat  0,57 10 0,57 6   

Village ā conforter Le Torquesne    mixte  4,11 10 2,16 22   

Village ā conforter Manerbe  Secteur A habitat  1,00 10 1,00 10   

Village ā conforter Manneville - la-Pipard Secteur A habitat  2,65 10 1,74 17 X 

Village ā conforter Manneville - la-Pipard Secteur B  mixte  2,64 10 0,63 6   

Village ā conforter Norolles    habitat  3,51 10 2,10 21   

Village ā conforter Saint -Andre-d'Hebertot    mixte  4,11 10 2,88 29 X 
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Niveau 

d'armature 

territoriale  

Commune  Dĉsignation Type  
Superficie 

totale (ha)  

Densitĉ 

dĉfinie sur 

secteur 

d'habitat 

(logt/ha)  

Superficie 

constructible 

ā vocation 

d'habitat 

(ha)  

Potentiel 

de 

logements 

ā construire 

Intĉgration de 

mesures ERC 

concernant l'enjeu 

de prĉservation 

des zones humides  

Village ā conforter Saint -Andre-d'Hebertot    habitat  0,54 10 0,54 5   

Village ā conforter Saint -Benoit -d'Hebertot    mixte  1,95 10 1,47 15   

Village ā conforter Saint -Hymer Secteur A habitat  0,58 10 0,58 6   

Village ā conforter Saint -Hymer Secteur B  habitat  0,75 10 0,75 8   

Village ā conforter Saint -Hymer Secteur C habitat  0,70 10 0,70 7   

Village ā conforter Saint -Hymer Secteur D  habitat  1,20 10 1,20 12   

Village ā conforter Saint -Hymer Secteur E habitat  1,08 10 1,08 11   

Village ā conforter Saint -Martin -aux-Chartrains    habitat  2,20 10 2,20 22 X 

Village ā conforter Saint -Philbert -des-Champs Secteur A habitat  1,29 10 0,76 8 X 

Village ā conforter Saint -Philbert -des-Champs Secteur B  habitat  3,33 10 3,33 33   

Village ā conforter Saint -Philbert -des-Champs Secteur C habitat  0,34 10 0,34 3   

Village ā conforter Valseme   habitat  0,86 10 0,86 9   

Village ā prĉserver Drubec   economie 4,44         

Village ā prĉserver Fierville -les-Parcs   habitat  0,62 8 0,62 5   

Village ā prĉserver Formentin    habitat  0,78 8 1,06 8   

Village ā prĉserver Reux   habitat  3,75 8 0,60 5   

Village ā prĉserver Saint -Julien-sur-Calonne   economie 4,02       X 

TOTAL  233,29 /  97,53 1501   
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Mettre en Õuvre la trame verte et bleue  en tenant compte de la diversitĉ des 

sites qui la composent  

Les outils mobilisĉs sont : 

-  Le zonage (zone A et N) , 

-  Le rĈglement sur les clĔtures en zone A et N, ainsi qu ā l interface entre 

les zones A/N et les zones U afin de favoriser les permĉabilitĉs entre les 

espaces urbains et non urbains,  

-  Les coefficients de permĉabilitĉ, d emprises vĉgĉtalisĉes ou l obligation 

de plantation d arbres,  

-  Les Espaces Boisĉs Classĉs (EBC) au titre de l article L113-1 afin de 

protĉger les principaux rĉservoirs boisĉs du territoire du dĉfrichement : 

cette protection concerne 2 096 ha du territoire,  

-  La prĉservation des abords des cours d eau par un retrait minimum des 

constructions de 10 mĈtres,  

-  Le rĈglement graphique via l article L151-23 du CU avec l identification :  

-  des haies ā protĉger (1772 km identifiĉs sur les plans graphiques), 

-  les mares ā prĉserver (environ 1110 protections ĉtablies pour 

l ensemble des ĉlĉments hydrauliques du territoire),  

-  les parcs arborĉs, les trames de jardin et de vergers  ā prĉserver. 

etc˜  

Pour limiter l interruption des continuitĉs ĉcologiques, plusieurs outils ont ĉtĉ mis 

en place  :  

-  Les zones A et N avec le maintien des coupures d urbanisation entre les 

espaces urbains et les hameaux,  

-  Le renforcement de la protection du maillage arborĉ au niveau des 

continuitĉs ĉcologiques identifiĉes dans l ĉtat initial de l environnement : 

l objectif de cette protection vise ā concilier les enjeux de protection de 

la trame verte et bleue avec l activitĉ agricole au niveau de secteurs 

prĉsentant un fort potentiel agronomique et dont le classement en zone 

naturelle n est pas appropriĉ ā cet ĉgard. 

-  L identification d espaces inconstructibles par la trame des jardins ā 

prĉserver au titre de l article L151-23 du CU, 

-  Les dispositions en matiĈre de traitement des clĔtures qui prĉvoient  

- En limites de zones U/A, U/N, AU/N, AU/A, les clĔtures sont 

permĉables et constituĉes de haies bocagĈres permettant 

le passage de la petite faune (thĉmatique 

environnementale , axe 1 du PADD)  

- En zones A et N, les clĔtures en limites sĉparatives 

maćonnĉes sont interdites 

La prĉservation du patrimoine paysager et architectural 

Article L151 -19 : ­ Le rĈglement peut identifier et localiser les ĉlĉments de 

paysage et dĉlimiter les quartiers, Ďlots, immeubles, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs ā protĉger, ā mettre en valeur ou ā requalifier pour des motifs 

d'ordre cultur el, historique, architectural et dĉfinir, le cas ĉchĉant, les 

prescriptions de nature ā assurer leur prĉservation. » 
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Les communes de l intercommunalitĉ sont riches d un patrimoine ā la fois 

remarquable et quotidien. La protection au titre des article L.151-19 du code de 

l Urbanisme est avant tout appliquĉe sur les ĉlĉments dits de petit patrimoine ou 

de patrimoine local appartenant au registre des activitĉs humaines qu'elles aient 

ĉtĉ civiles (mairies, anciens ĉdifices publics...), religieuses/commĉmoratives (ĉglises, 

calvaires, chapelles, monuments aux morts, statuts religieuses, oratoires, anciens presbytĈres, bornes 

commĉmoratives...), rĉsidentielles (maisons de caractĈre ou traditionnelles manoirs, chăteaux...), 

rurales ou agricoles (lavoirs, pigeon niers, corps de ferme, granges traditionnelles...) , artisanales 

ou ĉconomiques (fours ā pain, ancienne scierie, moulin...) ou militaires (motte fĉodale)... 

Il s agit ainsi de prĉserver le patrimoine qui constitue l identitĉ et la valeur du 

territoire. Ces ĉlĉments sont souvent privatifs et ne font pas l objet d autres 

protections juridiques. Afin d ĉviter qu ils ne disparaissent ou soient dĉnaturĉs de 

faćon importante, ils font l objet de protection au travers du PLUI.  

Conformĉment ā l article R.421-28 du Code de l Urbanisme, les travaux ayant pour 

objet de dĉmolir ou de rendre inutilisable tout ou partie de ces constructions sont 

subordonnĉs ā la dĉlivrance d un permis de dĉmolir. Des prescriptions spĉcifiques 

ont ĉgalement ĉtĉ ĉdictĉes dans le rĈglement ĉcrit afin de permettre, en cas de 

projet de restauration, une valorisation de ce petit patrimoine dans le respect de 

l'architecture et de la tradition locale. Cette protection n'impose pas de pĉrimĈtre 

de protection ou d'avis de l'Architecte des Bătiments de France sur les projets 

d'urbanisme.  

 

Commune  
Nombre de protections 

patrimoniales  

Annebault  4 

Auvillars  12 

Bonnebosq 18 

Clarbec 9 

Danestal  6 

Drubec 3 

Fierville - les-Parcs 2 

Formentin  3 

Glanville  12 

La Roque-Baignard 5 

Le Breuil -en-Auge 5 

Le Fournet  11 

Le Torquesne  4 

Leaupartie  7 

Manerbe  1 

Manneville - la-Pipard 7 

Norolles  5 

Pierrefitte -en-Auge 49 

Pont- l'Eveque 22 

Reux 2 

Saint-Andre-d'Hebertot  5 

Saint-Benoit -d'Hebertot  1 

Saint-Hymer 4 

Saint-Julien-sur-Calonne 1 

Saint-Martin -aux-Chartrains  11 

Saint-Philbert -des-Champs 5 

Surville  11 

Tourville -en-Auge 15 

Total  240 
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L article L151-19 du Code de l Urbanisme a ĉgalement ĉtĉ utilisĉ pour la 

protection de plusieurs panoramas sur le grand paysage. Ce sont au total 2 9 sites 

qui ont ĉtĉ identifiĉs sur le territoire communautaire et qui disposent de cette 

protection. De maniĈre gĉnĉrale, l angle des cĔnes de vue a ĉtĉ fixĉ ā 

120̃correspondant au champ visuel des humains. Cet angle a parfois ĉtĉ rĉduit 

afin de prendre en compte l existence d obstacles (haies arborĉes par exemple) 

limitant l ouverture visuelle. La protection des panoramas s applique aux vallĉes 

et jusqu aux coteaux/masses boisĉes arrĊtant le cĔne de vue.  

Des dispositions spĉcifiques ont ĉtĉ ĉtablies dans le rĈglement ĉcrit pour 

maintenir le caractĈre ouvert des emprises situĉes ā proximitĉ de ces panoramas 

mais aussi, pour ĉviter l altĉration significative des espaces visibles depuis les 

cĔnes de vue.  

Gĉnĉralement en lien avec les enjeux de prĉservation de la trame verte et bleue 

(protection au titre de l article L151-23 du CU), les ĉlĉments du patrimoine 

paysager vĉgĉtal et hydraulique suivants font l objet d une identification et d une 

protection dans  le PLUI. Ainsi, en plus du maillage bocager, du rĉseau de mares, 

de la trame de jardins et  de vergers, les masses boisĉes, ont ĉtĉ identifiĉs :  

-  18 arbres remarquables,  

-  1 site gĉologique d importance dĉpartementale,  

-  1 petite vallĉe remarquable.  

La prise en compte des risques  et des zones humides  

Le territoire est concernĉ par un risque important d inondation par dĉbordement 

des cours d eau. A ce titre, deux PPRi s appliquent sur le territoire communautaire. 

Le rĈglement ĉcrit rappelle alors l obligation de respecter les prescriptions de ces 

documents pour les communes concernĉes. Pour les autres communes, le 

rĈglement ĉcrit renvoie aux atlas des zones inondables de la DREAL et ĉtablit des 

prescriptions spĉcifiques pour prendre en compte ce risque.  

Cette mĊme dĉmarche a ĉtĉ effectuĉe par rapport au x risques de submersion 

marine qui concernent plusieurs communes situĉes ā proximitĉ de l embouchure 

de la Touques.  

Par ailleurs, de nombreux secteurs sont concernĉs par une faible profondeur de 

nappe (entre 0 et 2,5m) et donc, un risque fort d inondation par remontĉe de 

nappes. Le rĈglement du PLUi interdit toute construction de sous-sols sur ces 

secteurs et interdit par ailleurs l infiltration des eaux pluviales dans les secteurs 

de risques compris entre 0 et 1m.  

Le territoire est ĉgalement concernĉ par diffĉrents risques liĉs aux mouvements 

de terrain  : glissement de terrains, chutes de blocs, indices de cavitĉ. Une 

cartographie des secteurs d alĉas et/ou ā risques est intĉgrĉe dans le PLUI et le 

rĈglement ĉcrit prĉvoit des dispositions spĉcifiques pour leur bonne prise en 

compte.   

Le projet de PLUI a fait l objet d une dĉmarche ERC complĈte par rapport ā l enjeu 

de prĉservation des zones humides (prĉsentĉe dans le rapport de l ĉvaluation 

environnementale)  afin de dĉfinir au mieux les secteurs de projets et anticiper les 

incidences et mesures compensatoires ā ĉtablir. De maniĈre gĉnĉrale, les projets 

de constructions et d'amĉnagement devront prendre en compte les cartes d'alĉas 

des zones humides ĉditĉes et mises ā jour rĉguliĈrement par la DREAL afin de 

procĉder aux ĉventuelles ĉtudes prĉalables de levĉes de doutes qui pourraient 

Ċtre nĉcessaires si les terrains sont impactĉs par une prĉdisposition de zone 

humide.  
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Dĉfinition des accĈs et gestion du stationnement  

Afin de garantir la sĉcuritĉ des personnes, toute crĉation d accĈs est soumise ā 

l avis du gestionnaire du rĉseau. Lorsqu'une parcelle est bordĉe de plusieurs 

voies, l'accĈs pourra Ċtre imposĉ sur l'une d'elles pour des questions de sĉcuritĉ.  

Conformĉment aux articles L.151-35 du code de l urbanisme, il n est exigĉ qu une 

seule place de stationnement automobile par logement lors de la construction  des 

logements, ĉtablissements ou rĉsidences mentionnĉes ā l article L151-34 du code 

de l urbanisme et concernant notamment  : 

- de logements locatifs financĉs avec un prĊt aidĉ par l'Etat, 

- des ĉtablissements assurant l'hĉbergement des personnes 

ăgĉes, des rĉsidences universitaires mentionnĉes.  

L optimisation de la ressource en eau 

Pour l ensemble des zones, le rĈglement prĉvoit d autoriser les dispositifs de 

rĉcupĉration des eaux pluviales.  

La rĉglementation est dĉfinie par l arrĊtĉ du 21 aoĚt 2008 relatif ā la rĉcupĉration 

de l eau de pluie et ā son usage ā l intĉrieur et ā l extĉrieur des bătiments. L'eau 

de pluie peut Ċtre rĉcupĉrĉe pour un usage domestique, hors consommation 

alimentaire  : 

- Pour un usage intĉrieur (ĉvacuer les eaux des WC (chasse 

d'eau), nettoyer les sols, nettoyer le linge sous rĉserve 

d'assurer un traitement des eaux adaptĉ) 

- ā l'extĉrieur, notamment pour l arrosage des plantes et le 

nettoyage d'un vĉhicule.  

 

 

Les emplacements rĉservĉs 

En vertu de l article L.151-41 du Code de l urbanisme, les emplacements rĉservĉs 

inscrits au Plan Local d Urbanisme Intercommunal donnent la possibilitĉ, ā la 

collectivitĉ bĉnĉficiaire de cette rĉserve, de rĉserver des terrains bătis ou non 

pour la rĉalisation d ĉquipements ā vocation d intĉrĊt gĉnĉral. Dans le cadre du 

PLUI, les bĉnĉficiaires sont le Conseil Dĉpartemental, la communautĉ de 

communes ou les commu nes. Le tableau annexĉ au rĈglement graphique prĉsente 

le contenu (objet, superficie, destinataire, localisation). Concernant les 

destinataires, sauf mention spĉcifique, le destinataire ­ commune  » renvoie ā la 

municipalitĉ de la commune oĘ se situe l emplacement rĉservĉ.  

A l ĉchelle du PLUI, environ 300 emplacements rĉservĉs ont ĉtĉ dĉfinis :   

-  Environ 55 % sont destinĉs ā la crĉation de dĉfense incendie afin de 

permettre le renforcement de la sĉcuritĉ des personnes et des biens dans 

les secteurs en insuffisance,  

-  Environ 20% destinĉs ā des projets routiers :  amĉnagements de 

carrefours, agrandissement de voirie, crĉation d'accĈs, aire de 

retournement etc... afin d amĉliorer les conditions de circulations 

routiĈres sur le territoire, aujourd hui non optimales en raison de 

nombreuses voies ĉtroites,  

-  Environ 7% destinĉs ā la crĉation de cheminements : ces projets ont pour 

objectifs d amĉliorer les conditions de dĉplacements piĉtons et de 

complĉter le maillage de chemins de randonnĉes,  

-  Autres destinations : extension de cimetiĈres, ĉquipements publics 

(culturels, sportifs...), stationnements, espaces publics et paysagers, 

station d'ĉpuration, etc... De maniĈre gĉnĉrale, il s agit d amĉliorer le 
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cadre de vie des habitants et d amĉliorer le niveau d ĉquipements sur le 

territoire.  

Par ailleurs, l obligation de crĉation d une aire d accueil des gens du voyage sur le 

territoire communautaire a bien ĉtĉ pris en compte dans le PLUI par la mise en 

place d un emplacement rĉservĉ sur la commune de Saint-Julien-sur-Calonne, en 

limite avec la commune de Pont -l EvĊque.  

Ainsi, les diffĉrents outils rĈglementaires mobilisĉs dans le PLUi permettent 

des degrĉs de prĉcision adaptĉs aux particularitĉs locales et permettant une 

rĉponse optimisĉe en termes de planification de la mise en Õuvre du projet. 
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PADD ² THEMATIQUE DE L IDENTITE :  UNE ARMATURE TERRITORIALE GARANTE DE LA QUALITE DE VIE AU SEIN DE L'ESPACE RETRO -

LITTORAL  

-  AXE 1 : S'appuyer sur une armature territoriale renforcĉe pour garantir l ĉquilibre urbain/rural du territoire, la qualitĉ des paysages et du cadre de vie   

Principaux objectifs  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ L'ensemble du territoire devra s'appuyer 

sur cette armature pour organiser son 

dĉveloppement en cohĉrence avec le niveau 

d'ĉquipements et les caractĉristiques 

paysagĈres et environnementales de 

chacune des communes  ». 

Dimensionnement des zones U, AU et des 

STECAL habitat en fonction des objectifs de 

production de logements spĉcifiques ā 

chaque niveau de l armature territoriale 

Dĉclinaison des zones U et AU en plusieurs 

sous-secteurs  avec une section 2 

(caractĉristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagĈres) adaptĉes 

ā chaque typologie de tissu urbain et prenant 

en compte certaines spĉcificitĉs 

communales  

L ensemble des OAP sectorielles prĉcise la 

programmation des sites, permettant de 

garantir le respect des formes urbaines et 

des densitĉs qui ont ĉtĉ dĉfinis en fonction 

des communes et du contexte urbain.  

- Axe 2 :  Une identitĉ ā affirmer pour devenir un territoire de destination ā la fois rĉsidentielle, ĉconomique et touristique complĉmentaire ā la CĔte Fleurie et 

identifiable dans le Pays d Auge 

Principaux objectifs  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Valoriser et maintenir les singularitĉs du 

paysage dans l'amĉnagement du territoire » 

- Les Espaces Boisĉs Classĉs 

- Les haies, les vergers, les arbres 

remarquables, les petites vallĉes 

etc...classĉs au titre de l art. L151-23 

du CU.  

- Les trames de jardins identifiĉs au 

titre de l art. L151-23 du CU 

- Les zones As/Ns spĉcifiques au site 

inscrit du Pays d Auge 

Les rĈgles en matiĈre d aspect des clĔtures 

et de traitement environnemental et 

paysager des espaces non -bătis et abords 

des constructions  

Les OAP prĉcisent le traitement paysager 

des franges avec les espaces agricoles et 

naturels et de maniĈre gĉnĉrale, permettent 

de prĉserver et renforcer du patrimoine 

naturel (haie bocagĈre notamment) 

­ Maintenir les principales coupures 

d'urbanisation et points de vue 

remarquables  » 

- La protection des panoramas sur le 

grand paysage au titre de l art. L151-

19 du CU  

 

La protection de cĔnes de vue sur le 

patrimoine emblĉmatiques ou l inscription 

d ouvertures visuelles sur le paysage 

naturel dans les OAP  suivantes  :  

- Secteur A de Bonneville - la-Louvet,  
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- Le dimensionnement des zones U 

avec le maintien des principales 

coupures d urbanisation.  

- secteurs A et  B de Pont -l Eveque,  

- secteur A de Blangy - le-Chăteau,  

- secteur A de Bonneville -sur-Touques,  

- secteur A de Saint -Andre-d Hebertot,  

- secteur A de Saint -Martin -aux-

Chartrains,  

- etc... 

­ Affirmer la place de l'activitĉ agricole » 

Le classement de plus de 60% du territoire 

communautaire en zone A.    

­ Protĉger les linĉaires de haies les plus 

structurants  » 

Les haies classĉes au titre de l art. L151-

23 du CU.   

Toutes les OAP prĉcisent les haies ā 

maintenir ou reconstituer  

­ Assurer la qualitĉ des amĉnagements des 

principales entrĉes du territoire » 

 

La section 2 du rĈglement au sein de 

chaque zone, contribue ā structurer et 

encadrer le dĉveloppement des diffĉrents 

espaces du territoire.  

La mise en place d OAP sur les projets 

d urbanisation prenant place le long des 

axes structurants du territoire, et en 

particulier au niveau des entrĉes du 

territoire  

­ Valoriser et prĉserver les ĉlĉments de 

patrimoine  » 

- La zone urbaine protĉgĉe (UP) 

prĉservant 4 villages authentiques du 

territoire  

- Les entitĉs patrimoniales classĉes au 

titre de l art. L151-19 du CU. 

- Les STECAL At et Nt ĉtablis sur 

certains ĉdifices de caractĈre 

(domaine de Tout -la-Ville, Chăteau 

de Betteville) permettant une 

ĉvolution de leur usage  

- Les changements de destination au 

titre de l art L151-11 du CU et 

concernant le băti traditionnel rural  

Les dispositions applicables ā toutes les 

zones concernant les ĉlĉments identifiĉs 

aux titres des articles L151 -19 et L151-23 

La mise en place d OAP sur certaines 

grandes propriĉtĉs de caractĈre (manoirs, 

villas Belle -Epoque, maisons de maĎtre, 

ancien prieurĉ) en cÕur de bourg, 

permettant d encadrer fortement 

l urbanisation de ces parcelles afin de 

maintenir leur qualitĉ patrimoniale et 

paysagĈre. Il s agit notamment des OAP  

- du secteur A d Annebault,  

- des secteurs C et E du Breuil -en-

Auge,  

- du secteur J de Surville,  
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PADD ² ORIENTATION 1,  UN DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL STIMULANT LA VIE LOCALE, REPONDANT A LA DIVERSITE DES BESOINS ET 

RESPECTUEUX DE LA MORPHOLOGIE DES VILLAGES  

- Axe 1 : Assurer une production de logements ĉquilibrĉ, favorisant les parcours rĉsidentiels au sein de l Intercom et du Pays d Auge  

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Un objectif de croissance dĉmographique 

de 1%/an ā l'ĉchelle du territoire 

communautaire » 

­ Diversifier l'offre de logements en 

garantissant la complĉmentaritĉ entre les 

communes  » 

­ Lutter contre l'habitat dĉgradĉ et 

amĉliorer les performances ĉnergĉtiques et 

la desserte numĉrique des logements » 

Le dimensionnement des zones U, AU et 

des STECAL habitat en fonction des 

objectifs de production de logements  

Autorisation des travaux d isolation par 

l extĉrieur ā condition de respecter le 

caractĈre gĉnĉral des constructions  

- La programmation des OAP qui permet 

de fixer des objectifs de production de 

logements sur les principaux secteurs 

de renouvellement urbain et sur 

l ensemble des zones ā urbaniser ā 

vocation d habitat 

- La diversitĉ des formes urbaines exigĉe 

dans certaines OAP, notamment sur la 

commune pĔle de Pont-l EvĊque 

- Axe 2 : Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments de l annĉe 

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Trouver un ĉquilibre entre rĉsidences 

principales et rĉsidences secondaires » 

­ Maintenir l'ĉquilibre entre les 

GĎtes/chambre d'hĔtes et l'hĔtellerie 

traditionnelle  » 

­ Favoriser le dĉveloppement d'une offre 

Hĉbergement de Plein Air ā vocation 

touristique  » 

­ Encadrer l'implantation des rĉsidences de 

tourisme et anticiper l'ĉvolution du site 

Pierre & Vacances  » 

- Les zones U/AU qui favorisent la 

production de logements au sein et en 

continuitĉ des bourgs existants 

- La zone UT et les STECAL de loisirs et 

touristiques (At/Nt) permettant le 

dĉveloppement des hĉbergements 

touristiques et de mener ā bien leurs 

projets.  

- La section 1 du rĈglement des zones A 

et N autorisant les changements de 

destination vers la sous -destination ­ 

Hĉbergement hĔtelier et touristique » 

pour les bătiments identifiĉs au titre de 

l article L151-11 du CU.    

Les OAP de Branville , du secteur A de 

Blangy-le-Chăteau et du secteur C 

d Annebault qui prĉvoient la crĉation d aires 

de camping -cars 
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- Axe 3 : Garantir ā tous, un accĈs facilitĉ aux services, ĉquipements et commerces 

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Conforter la diversitĉ de l'offre 

d'ĉquipements, de services et de 

commerces sur Pont -l'EvĊque et en 

faciliter l'accĈs ā la population » 

­ Renforcer le maillage de services et 

ĉquipements » 

­ Dĉvelopper l'offre de santĉ sur le 

territoire  » 

­ Amĉliorer la fluiditĉ des dĉplacements 

en favorisant les modes alternatifs ā la 

voiture individuelle  » 

- Les zones US/AUS dĉdiĉes aux 

ĉquipements du territoire (intĉgrant 

notamment l emplacement du futur 

hĔpital de Pont-l EvĊque) 

- L utilisation de l article L151-16 du CU 

avec l identification des linĉaires 

commerciaux sur les communes pĔles 

- Les emplacements rĉservĉs rĉservant 

les emprises stratĉgiques pour la 

crĉation de nouveaux ĉquipements, la 

mise en place de liaisons douces, 

l amĉnagement du rĉseau routier, etc... 

- La localisation des zones AU  

- Les dispositions de la section 1 

(destination des constructions, usage 

des sols et natures d activitĉs) de 

l ensemble des zones U qui autorisent 

les commerce et activitĉs de services 

et les ĉquipements d intĉrĊt collectif et 

services publics  

- Les dispositions de la section 2 

intĉgrant des rĈgles adaptĉes ā la 

rĉalisation d ĉquipements publics  

- L OAP sectorielle spĉcifique ā 

l organisation des dĉplacements ĉtablie 

sur une partie du territoire de Pont -

l EvĊque 

- Les principes d organisation des 

dĉplacements et des espaces publics 

qui favorisent la crĉation de liaisons 

douces et la sĉcurisation des 

dĉplacements piĉtons le long des voies 

importantes  
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PADD ² ORIENTATION 2,  UN DYNAMISME ECONOMIQUE QUI MOBILISE LA DIVERSITE DES ATOUTS LOCAUX ET INFLUENCES EXTERIEURES  

- Axe 1 : Une organisation ĉconomique qui s appuie sur la diversitĉ des communes de la Communautĉ de Communes Terre d Auge 

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ S'appuyer sur l'accessibilitĉ et la visibilitĉ 

du territoire pour attirer de nouvelles 

entreprises...  » 

­ Renforcer l'attractivitĉ productive et 

commerciale du secteur du Breuil -en-

Auge... » 

­ Conforter l'ĉconomie rĉsidentielle de 

Bonnebosq, Beaumont -en-Auge, Blangy- le-

Chăteau et Bonneville- la-Louvet... » 

­ Favoriser le maintien de l'activitĉ 

commerciale, ĉconomique et culturelle de 

centralitĉ... » 

­ Conforter l'activitĉ artisanale... » 

- Les zones UE  

- La localisation et le dimensionnement 

des AUE 

- Les STECAL ĉconomiques (Ae, Ne) 

dĉdiĉs au dĉveloppement du tissu 

ĉconomique (artisanat notamment) en 

zone A et N  

- L utilisation de l article L151-16 du CU 

avec l identification des linĉaires 

commerciaux sur les communes pĔles 

- Le rĈglement des zones U et AU qui 

autorise une mixitĉ fonctionnelle au 

sein des bourgs (section 1)  

- Les dispositions de la section 1 et 2 

des zones UE et AUE 

Les OAP sur les secteurs de dĉveloppement 

ĉconomique qui dĉclinent la stratĉgique de 

l intercommunalitĉ, notamment en terme de 

vocation ĉconomique (tertiaire, artisanat, 

industrie, PME, etc...)  

- Axe 2 : Une activitĉ agricole ā conforter dans le paysage ĉconomique local 

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Favoriser le dynamisme de l'activitĉ 

agricole locale  » 

­ Favoriser le dĉveloppement de la filiĈre 

ĉquine, en complĉmentaritĉ avec les projets 

en cours dans le Pays-d'Auge » 

­ Dĉvelopper la filiĈre agro-alimentaire  » 

- Les zones A 

- La rĉduction des zones U et AU par 

rapport aux documents d urbanisme 

communaux, et le recentrage des zones 

U autour des espaces urbanisĉs 

structurants  

- La section 1 du rĈglement de zone A, 

mais ĉgalement de la zone N qui 

permet le dĉveloppement des 

exploitations existantes dans cette 

zone.  

- La section 2 du rĈglement des zones A 

et N ĉtablissant des dispositions 

spĉcifiques pour les bătiments 

agricoles, adaptĉs ā leur usage.  

Les OAP stipulent  que les projets devront 

veiller ā maintenir les accĈs agricoles le cas 

ĉchĉant, afin d ĉviter l enclavement de 

parcelles agricole s. 
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PADD ² ORIENTATION 3 , UN PATRIMOINE CULTUREL, NATUREL ET SPORTIF VIVANT ET VALORISE  

- Axe 1 : Renforcer l offre d activitĉs de loisirs, sportives et de pleine nature en cohĉrence avec les attentes des visiteurs du territoire  

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Des ĉquipements majeurs ā conforter...  » 

­ Conforter et dĉvelopper la vocation de 

loisirs des pĔles secondaires du territoire... » 

­ La vallĉe de la Touques, un espace 

stratĉgique pour partir ā la dĉcouverte du 

territoire ... » 

­ Un rĉseau de voies douces et de 

randonnĉes ā conforter... » 

- Les STECAL ā vocation de loisirs et 

touristiques (AL, NL, AT et NT),  

- Les zones UT permettant un 

dĉveloppement optimal des 

ĉquipements touristiques majeurs 

comme la base de loisirs de Pont -

l EvĊque, le circuit automobile ou 

encore Calvados Expĉrience 

- Les ER dĉdiĉs ā la crĉation de chemins 

de randonnĉe, notamment les 

emplacements rĉservĉs RX1, RX2, 

SMC1, PLE5, PLE6, PLE7  

Les dispositions concernant le traitement 

des clĔtures dans les zones A et N 

- Les OAP du secteur A de Blangy -Pont-

l EvĊque, du secteur C d Annebault 

- L OAP mobilitĉ de Pont-l EvĊque 

- Axe 2 : Conforter le potentiel patrimonial, culturel et commercial  

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Assurer la protection et la valorisation 

d'ensembles architecturaux de qualitĉ... » 

­ Valoriser les activitĉs d'Art et d'artisanat 

d'art...» 

­ Favoriser le dĉveloppement de projets 

valorisant le "potentiel gastronomique...» 

- L utilisation de l article L151-16 du CU 

avec l identification des linĉaires 

commerciaux.  

- Classement du site Calvados 

Expĉrience en zone U. 

- La zone AUS de Branville dĉdiĉe ā un 

projet de crĉation d une halle 

commercial e dĉdiĉe ā des producteurs 

ou marchands locaux  

- Les dispositions concernant la qualitĉ 

urbaine, architecturales, 

environnementale et paysagĈre de 

l ensemble des zones 

- La section 2 du rĈglement des zones 

UA et UB concernant les noyaux 

historiques de Pont -l EvĊque et des 

pĔles secondaires 

- Les OAP et les dispositions relatives 

aux dĉplacements et aux espaces 

publics ainsi que celles relatives ā 

l intĉgration paysagĈre et au cadre de 

vie.  

- OAP de Branville  
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- Le rĈglement des zones U qui autorise 

une mixitĉ fonctionnelle au sein des 

bourgs (section 1)  

- La section 1 du rĈglement de zone A 

qui autorisent les constructions et 

installations nĉcessaires ā la 

transformation, au conditionnement et 

ā la commercialisation des produits 

agricoles  

- Axe 3 : Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments de l annĉe 

Principaux objectifs des axes du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Maintenir ce niveau de qualitĉ et son 

accessibilitĉ dans le temps... » 

­ Penser la pluridisciplinaritĉ et la 

mutualisation des espaces...  » 

­ Favoriser le dĉveloppement et le maintien 

d'une offre associative dynamique...  » 

- Les zones US, AUS et certains STECAL 

de loisirs (AL, NL) dĉdiĉs ā des 

ĉquipements existants ou projetĉs 

- La localisation des zones AU ā vocation 

d habitat situĉes au niveau des bourgs 

et villages des communes, et donc, ā 

proximitĉ des ĉquipements existants 

- Les ER dĉdiĉs ā la crĉation de 

nouveaux ĉquipements.  

- L article 2, L article 7 

- Les articles 8, 9 et 10 rĈglementant 

l ĉvolution des constructions existantes 

en zone A et N 

- L article 11 rĈglementant les clĔtures  

- Les OAP mixtes permettant une 

cohĉrence d amĉnagement entre les 

projets d habitat/ĉconomie/ 

ĉquipements situĉs sur un mĊme 

secteur (notamment les OAP de Saint -

Andrĉ-d Hebertot, Saint-Benoit -

d Hebertot, Norolles, du Torquesne, du 

secteur A du Breuil -en-Auge, du 

secteur A de Blangy - le-Chăteau, du 

secteur C d Annebault) 

- L OAP du secteur F de Pont-l EvĊque 
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PADD - THEMATIQUE DE L ENVIRONNEMENT, ASSURER UN EQUILIBRE ENTRE SENSIBILITE DES MILIEUX ET DEVELOPPEMENT DU 

TERRITOIRE 

- Axe 1 : Prĉserver et valoriser les richesses ĉcologiques qui participent ā la qualitĉ de la trame verte et bleue  

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Prĉserver la fonctionnalitĉ des milieux 

naturels sensibles reconnus ... » 

­ Assurer les continuitĉs ĉcologiques, la 

prĉservation et la mise en valeur de la trame 

verte et bleue ... » 

­ Conforter la place de la biodiversitĉ en 

milieu urbain et prĉserver la qualitĉ des 

paysages naturels ... » 

- Le dimensionnement de la zone N  

- Les Espaces Boisĉs Classĉs 

- La protection du patrimoine naturel 

(haies, mares, parc arborĉ, trame de 

jardins,...) au titre de l article L151-

23 du CU  

- La zone Nmc 

- Les dispositions concernant le 

traitement des clĔtures dans les 

zones, U, A et N 

- Les dispositions concernant le 

traitement environnemental et 

paysager des espaces non -bătis et 

abords des constructions  

L ensemble des OAP et les dispositions relatives 

ā l intĉgration paysagĈre et au cadre de vie et 

plus particuliĈrement, celles concernant :  

- Les secteurs A, C, H, G, I de Pont -

l EvĊque, 

- Le Secteur de la vallĉe de la Touques de 

Pont-l EvĊque,  

- Le secteur J de Surville,  

- Le secteur A d Annebault, 

- Le secteur A de Blangy - le-Chăteau, 

- Le secteur A de Bonnebosq,  

- Les secteur s A, C et E du Breuil -en-Auge, 

- Les secteurs A et B de Bonneville -sur-

Touques, 

- Le secteur A  et B de Bonneville -la-Louvet,  

- Le secteur A de Manneville - la-Pipard,  

- Le secteur A de Reux,  

- Le secteur A de Saint -Andrĉ-d Hĉbertot, 

- Le secteur A de Saint -Julien-sur-Calonne, 

- Le secteur A de Saint -Philbert -des-

Champs.  

- Etc 

Ces OAP intĈgrent la prĉservation /la crĉation 

d espaces naturels, paysagers ou prĉcisent les 

conditions de mise en Õuvre des mesures de 

compensation.  
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- Axe 2 : Assurer une urbanisation ĉconome en foncier en tenant compte des particularitĉs du territoire 

Principaux objectifs du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ La densification des espaces bătis 

existants...  » 

­ La rĉalisation d opĉrations en 

renouvellement urbain...» 

­ Le respect des densitĉs brutes...» 

­ une rĉduction par deux des zones ā 

urbaniser  » 

­ une logique de prise en compte des 

contraintes d'amĉnagement, de gestion 

rationnelle des infrastructure VRD et 

d'ĉconomie globale » 

- Le dimensionnement et la 

localisation des zones U et AU  

- Les STECAL habitat (Ah/Nh) 

permettant la densification de 

certains hameaux existants  

- Les emprises non aedificandi (au 

nombre de 4 dans le PLUI) afin de 

maitriser le processus de 

densification sur des secteurs 

sensibles.  

Dĉclinaison des zones U et AU en 

plusieurs sous -secteurs  avec une section 2 

(caractĉristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagĈres) favorisant 

une densification adaptĉes ā chaque 

typologie de tissu urbain et prenant en 

compte certaines spĉcificitĉs communales 

- Les OAP favorisant le renouvellement 

urbain et la densification de l enveloppe 

bătie existante 

- L ensemble des OAP sectorielles dĉdiĉes ā 

l habitat prĉcise la programmation des 

sites, permettant de garantir le respect des 

formes urbaines et des densitĉs qui ont ĉtĉ 

dĉfinis en fonction des communes et du 

contexte urbain.  

- Axe 3 : Favoriser un dĉveloppement protĉgeant les usagers du territoire des risques et nuisances potentiels 

Principaux objectifs des axes du PADD  RĈglement graphique RĈglement ĉcrit OAP 

­ Le territoire est concernĉ par plusieurs 

risques naturels et industriels...  » 

­ des sensibilitĉs fortes vis-ā-vis de certains 

alĉas... » 

­ de nombreux ĉleveurs, dont certains sont 

classĉes ICPE... » 

­ Les pĉrimĈtres de protection des 

captages... » 

- La localisation des zones U et AU  

- Les zones Ap et Np dĉdiĉes ā la 

prĉservation des pĉrimĈtres de 

protection rapprochĉe des captages  

- Les emplacements rĉservĉs pour 

l amĉlioration de la dĉfense incendie 

- Les dispositions relatives ā la prise en 

compte des risques sur le territoire  

- Les dispositions concernant le 

traitement environnemental et 

paysager des espaces non -bătis et 

abords des constructions (coefficient 

de permĉabilitĉ notamment 

- Les dispositions de la section 1 pour 

les zones U et AU, relatives ā 

l implantation des activitĉs 

ĉconomiques (Commerce et activitĉs 

de services, Autres activitĉs des 

secteurs secondaires et tertiaire)  

Les conditions particuliĈres rappellent 

l existence des risques identifiĉs (risque 

d inondation, indice de cavitĉs souterraines 

notamment)  sur certains secteurs de projet  
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C.  Justification des diffĉrences entre les rĈgles (art. R151-2, 2̃)  

Article L151 -8 du Code de l Urbanisme :  

­ Le rĈglement fixe, en cohĉrence avec le projet d'amĉnagement et de dĉveloppement durables, les rĈgles gĉnĉrales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 

d'atteindre les objectifs mentionnĉs aux articles L. 101-1 ā L. 101-3 ». 

Les rĈgles ĉtablies en zones U et AU permettent de mettre en Õuvre le PADD et en particulier, les orientations suivantes :  

- ­ S appuyer sur une armature territoriale renforcĉe pour garantir l ĉquilibre urbain/rural du territoire, la qualitĉ des paysages et du cadre de vie  », 

Thĉmatique de l identitĉ -  Axe 1, 

- ­ Valoriser et prĉserver les ĉlĉments de patrimoine, caractĉristiques de l'Histoire et de l'identitĉ de la Communautĉ de Communes Terre d'Auge  », 

Thĉmatique de l identitĉ ² dĉclinaison de l axe 2, 

- ­ Garantir ā tous un accĈs facilitĉ aux services, ĉquipements et commerces » Orientation 1 ² dĉclinaison de l axe 3, 

- ­ Une organisation ĉconomique qui s appuie sur la diversitĉ des communes de la communautĉ de communes Terre d Auge » Orientation 2 ² Axe 1 

- ­ Conforter le potentiel patrimonial, culturel et commercial  » Orientation 3 ² Axe 2 

- ­ Assurer la complĉmentaritĉ des offres d ĉquipements, d animation pour tous les publics et aux diffĉrents moments de l annĉe » Orientation 3 ² Axe 3 

- ­ Assurer une urbanisation ĉconome en foncier en tenant compte des particularitĉs du territoire » Thĉmatique environnemental -  Axe 2 

- ­ Favoriser un dĉveloppement protĉgeant les usagers du territoire des risques et nuisances potentiels » Thĉmatique environnemental -  Axe 2 

 

De maniĈre gĉnĉrale, l ensemble des rĈgles, pour leurs aspects techniques ou environnementaux, sont ĉgalement justifiĉes dans le volet ­ articulation du 

projet avec le s documents supra -communaux  » qui se trouve  en premiĈre partie de l ĉvaluation environnementale.  
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DES REGLES COMMUNES  A L ENSEMBLE DES ZONES, DES REGLES SPECIFIQUES POUR REPONDRE AUX ENJEUX DE CHACUNE  

Les diffĉrentes zones U permettent en premier lieu de dĉfinir de distinguer les 

diffĉrentes occupations du sol possible sur le territoire, en fonction des 

particularitĉs des usages observĉs, et donc de besoins spĉcifiques en termes de 

rĈgles, mais aussi en fonction du rĔle des communes dans le projet de territoire. 

Ainsi la commune de Pont -l EvĊque dispose de zones spĉcifiques, tant pour son 

centre -ville  (UA) que pour sa zone rĉsidentielle (UF) . 

Les diffĉrentes zones UB, UC, UD permettent ĉgalement de prendre en compte 

des ambiances urbaines spĉcifiques et faisant varier les rĈgles suivantes :  

Á Implantation par rapport aux emprises publiques  

Á Implantation par rapport aux limites sĉparatives 

Á Les clĔtures : les rĈgles varient selon l ambiance urbaine prĉexistante et 

les enjeux de passage de la petite faune, plus forts en zone UD.  

Á Traitement environnemental et paysager des espaces non -bătis et 

abords des constructions  

- En zone UB, l enjeu est en premier lieu la densification et le 

maintien  de l ambiance sur rue, le traitement 

environnemental vise essentiellement ā garantir la gestion 

des eaux ā la parcelle et un amĉnagement paysager des 

espaces de stationnement.  

- En zone UC, l objectif premier est de maintenir les 

silhouettes villageoises dont les zones UC constitue les 

franges, visibles depuis le grand paysage.  Aussi, les rĈgles 

visent   ā maintenir le paysage existant par l organisation 

des espaces vĉgĉtalisĉs et leurs proportions.  

- En zone UD, l objectif est de maintenir le caractĈre 

vĉgĉtalisĉ du paysage et les ouvertures sur le grand 

paysage, mais ĉgalement de maintenir d importantes 

surfaces permĉables en zones rurales, mĊmes băties. Aussi, 

il est demandĉ de maintenir, sauf exception, 50% des unitĉs 

fonciĈres en espaces permĉables.  Ce coefficient tient 

compte du fait que le territoire dispose , y compris en zones 

urbaines,  de grandes propriĉtĉs avec parfois des annexes et 

dĉpendances importantes mais aussi terrasses ou piscine et 

que ces propriĉtĉs doivent pouvoir ĉvoluer.  

Pour l aspect des constructions au sein des zones UB, UC, UD, UF, A, N, AUC, 

AUF et AUD, l organisation des rĈgles sont similaires et se dĉclinent de la maniĈre 

suivante  :  

- Les constructions nouvelles faisant rĉfĉrence ā un modĈle 

traditionnel (vernaculaire)  

- Les constructions nouvelles s inscrivant dans une dĉmarche 

d architecture contemporaine  

- Les constructions d aujourd hui de type pavillonnaire.  

- Au sein des zones AUC et AUD, une part de colombage est 

imposĉe pour maintenir l identitĉ visuelle du Pays d Auge*. 

- Au sein des zones UF et AUF, Une rĈgle spĉcifique relative 

au plan des constructions est ā relever. Celle-ci s explique 

par la volontĉ de maintenir/poursuivre la cohĉrence 

urbaine qui s est construite ces derniĈres annĉes au sein 

des nouvelles opĉrations oĘ s appliquait d ores et dĉjā 

cette rĈgle. 

- Les extensions  

- Les annexes 

- Les vĉrandas 
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- Les restaurations, rĉnovation et rĉhabilitation de 

constructions existantes  

- Les dispositions relatives aux entitĉs d intĉrĊt patrimonial 

identifiĉes au titre du L.151-19 du CU 

- Les clĔtures 

- Les ĉquipements techniques  

- Les constructions autres qu ā usage d habitation 

* Cette rĈgle ne s applique pas au sein des zones UC et UD car les nouvelles 

constructions s intĈgreront ā un tissu prĉsentant des constructions de type 

Augeron alors que les constructions en zone AU viendront constituer de nouveaux 

quartier s, certes dans le prolongement d une urbanisation existante mais souvent 

­ excentrĉ ». Cette mixitĉ typologique ne sera plus visible au sein des nouveaux 

quartiers. Aussi, cette rĈgle en zone AU vise ā maintenir ce lien architectural avec 

l identitĉ du territoire au sein des nouveaux espaces habitĉs.  

Parmi les rĈgles prĉcĉdentes, la zone UP ā forte valeur patrimoniale n est 

concernĉe que par les rĈgles relatives aux : 

- Les extensions  

- Les annexes 

- Les vĉrandas 

- Les restaurations, rĉnovation et rĉhabilitation de 

constructions existantes  

- Les nouvelles constructions au sein de la zone UP doivent 

Ċtre limitĉes et devront nĉcessairement rĉpondre ā des 

caractĉristiques strictes permettant de ne pas dĉnaturer 

l identitĉ forte des espaces. Aussi, elles devront rĉpondre 

aux rĈgles relatives ­ aux nouvelles constructions  », 

spĉcifiques ā cette zone mais trĈs proche des rĈgles des 

constructions de type traditionnel.  

En raison de sa forte valeur patrimoniale, la zone UP comprend des dispositions relatives ā 

l installation des panneaux solaires et photovoltaďques en toiture qui lui sont propre. Le 

travail sur les teintes notamment, vient dĉcliner les palettes chromatiques ĉtablies dans les 

fiches conseil de la DRAC ĉtablies pour le Pays d Auge ­ Observer, apprĉcier, s inspirer pour 

demain  ». 

Les zones UT et US du territoire correspondent ā des espaces ­ vitrines  » du 

territoire, aussi, l aspect architectural des constructions y est encadrĉ de sorte ā 

encourager une architecture de qualitĉ, ambitieuse et contemporaine, basĉe sur 

un travail des matĉriaux.   

En zone UE, les rĈgles encadrant l aspect architectural des constructions sont 

destinĉes ā ĉviter la ­ cacophonie  chromatique et formelle » et garantir une 

homogĉnĉitĉ des espaces publics. Un travail des couleurs y cependant autorisĉe 

pour permettre aux entreprises de mettre en avant leur identitĉ visuelle.  

Par ailleurs, des sous -secteurs (UB1, UB2, UC1, UC2, UC3, UC4, UCD1, UD2, UD3, 

UD4, UD5, UD6, UD7 , AUC1, AUC2, AUC3, AUD2, AUD3, Ah1, Ah2, Ah3) ont ĉtĉ 

ĉtablis sur certaines communes pour prendre en compte des particularitĉs 

gĉographiques, urbaines ou architecturales historiques ou pour poursuivre le 

travail engagĉ par certaines municipalitĉs sur la cohĉrence architecturale du băti 

de leur village, via leur document d urbanisme communal.  

Les zones et les sous-secteurs du PLUi sont concernĉs par un risque de 

mouvement de terrain en raison du phĉnomĈne de retrait-gonflement des argiles. 

Pour prĉvenir ces risques, une reconnaissance gĉotechnique doit Ċtre effectuĉe. 

Les annexes de moins de 20mÝ qui ne sont pas le support d hĉbergement sont 

exemptĉes de cette rĈgle. En dećā, il s agit d une surface faisant plutĔt rĉfĉrence 

ā un atelier ou un abri de jardin. 
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LA ZONE  UA : ZONE URBAINE DENSE DE CENTRE -VILLE

Elle correspond au centre historique de Pont -l EvĊque, ville centre du territoire 

communautaire  

Caractĉristiques  

Zone urbaine ā caractĈre historique regroupant de l habitat (maisons de ville 

anciennes, immeubles de ville), des ĉquipements publics, des commerces et des 

services. 

Ce tissu dense est marquĉ par des fronts bătis le long des rues et des 

constructions avec trois ou quatre 4 niveaux habitables. Il prĉsente ĉgalement une 

forte valeur patrimoniale liĉe au băti historique traditionnel mais ĉgalement liĉ au 

băti de la Reconstruction.  

Objectifs  

Conserver les caractĉristiques urbaines et architecturales du cÕur historique de 

Pont-l EvĊque, en compatibilitĉ avec la ZPPAUP.  

Permettre une densification qui s inscrit dans le cadre băti existant et favoriser la 

vitalitĉ commerciale et artisanale de la commune.  

 

Objectifs poursuivis ² Zone UA  Principales rĈgles mises en place 

Section 1  : Destinations des constructions, usages des sols et types d activitĉs 

Privilĉgier la destination rĉsidentielle 

Autoriser une mixitĉ fonctionnelle non 

nuisante au sein des parties habitĉes 

Favoriser le dĉveloppement des activitĉs 

existantes tout en tenant compte du 

contexte urbain environnant  

Prĉvoir le maintien et le dĉveloppement 

des commerces de centre -ville  

MaĎtriser l implantation des installations 

et constructions liĉes aux rĉseaux ainsi 

que les affouillements et exhaussements 

de sol 

Les destinations autorisĉes :  

-  Habitation,  

-  Equipements d intĉrĊt collectif et services publics, 

-  Autres activitĉs des secteurs secondaires et tertiaires  : Bureau, centre de congrĈs et d'exposition. 

Autorisĉs ā condition de ne pas gĉnĉrer de nuisances et de risques incompatibles avec le caractĈre rĉsidentielle de la zone :  

-  Commerce et activitĉs de services,  

-  Les entrepĔts ā condition d Ċtre liĉ ā des entreprises dĉjā installĉes (dans une limite de 250 mÝ de SDP).  

Dans les secteurs commerciaux identifiĉs au plan les vitrines commerciales existantes doivent Ċtre prĉservĉes. Le changement de destination 

des cellules commerciales existantes vers le logement n est pas autorisĉ. Leur vocation commerciale et/ou d accueil du public doit Ċtre 

maintenue.  

RĈglement des affouillement exhaussements des sols.  

Section 2  : Caractĉristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagĈre 
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Volumĉtrie et implantation des 

constructions   

Favoriser la densitĉ en secteur urbain 

tout en prĉserver la qualitĉ de vie des 

habitants  

Veiller ā la cohĉrence du tissu băti 

historique et de la Reconstruction, dans 

le respect des prescriptions de la 

ZPPAUP 

Maintenir des ambiances de centre -ville  

Les constructions sont autorisĉes soit ā l'alignement, soit en retrait de l'alignement. En cas de retrait, celui-ci ne peut Ċtre infĉrieur ā 2 

mĈtres, dans les limites des retraits de la ZPPAUP. 

A l'intĉrieur d'une bande de 20 mĈtres de profondeur ā partir de l'alignement, les constructions joignant la limite sĉparative latĉrale sont 

autorisĉes si les faćades ne prĉsentent pas d ouvertures. Si la construction ne joint pas la limite sĉparative, les faćades latĉrales prĉsentant 

des ouvertures doivent Ċtre ĉcartĉes de la limite sĉparative d'une distance au moins ĉgale ā la moitiĉ de la hauteur totale du bătiment avec un 

minimum de 4 mĈtres. Si ces faćades ne prĉsentent pas d ouvertures, leur distance aux limites sĉparatives peut Ċtre rĉduite au tiers de leur 

hauteur, avec un mi nimum de 3 mĈtres. 

A l'extĉrieur de la bande de 20 mĈtres ci-dessus, toute construction doit Ċtre implantĉe ā une distance des limites sĉparatives au moins ĉgale 

ā la moitiĉ de sa hauteur avec un minimum de 4 mĈtres ; cette disposition s'applique aux marges de fond de parcelle, quelle que soit la profondeur 

de la parcelle.  

Sont toutefois autorisĉes sur toutes les limites sĉparatives : 

-  Les constructions ā toiture double pente ĉgale ou ā une seule pente avec faĎtage ā 5 mĈtres maximum, ĉgout ā 3 mĈtres maximum;  

-  Les constructions en adossement ā un bătiment ou ā un mur existant en mitoyennetĉ dans la limite oĘ le gouttereau ne dĉpasse pas 

la hauteur de ceux -ci ; 

Cependant, dans le cas d implantation d une construction en adossement ā des bătiments existants de plus grande hauteur, afin d assurer 

l harmonie des faćades, les rĈgles fixĉes ci-dessus peuvent Ċtre modifiĉes dans la limite de hauteur dĉfinie ci-aprĈs.  

Les abris de jardins d une superficie infĉrieure ou ĉgale ā 12mÝ pourront Ċtre implantĉs soit en limite sĉparative, soit avec un retrait au moins 

ĉgal ā 1m par rapport aux limites sĉparatives. 

Deux constructions non contiguċs implantĉes sur une mĊme propriĉtĉ doivent Ċtre ā une distance minimum de 4 mĈtres. 

Cette distance peut Ċtre rĉduite de moitiĉ lorsque les faćades en vis-ā-vis ne comportent pas d ouvertures. 

Hauteur maximale  : limitĉe ā 9 mĈtres ā l ĉgout et ā 14 m. au faitage. Hauteur comparable ā celle des constructions mitoyennes lorsque la 

construction s inscrit dans un alignement de fait. 

Les ĉquipements d intĉrĊt collectif et services publics seront exemptĉs de la rĈgle de hauteur lorsque leurs caractĉristiques techniques 

l imposent. 

Qualitĉ urbaine, 

architecturale,  environnementale et 

paysagĈre 

Prĉserver la qualitĉ urbaine et 

l authenticitĉ du centre historique en 

cadrant prĉcisĉment l ĉvolution du băti  

Matĉriaux de faćades :  

-  la teinte s e rapprochant  le plus possible des matĉriaux traditionnels utilisĉs dans la rĉgion et prĉsentant une unitĉ d aspect et de 

matĉriaux compatibles avec l harmonie gĉnĉrale de l agglomĉration et des paysages. 

-  Utilisation de matĉriaux destinĉs ā rester apparents (pierre de taille, moellon appareillĉ, brique pleine jointoyĉe, colombages, 

essentages). A dĉfaut, enduit soit teintĉ dans la masse, soit peint. Dans ce cas, agrĉmentation des modĉnatures, de teinte plus claire, 

en lĉgĈre surĉpaisseur. Le blanc pur est interdit, sauf pour les huisseries et menuiseries, 

-  Prescriptions sur les colombages, interdiction de l emploi ā nu de matĉriaux fabriquĉs en vue d Ċtre recouverts 

-  Prescriptions sur les matĉriaux de couvertures   

Formes et volumes  :  



 

Justification des diffĉrences entre les rĈgles (art. R151-2, 2 ) 

Plan local d urbanisme Intercommunal ² Communautĉ de Communes Terre d Auge ² Rapport de prĉsentation volume 2 : Les justifications   86 

 

Amĉliorer l intĉgration des nouvelles 

constructions dans le contexte urbain et 

historique du centre de Pont -l EvĊque 

Prĉserver les caractĉristiques 

architecturales du băti ancien et avoir un 

traitement adaptĉ des nouvelles 

constructions  

Ïuvrer ā la qualitĉ des clĔtures, ĉlĉment 

essentiel dans la composition urbaine  

Cadrer l utilisation des ĉnergies 

renouvelables  

-  Prĉcision sur le calcul des faćades-pignons 

-  Simplicitĉ des volumes,  

-  Prescriptions sur la composition des immeubles de grande longueur afin qu  ils donnent l impression  de petits immeubles accol ĉs et 

additionnĉs. 

-  Aspect en harmonie des annexes avec les bătiments principaux,  

-  Prescriptions sur les volumes des toitures avec obligation de fortes pentes, (soit, toiture principale symĉtriques de pentes comprises 

entre 45 et 60̃ avec dĉbords, soit comble brisĉs ā la Mansard) ; maintien des dĉbords de toits pour les isolations thermiques par lΐ

extĉrieur ; toitures terrasses et pentes infĉrieures ā 10̃autorisĉs en ĉlĉment de liaison et ā condition de ne pas Ċtre visibles depuis 

les espaces publics  ; toitures ā un seul versant admises sous certaines conditions ; prescriptions spĉcifiques pour les vĉrandas, pour 

les croupes, les lucarnes, les chăssis ĉclairants et les souches de cheminĉes, etc... 

-  Architecture relevant d'un parti pris architectural manifestement contemporain ou innovant, autorisĉ sous rĉserve que le projet s'insĈre 

harmonieusement dans le tissu b ăti de la commune.  

ClĔtures : sont autorisĉes  

-  Les murs d une hauteur maximum de 1 mĈtre sous rĉserve qu ils soi ent trait ĉs avec le mĊme soin que les murs des constructions 

(rĉalisĉ en matĉriaux destinĉs ā rester apparents (pierre de taille, moellon appareill ĉ, brique pleine jointoy ĉe) ou, dans le cas contraire, 

recouvert d'un enduit teint ĉ dans la masse).  

-  Les grillage sur potelets ā maille soudĉe ou tressĉe et de teinte verte, de pr ĉfĉrence doublĉs dᾼune haie vive d'essences locales.  

-  Les murs bahut, d ᾼune hauteur comprise entre 0,60 m Ĉtre et 1 mĈtre, surmontĉs ou non par un dispositif ā claire voie, dᾼune lisse, d

ᾼune palissade en bois ou d ᾼune grille.  

Abris de jardin  

-  Pour ceux ayant une superficie infĉrieure ou ĉgale ā 12mÝ, autorisĉs dĈs lors qu ils sont en faćade bois et qu ils disposent d une toiture, 

revĊtue soit des matĉriaux mentionnĉs ci-avant, soit de matĉriaux de couverture qui devront avoir une teinte se rapprochant de la 

teinte de la tuile ou de l  ardoise. 

-  Implantation ā l arriĈre de l alignement de la fa ćade ou du pignon sur rue(s) du b ătiment principal.  

-  Au-delā de cette superficie ainsi que pour tout abri non standard du commerce, application des dispositions gĉnĉrales. 

ìquipements relatifs aux nouvelles technologies : 

-  Autorisĉs ā condition de ne pas porter atteinte aux lieux environnants,  

-  Pour les panneaux solaires ou photovoltaďques, ils pourront Ċtre posĉs en surimposition de la toiture ā condition de ne pas excĉder 10 

cm d ĉpaisseur (sauf dans le cas de changement de destination ou d ĉdifice băti patrimonial protĉgĉ oĘ les panneaux devront Ċtre 

intĉgrĉs ā la toiture afin de prĉserver le patrimoine architectural et le paysage).  

-  Non visibilitĉ des paraboles depuis l espace public sauf impossibilitĉ technique,  

-  Enterrement des citernes ou intĉgration paysagĈre si nĉcessaire. 
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Traitement environnemental et 

paysager des espaces non -bătis et 

abords  des constructions  

Amĉliorer le cadre de vie en traitant de 

maniĈre qualitative et paysagĈre, les 

espaces extĉrieurs  

-  Obligation de traitement paysager des espaces libres non construits,  

-  Maintien des plantations existantes de qualitĉ, 

-  Utilisation d espĈces vĉgĉtales locales, adaptĉes au sol et aux conditions climatiques,  

-  Intĉgration paysagĈre des aires de stationnement. 

Le stationnement  

Eviter l encombrement de l espace public 

par le stationnement par des rĈgles 

adaptĉes ā la destination de la 

construction et l existence d un foncier 

contraint ( forte densitĉ bătie, parcelle de 

petite taille , enclavement des arriĈres de 

parcelle ). 

Favoriser la gestion du stationnement ā la 

parcelle.  

-  Stationnement des vĉhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations autorisĉes devant Ċtre amĉnagĉ en dehors 

des emprises publiques  

-  Nombre de places de stationnement imposĉ dĉterminĉ en fonction de la destination,  

-  RĈglementation du stationnement vĉlo pour les immeubles d habitation et bureaux en application de l article L151-30 du CU, 

-  Possibilitĉ d amĉnagement du stationnement sur un autre terrain situĉ ā moins de 300 m. du premier terrain .  

-  Obligation de vĉgĉtalisation des aires de stationnement (plantation d un arbre pour trois places).  

Section 3  : Equipement et rĉseaux 

Conditions de desserte par les voies 

publiques ou privĉes 

Veiller au respect des conditions de 

sĉcuritĉ routiĈre,  

Faciliter la circulation des vĉhicules et 

notamment des services publics 

(ramassage des dĉchets, secours...) 

-  AccĈs ā une voie publique ou privĉe doivent permettre la circulation des engins de collecte des dĉchets mĉnagers, ou dans le cas 

d une impossibilitĉ technique, un espace de dĉpĔt intĉgrĉ d un point de vue architectural et paysager devra Ċtre prĉvu depuis l accĈs 

principal , 

-  Impasse devant Ċtre ĉvitĉe. A dĉfaut, crĉation d une place de retournement,  

-  Disposition des accĈs devant assurer la sĉcuritĉ des usagers et dĉgagement des abords.  

Desserte par les rĉseaux 

Clarifier les conditions de constructibilitĉ 

d un terrain 

Rĉglementer les conditions de desserte 

par les rĉseaux 

-  Branchement sur l eau potable obligatoire,  

-  Traitement des eaux usĉes obligatoire, soit via le raccordement au systĈme d assainissement collectif (pour les secteurs en zones 

d assainissement collectif), soit via la crĉation d installation respectant les dispositions prĉvues par la rĈglementation en vigueur.  

-  Gestion des eaux pluviales ā la parcelle ā privilĉgier, sauf impossibilitĉ technique et sous rĉserve de ne pas aggraver les vitesses et 

les volumes d'ĉcoulement ā l'aval. Autorisation des dispositifs de rĉcupĉration des eaux de pluie.  

-  Enterrement des nouveaux rĉseaux. En matiĈre d ĉclairage public, utilisation de solutions en matiĈre d'ĉconomie d'ĉnergie. 
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Gĉrer les eaux pluviales et le 

ruissellement  

Favoriser une gestion ĉconome des 

ressources et de l ĉnergie.  

Les rĈgles sont ĉtablies en cohĉrence 

avec les prescriptions  du SCOT et les 

prescriptions techniques des 

gestionnaires de rĉseaux ou services 

techniques de service public.  

 

LA ZONE  UB  : ZONE URBAINE DENSE DE CENTRE -BOURG

Elle correspond aux cÕurs de bourg des pĔles secondaires de proximitĉs, identifiĉes au sein 

du PADD et du SCOT du Nord Pays d Auge : 

-  Annebault,  

-  Beaumont -en-Auge  

-  Blangy-le-Chăteau,  

-  Bonnebosq, 

-  Bonneville - la-Louvet,  

-  Le Breuil -en-Auge  

Caractĉristiques  

Zone urbaine ā caractĈre historique regroupant de l habitat (maisons de ville anciennes, 

habitat individuel voire petits collectifs), des ĉquipements publics, des commerces et des 

services. 

Un tissu relativement dense marquĉ par de nombreuses constructions avec 3 niveaux 

(RDC+1+combles) implantĉes le long des voies et de nombreuses constructions 

mitoyennes.   

Objectifs  

Maintenir l ambiance urbaine des espaces ainsi que leur qualitĉ architecturale tout en y 

permettant  la densification. Cette densification d un espace dĉjā dense aujourd hui ne doit 

cependant pas s y faire au dĉtriment de la qualitĉ de vie ni de la sĉcuritĉ.  

Dĉcomposition et sous-zones 

Afin de rĉpondre aux enjeux de dĉveloppement spĉcifique de certaines communes, une 

sous-zone a ĉtĉ mise en place :  

-  UB1 qui concerne la commune de Blangy-le-Chăteau interdisant la crĉation et 

l ĉvolution des entrepĔts,  

-  UB2 qui concerne la commune de Bonnebosq.  
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Objectifs poursuivis de la zone U B Principales rĈgles mises en place 

Section 1  : Destinations des constructions, usages des sols et types d activitĉs 

Privilĉgier la destination rĉsidentielle 

tout en permettant l installation de 

services et de commerces ā 

proximitĉ des habitations 

Autoriser une mixitĉ fonctionnelle 

non nuisante au sein des parties 

habitĉes 

Les destinations autorisĉes :  

-  Habitation,  

-  Equipements d intĉrĊt collectif et services publics,  

-  Autres activitĉs des secteurs secondaires et tertiaires : Bureau, centre de congrĈs et d'exposition. 

Autorisĉs ā condition de ne pas gĉnĉrer de nuisances et de risques incompatibles avec le caractĈre rĉsidentielle de la zone :  

-  Commerce et activitĉs de services,  

-  Autres activitĉs des secteurs secondaires et tertiaires : les industries et entrepĔts ā condition d Ċtre liĉes ā des entreprises existantes 

(interdit pour le sous -secteur UB 1 en raison du caractĈre patrimonial trĈs important du bourg de Blangy- le-Chăteau et de la vocation 

touristique plus spĉcifique qui doit y Ċtre confortĉe),  

Dans les secteurs commerciaux identifiĉs au plan les vitrines commerciales existantes doivent Ċtre prĉservĉes. Le changement de destination des 

cellules commerciales existantes vers le logement n est pas autorisĉ. Leur vocation commerciale et/ou d accueil du public doit Ċtre maintenue. 

Section 2  : Caractĉristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagĈres 

Volumĉtrie et implantation des 

constructions   

Favoriser une densification adaptĉe 

ā la morphologie du secteur et ne 

faisant pas au dĉtriment de la 

qualitĉ du cadre de vie 

Veiller ā la cohĉrence urbaine et 

architecturale avec le băti historique 

et traditionnel  

-  Implantation par rapport aux emprises publiques , de telle sorte ā maintenir l ambiance gĉnĉrale des rues et garantir le stationnement des 

vĉhicules en dehors des voies,  

-  En prĉsence d un front băti constituĉ en limite des voies, poursuite de l alignement existant de maniĈre gĉnĉrale ou en retrait si la 

continuitĉ bătie est assurĉe par d autres moyens tels que des murs ou des porches, etc... 

-  En cas d alignement de fait, poursuite de l alignement existant avec une marge de plus ou moins 1 mĈtre par rapport ā ce dernier. 

-  Dans le cas d implantation au sein ou dans le prolongement de fronts bătis existants, accolement des constructions aux pignons aveugles 

situĉs en limite de parcelle en recherchant une transition harmonieuse avec le băti environnant. 

-  Dans les autres configurations, implantation des constructions principales en limite sĉparative ou en retrait de 2 m. minimum.  

-  Distance minimale de 2m obligatoire entre les constructions sur une mĊme parcelle en cas d'ouvertures de baies en vis-ā-vis 

-  Soin particulier ā prĉvoir pour les terrains en pente, notamment pour limiter les remblais/dĉblais. 

-  Hauteur limitĉe ā 10 m. au faitage ou 13 m. au niveau des secteurs identifiĉs sur le plan graphique, et inscription dans les gabarits des 

constructions voisines.  

Qualitĉ urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagĈre 

Encadrer la qualitĉ architecturale et 

l intĉgration des nouvelles 

1-  Pour les constructions nouvelles d habitation principale 

Adaptation de l implantation des planchers par rapport ā la topographie, 

Respect de l un de trois types dĉtaillĉs ci-aprĈs :  

Type 1 : Constructions faisant rĉfĉrence ā un modĈle traditionnel (vernaculaire), dans le respect des prescriptions s uivantes  ;  
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constructions dans leur 

environnement urbain et paysager  

Etablir des volumes principaux 

s inscrivant dans les formes băties 

existantes (y compris en cas 

d architecture contemporaine) et 

autoriser plus de souplesse pour les 

volumes secondaires  et non 

directement visibles depuis les 

espaces publics  

Favoriser soit une architecture 

contemporaine de qualitĉ, soit le 

maintien de l identitĉ architecturale 

locale (matĉriaux, teintes, etc...) 

Prĉserver la qualitĉ architecturale du 

băti traditionnel 

Favoriser l ĉvolution des 

constructions traditionnelles pour les 

adapter aux besoins contemporains 

et aux enjeux du dĉveloppement 

durable  

 

-  Toiture  : forte pente avec toitures principales symĉtriques de 45 ā 60̃, dĉbords de toit obligatoires et croupes autorisĉes. Adaptations 

de pentes pouvant Ċtre admis ;   

-  Matĉriaux/teintes : interdiction des imitations de matĉriaux et de l emploi ā nu de matĉriaux fabriquĉs en vue d Ċtre recouverts, faćades 

visibles depuis l espace public en terre cuite rouge (briques), colombages, bardage en bois naturel ou d un essentage, prescriptions 

spĉcifiques pour les colombages et l aspect de l entre-colombage, soubassement en brique ou pierre calcaire pour les faćades visibles 

depuis les emprises publi ques, prescriptions  pour les teintes principales et secondaires, prescriptions sur  l aspect extĉrieur des toitures 

afin de maintenir une cohĉrence avec l existant, 

-  Composition des faćades et toitures / percements / pleins -vides : prescriptions sur les lucarnes, l utilisation de chăssis ĉclairants, 

dissimulation des coffres de volets roulants, implantation des souches de cheminĉes au tiers supĉrieur du versant.  

Type 2 : Dĉmarche d architecture contemporaine intĉgrant une dĉmarche environnementale forte 

-  Les projets d architecture contemporaine de qualitĉ issus d une dĉmarche de crĉation architecturale et pour lesquels le concepteur devra 

argumenter les partis pris sont autorisĉs ā condition d Ċtre en cohĉrence avec le site. 

-  Toiture ā double pente d environ 45̃, toiture terrasse autorisĉe ā condition de ne pas Ċtre directement visible depuis les espaces publics 

pour les volumes secondaires et limitĉs ā un rez-de-chaussĉe ou en ĉlĉment de liaisons entre deux volumes bătis. 

-  Cette dĉmarche doit s intĉgrer dans un enjeu environnemental, d ĉnergie positive et de vĉgĉtation intensive. 

Type 3 : Habitation d aujourd hui de type pavillonnaire et autres constructions, dans le respect des prescriptions s uivantes  ; 

-  Volumĉtrie architecturale/formes : simplicitĉ des formes, prescriptions sur les toitures (degrĉ de la pente, nombre de pente, forme 

gĉnĉrale, dĉbords de toits, etc...) 

-  Matĉriaux/teintes : emploi de matĉriaux traditionnels ou d enduits, prescription  pour les teintes principales et secondaires, prescriptions 

sur les colombages et l aspect de l entre-colombages, prescriptions sur les variations de teintes, prescriptions sur l aspect extĉrieur des 

toitures afin de maintenir une cohĉrence avec l existant, 

Les teintes autorisĉes pour la maćonnerie et entre-colombages permettent de maintenir les ambiances gĉnĉrales du Pays d Auge : constructions 

en briques ou en torchis.  

Les teintes retenues pour les colombages et boiseries dĉclinent les teintes traditionnelles du Pays d Auge afin d animer les faćades.  

En ce qui concerne les couleurs liĉes aux faćades des commerces, le rĈglement ĉlargi la palette chromatique afin d autoriser les couleurs vives et 

ainsi faciliter l installation d enseignes de types franchises avec des ­ chartes chromatiques  » imposĉes ou encore amĉliorer la lisibilitĉ des 

commerces plus isolĉs. 

2-  Pour les extensions  :  

-  Hauteur des extensions limitĉe ā celle de la construction existante, sauf pour les extensions de type tours, tourelles, ou ĉlĉments ponctuels 

du mĊme type,  

-  Obligation de reprendre la logique volumĉtrique, architecturale et ornementale du băti existant (toiture ā un seul versant sont toutefois 

admis dans certains cas de figure) ou soit afficher  un parti pris diffĉrent et d architecture contemporaine de qualitĉ.  



 

Justification des diffĉrences entre les rĈgles (art. R151-2, 2 ) 

Plan local d urbanisme Intercommunal ² Communautĉ de Communes Terre d Auge ² Rapport de prĉsentation volume 2 : Les justifications   91 

 

3-  Pour les annexes  :  

-  Obligation de reprendre la logique volumĉtrique, architecturale et ornementale de la construction principale (toiture ā un seul versant sont 

toutefois admis dans certains cas de figure) ou soit afficher  un parti pris diffĉrent et d architecture contemporaine de qualitĉ.,  

-  Harmonie des proportions et des teintes avec le băti existant, 

4-  Pour les vĉrandas  

-  Affranchissement possible en tout ou partie des rĈgles prĉcĉdemment ĉdictĉes en ce qui concerne les pentes de toitures ā condition que 

la structure s'inscrive en harmonie, en particulier de teinte, avec les faćades et/ou la couverture de la construction ā laquelle elles 

s'ajoutent.  

-  Hauteur ne devant pas excĉder l ĉgout du toit de la construction existante. 

5-  Pour les restaurations, rĉnovations de constructions existantes 

-  Respect du caractĈre gĉnĉral de la construction (harmonie des volumes, ĉchelle des percements, associations de matĉriaux et de teintes),   

-  Prescription sur les matĉriaux/teintes ainsi que sur la composition des faćades et toitures / percements / pleins-vides, 

-  Dispositions spĉcifiques pour les entitĉs d intĉrĊt patrimonial identifiĉes au titre du L. 151-19 du Code de l Urbanisme afin de maintenir 

leur qualitĉ architecturale l intĉrĊt patrimonial des bătiments.  

6-  Pour les ĉquipements techniques relatifs aux nouvelles technologies  

-  Equipements relatifs aux nouvelles technologiques ou ā la mise en Õuvre d'une dĉmarche respectueuse de l'environnement ne devant 

pas porter atteinte aux lieux environnants et devront s'intĉgrer au paysage,  

-  Pour les panneaux solaires ou photovoltaďques, ils pourront Ċtre posĉs en surimposition de la toiture ā condition de ne pas excĉder 10 cm 

d ĉpaisseur (sauf dans le cas de changement de destination ou d ĉdifice băti patrimonial protĉgĉ oĘ les panneaux devront Ċtre intĉgrĉs ā 

la toiture afin de prĉserver le patrimoine architectural et le paysage). 

-  Enterrement des citernes ou mise en place d une intĉgration paysagĈre.  
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7-  Pour les clĔtures 

-  Maintien des murs et piliers traditionnels sauf pour les percements nĉcessaires ā l implantation de portails, 

-  Ajourage des portails et clĔtures situĉs en zone inondable, 

-  Hauteur des clĔtures sur les voies de circulation automobile limitĉe ā 1,80 m. maximum. 

-  Type autorisĉ : 

-  Soit d un mur d une hauteur maximum de 1 mĈtre, sous rĉserve qu il soit traitĉ avec le mĊme soin que les murs des constructions, 

-  Grillage sur potelets ā maille soudĉe ou tressĉe, de prĉfĉrence doublĉ d une haie vive d'essences locales.  

-  Mur bahut, d une hauteur comprise entre 0,60 mĈtre et 1 mĈtre surmontĉ ou non par un dispositif ā claire voie, d une lisse ou d une 

grille,   

-  Mur plein en prolongement d un mur existant.  

-  Hauteur des clĔtures en limite sĉparative limitĉe ā 1,80 m maximum  

-  Type autorisĉ : 

-  Soit d un grillage sur potelets ā maille soudĉe ou tressĉe, de prĉfĉrence doublĉ d une haie vive d'essences locales , 

-  mur bahut, d une hauteur comprise entre 0,60 mĈtre et 1 mĈtre, surmontĉ ou non par un dispositif ā claire voie, d une lisse, d une 

palissade en  bois ou d une grille.  

-  En limite d'espace naturel ou agricole , les nouvelles clĔtures devront Ċtre composĉes de haies d'essences locales, doublĉes ou non de 

lisses normandes ou de grillages ā ­ grosses mailles » afin de permettre le passage de la petite faune.  

8-  Pour les constructions autres qu ā usage d habitation  

-  Respect des rĈgles des constructions nouvelles d habitations d aujourd hui de type pavillonnaire (type 3). 

-  Des dĉrogations sont possibles pour les constructions d intĉrĊt collectif et pour les constructions ā usage d activitĉs ou de stockage. 

-  Interdiction de l usage du blanc.   

Traitement environnemental et 

paysager des espaces non -bătis et 

abords des constructions  

Valoriser  le cadre paysager  par le 

vĉgĉtal  

-   Accompagnement paysager des espaces extĉrieurs devant participer ā la qualitĉ environnementale vĉgĉtale,  

-  Utilisation d essences locales pour les haies et prise en compte des principes dĉfinis dans les fiches du CAUE du 14, 

-  Utilisation de haies et rideaux arbres pour masquer les aires de stockage extĉrieur et les aires de stationnement de camions et vĉhicules 

utilitaires.  

Le stationnement  

Eviter l encombrement de l espace 

public par le stationnement par des 

rĈgles adaptĉes ā la destination de 

la construction  et l existence d un 

foncier contraint (parcelle de petite 

taille).  

-  Stationnement des vĉhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations autorisĉes devant Ċtre amĉnagĉ en dehors des 

emprises publiques  

-  Nombre de places de stationnement imposĉ dĉterminĉ en fonction de la destination (pour les logements, une place de stationnement par 

tranche complĈte de 60m² de surface de plancher avec un maximum de 2 stationnements impos ĉs par logement) . 

-  Pour les annexes ou les extensions ā des habitations existantes, la rĈgle ne s applique que dans le cas oĘ le maximum de places de 

stationnement n  est pas dĉjā atteint sur l unitĉ fonciĈre. 

-  RĈglementation du stationnement vĉlo pour les immeubles d habitation et bureaux en application de l article L151-30 du CU 




